
Revue scienti�que internationale en éducation

FORMATION
PROFESSION

et

26(2)
       2018

DOSSIER

Volume 26 numéro 2



Table des matières
Usages et fonctions du matériel didactique : pratiques déclarées 
d’enseignants et de futurs enseignants d’histoire au secondaire 
Vincent Boutonnet, Université du Québec en Outaouais (Canada)

L’analyse des savoirs mobilisés par des étudiantes-stagiaires en 
enseignement dans leur pratique réflexive 
Josée-Anne Gouin, Université Laval (Canada) 
Christine Hamel, Université Laval (Canada) 
Érick Falardeau, Université Laval (Canada)

Étude du lien entre l ’échec à l ’épreuve unique ministérielle 
en histoire et les difficultés dans le domaine du français 
Laurie Pageau, Université Laval (Canada)

L’autoévaluation et l ’évaluation par les pairs en enseignement 
supérieur : promesses et défis 
Martin Roy, Université du Québec à Montréal (Canada)
Nathalie Michaud, Université du Québec à Montréal (Canada)

Le déclin scolaire : une analyse conceptuelle
Jerome St-Amand, Université du Québec en Outaouais (Canada)

Les enseignants spécialisés au Canada : une analyse comparée des 
appellations, titres et fonctions 
Philippe Tremblay, Université Laval (Canada) 
Nancy Granger, Université de Sherbrooke (Canada)

3

18

35

54

66
80



Éthique en éducation 
Autorité et sanctions en enseignement 
Denis Jeffrey, Université Laval (Canada) 

Intervention éducative 
Nuancer les données probantes en éducation : le cas de l ’enseignement 
de l ’écrit 
François Vincent, Université du Québec en Outaouais (Canada)

Milieu scolaire
Créer un espace de partage des expériences de collaboration entre les 
milieux universitaire et scolaire en vue de l ’amélioration des pratiques 
pédagogiques et de gestion en éducation 
Anila Fejzo, UQAM (Canada) 
France Dufour, UQAM (Canada) 
Claude Daviau, Commission scolaire de Montréal (Canada)

Profession de l’éducation  
La formation à l ’enseignement au Québec : bilan des 25 dernières 
années et perspectives pour l ’avenir (Partie 2) 
Maurice Tardif, Université de Montréal (Canada)

Insertion professionnelle  
Accompagnement réflexif mentoral en gestion de classe pour des 
enseignants débutants au secondaire en milieu défavorisé 
Michel Roy, Université du Québec à Montréal (Canada) 
France Dufour, Université du Québec à Montréal (Canada) 
Catherine Meyor, Université du Québec à Montréal (Canada)

Technologies en éducation  
Towards mandatory digital literacy in Quebec’s Schools? 
Thierry Karsenti, Université de Montréal (Canada)

Recension 
La diversité ethnoculturelle, religieuse et linguistique en éducation : 
un pertinent outil de formation théorique 
Alexandra Belloy-Poudrette, Université de Montréal (Canada)

Recension 
Le Québec économique 7 : Éducation et capital humain. 
Thomas Rajotte, Université du Québec à Rimouski (Canada)

99

103

106

110

122

126

130

133

Recensions

Chroniques



Usages et fonctions du matériel didactique : pratiques déclarées d’enseignants et de futurs enseignants d’histoire au secondaire

Formation et profession 26(2), 2018     •     �        

Vincent Boutonnet 
Université du Québec en Outaouais

Usages et fonctions du matériel 
didactique : pratiques déclarées 

d’enseignants et de futurs 
enseignants d’histoire au secondaire

Benefits and challenges of active learning 
classrooms in cegeps, according to teachers and students: 

First-iteration results of a design-based study

doi:10.18162/fp.2018.462 

Problématique

L’enseignement1 de l’histoire au secondaire fait régulièrement couler 
de l’encre sur la place publique, en particulier lorsqu’il est question 
de l’histoire nationale. En effet, il est toujours question du choix 
des contenus historiques, du type d’enseignement, de l’intégration 
de groupes minorisés (c’est-à-dire les immigrants, les autochtones, 
les femmes, etc.) ou du recours à une trame narrative nationaliste 
(Éthier, Boutonnet, Demers et Lefrançois, 2017). À ces questions 
importantes s’ajoute aussi la qualité de la formation initiale des futurs 
enseignants d’histoire. Certains réclament régulièrement plus de 
cours d’histoire durant le cursus universitaire afin de pallier la faible 
maîtrise des contenus historiques par les futurs enseignants (Bédard 
et D’Arcy, 2011; Lavallée, 2012).

Il importe assurément de s’intéresser à la formation initiale puisque 
celle-ci contribue à la formalisation des pratiques d’enseignement qui 
pourraient devenir lacunaires, particulièrement dans les premières 
années d’exercice (Martineau, Gervais, Portelance et Mukamurera, 
2008). En outre, les pratiques d’enseignement en histoire au 
secondaire restent magistrocentrées et traditionnellement fondées 
sur la transmission de connaissances historiques dites essentielles 
(Boutonnet, 2015a; Demers, 2011) alors que le programme d’histoire 
au secondaire vise à exercer des habiletés de critique, de comparaison 
et de débat en classe autant dans l’ancien programme (Ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2007) que le nouveau ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES, 2017)2. 
Nous précisons toutefois que cette recherche a été menée lorsque le 
programme de 2006 était en vigueur, nous y reviendrons dans le cadre 
méthodologique.

ésumé

Cette recherche vise à décrire et à analyser la façon dont de 
futurs enseignants d’histoire prévoient utiliser les ressources 
didactiques et les fonctions qu’ils attribuent à ces ressources 

pour exercer la pensée historienne comparativement à 
des enseignants en exercice. Les futurs enseignants et les 

enseignants semblent partager plusieurs fonctions attribuées 
aux ressources didactiques, dont celles de référence et 

d’illustration. De plus, les dimensions essentielles de la pensée 
historienne semblent être rejetées (débat historiographique, 

analyse de sources contradictoires, etc.). Nous discutons de 
la réussite de la formation initiale de futurs enseignants qui 

devrait les conduire à choisir des fonctions plus critiques lors 
de l’enseignement de l’histoire au secondaire.

Mots-clés
Enseignement, histoire, secondaire, matériel didactique, futurs 

enseignants, pratiques enseignantes.

Abstract
This research aims to describe and analyze how history 
preservice teachers plan to use teaching resources and 

what functions they assign to these resources in order to 
foster historical thinking as compared to in-service teachers. 

Preservice teachers and teachers seem to share several 
functions attributed to teaching resources, including reference 

and illustration. Moreover, the essential dimensions of 
historical thinking seem to be rejected (historiographic debate, 

analysis of contradictory sources, etc.). We discuss the success 
of preservice teachers training who should choose more 

critical functions assigned to history teaching in high school.

Keywords
History teaching, high school, teaching resources, preservice 

teacher, teaching practices.
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Dès lors, la formation initiale des futurs enseignants d’histoire au secondaire semble un enjeu 
important du système éducatif québécois, en particulier si on souhaite des pratiques innovantes et 
variées. Or, la formation initiale des futurs enseignants d’histoire ne semble pas toujours modifier leurs 
représentations quant à l’enseignement de l’histoire (Monte-Sano, 2011; Reitano et Green, 2013). Il ne 
faut probablement pas en être surpris si, comme étudiants à l’université, ils expérimentent le plus souvent 
des cours magistraux qui requièrent peu de recherches et d’analyses de sources historiques (Lévesque, 
2016). Ainsi, décrire les représentations des futurs enseignants québécois d’histoire au secondaire est 
nécessaire afin de comprendre leur évolution et leur incidence éventuelle dans la formalisation de leurs 
pratiques futures. Plus précisément, nous nous intéressons aux fonctions et aux usages des ressources 
didactiques qui pourraient favoriser le recours à des documents variés et leur critique en classe. Pour ce 
faire, nous utiliserons aussi des données issues de notre recherche doctorale qui portait sur des objectifs 
similaires, mais avec comme échantillon des enseignants d’histoire au secondaire.

Nous proposons donc de comparer et d’analyser : 1) l’usage des ensembles didactiques d’histoire et des 
ressources complémentaires par les enseignants et les futurs enseignants au secondaire; 2) les fonctions 
attribuées aux ressources par les enseignants et les futurs enseignants au secondaire.

Cadre théorique

Si la formation initiale semble un facteur déterminant dans la formalisation des pratiques 
d’enseignement, nous devons aussi souligner que le processus d’appropriation du savoir historique au 
moyen de documents variés peut différer entre l’utilisation effective des enseignants et les intentions de 
transmission des auteurs (Apple, 1992; Wertsch, 1997). Au sein de cette tension, il faut alors considérer 
quels documents sont utilisés, selon quelles modalités et pour quelles finalités. Nous proposons 
d’examiner cette triple médiation à l’aune de trois concepts essentiels à la poursuite de nos objectifs : 
l’exercice de la méthode historique, l’intervention éducative et l’usage des ressources didactiques en 
classe d’histoire au secondaire.

L’exercice de la méthode historique

Le développement d’habiletés spécifiques à l’histoire n’est pas inné et ne progresse pas au même rythme 
pour tous les élèves (Lee et Shemilt, 2003; Wineburg, Martin et Monte-Sano, 2012). Il importe alors 
de concevoir des situations d’apprentissage qui soient dédiées à cette finalité et qui soient adaptées 
aux besoins des élèves. Cet ensemble d’habiletés fait référence à la pensée historienne, c’est-à-dire aux 
modes de pensée et aux méthodes de travail spécifiques à la discipline historique (Prost, 1996). Cela 
dit, la liste d’habiletés à maîtriser varie selon les auteurs (Martineau, 1999; Seixas et Morton, 2013; 
Wineburg, 2001), mais tous s’entendent sur la nécessité de recourir à des sources historiques variées 
et parfois contradictoires afin d’offrir aux élèves la possibilité de s’exercer à la critique de documents 
et à l’argumentation historique. C’est l’euristique de la source (Demers, Lefrançois et Éthier, 2010; 
Wineburg, 2001) qui peut se décliner en quatre étapes : attribuer le caractère d’une source historique 
à une trace du passé (capacité à identifier la signifiance de la source), la lecture attentive par la 
critique de la source (capacité à inférer et à critiquer le contenu, mais aussi les intentions de l’auteur), 
la contextualisation (mobiliser des connaissances sur le contexte historique) et la corroboration 
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(comparer plusieurs points de vue par l’entremise de plusieurs sources). L’euristique de la source est la 
mise en œuvre pratique de la méthode historique qui conçoit un rapport au savoir dans une perspective 
constructiviste et interprétative des savoirs historiques. Il ne s’agit donc pas de simplement apprendre 
et mémoriser des dates ou des faits importants. En fait, les élèves du secondaire sont non seulement 
capables de critiquer des textes historiques, mais ils sont aussi capables de débattre, de s’interroger 
et d’argumenter de manière rigoureuse lorsque les activités qui leur sont proposées sont consacrées à 
exercer la méthode historique, lorsqu’ils ont recours à une variété de documents et lorsque cet exercice 
est soutenu par l’enseignant (Nokes, 2011; Reisman, 2012; van Boxtel et van Drie, 2017). En outre, 
cet exercice sera consolidé si le savoir historique est problématisé et si les élèves sont engagés dans une 
démarche d’enquête en lien avec la méthode historique (Yelle et Déry, 2017).

L’intervention éducative

Le succès de la progression de la pensée historienne chez les élèves dépend alors des activités 
expérimentées en classe, des documents mobilisés et par conséquent de la planification de l’enseignant. 
Afin de comprendre les pratiques d’enseignement, plusieurs ont suggéré des modèles théoriques de 
classification ou des typologies pour distinguer des activités de médiation du savoir en classe. Un 
modèle qui nous apparaît fécond est celui de l’intervention éducative théorisé par Not (1979) et 
repris plus au Québec par Lenoir (1991) pour l’enseignement des sciences humaines. L’intérêt de 
ce modèle réside dans la prise en compte de la diversité des pratiques enseignantes et la relation 
qu’ils mettent en place entre l’élève et les différents outils mis à leur disposition, dont les ressources 
utilisées en classe (par exemple, une source historique). Ce modèle conçoit quatre modulations de 
l’apprentissage : l’hétérostructuration traditionnelle (MIE1), l’hétérostructuration de type coactif 
(MIE2), l’autostructuration (MIE3) et l’interstructuration cognitive (MIE4). Le MIE1 conçoit le 
savoir comme préexistant et extérieur aux connaissances de l’élève. Le rôle de l’enseignant est de révéler 
ce savoir le plus souvent par un exposé magistral. L’élève est la plupart du temps passif puisqu’on attend 
seulement qu’il écoute attentivement et pose des questions lorsque nécessaire. C’est la pédagogie 
transmissive. Le MIE2 attribue davantage la construction du savoir à l’élève, même si l’enseignant reste 
celui qui structure les activités et le chemin à suivre pour progresser. C’est la pédagogie de la découverte 
où l’enseignant fait découvrir le savoir au fur et à mesure d’un cheminement prescrit. L’usage de cahiers 
d’exercices est un exemple évocateur de cette pratique d’enseignement. Le MIE3 favorise la pédagogie 
naturelle ou non directive. Le rôle de l’enseignant est de laisser l’élève expérimenter, se questionner 
ou tâtonner jusqu’à construire un savoir qui sera par la suite validé. En dernier lieu, le MIE4 tente de 
pallier les lacunes du MIE2 et MIE3 : l’élève participe de manière plus autonome à la structuration du 
savoir et peut emprunter différents chemins pour y arriver. Le rôle de l’enseignant est de guider et de 
soutenir la recherche alors que l’élève doit se questionner et structurer ses propres connaissances; c’est 
la pédagogie interactive de la recherche.

L’enseignement de l’histoire au Québec, comme dans de nombreux pays, reste encore très magistrocentré 
par l’entremise de pratiques transmissives ou encore structurantes comme la pédagogie de la découverte 
(Boutonnet, 2015b; Lautier et Allieu-Mary, 2008; Nokes, 2010). L’élève est généralement passif, en 
position d’écoute, de prise de notes et l’enseignant structure et transmet le savoir essentiel à apprendre, 
voire à mémoriser. De plus, ces pratiques d’enseignement sont influencées par les représentations 
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des enseignants sur l’apprentissage de l’histoire et leurs positions épistémiques qui laissent peu de la 
place à la critique, à l’argumentation ou au questionnement (Bouhon, 2012; Demers, 2011; Moisan, 
2010). Selon les enseignants, le savoir devrait être graduellement acquis par les élèves sur la base d’un 
corpus de dates et de faits historiques importants à connaître avant d’exercer des habiletés propres à 
la pensée historienne (Boutonnet, 2015b; Demers, 2011). Les pratiques enseignantes, ou autrement 
dit l’intervention éducative, sont essentielles à considérer dans l’exercice de la méthode historique par 
les élèves. Dans ces conditions, le rôle de la formation initiale et continue semble important pour le 
renouvellement et la transformation des pratiques d’enseignement afin d’assurer des pratiques intégrant 
authentiquement la démarche d’enquête par l’exercice de la méthode historique.

L’usage des ressources didactiques

Cependant, peu de recherches se sont intéressées à l’usage des ressources didactiques pour favoriser 
l’exercice de la méthode historique alors que leurs propositions didactiques pourraient influencer les 
pratiques d’enseignement autant au primaire (Araujo-Oliveira, 2012; Lebrun, 2001) qu’au secondaire 
(Niclot et Aroq, 2006; Repoussi et Tutiaux-Guillon, 2012; Vargas, 2006). En outre, trois tendances sont 
identifiables sur l’usage des ressources en classe : 1) la place importante du manuel dans le dispositif 
d’intervention éducative des enseignants (Blaser, 2007; Haydn, 2011; Vinterek, 2010); 2) un usage 
morcelé et diversifié le plus souvent comme illustration du récit de l’enseignant ou comme banque 
d’exercices (Baquès, 2005; Braxmeyer, 2007; Nokes, 2010); 3) un usage relatif aux représentations des 
enseignants et à une structuration du savoir contrôlée par leur récit (Helgason, 2010; Jadoulle, 2015; 
Kon, 1995; Zahorik, 1991). C’est pourquoi nous postulons que l’exercice de la méthode historique et 
de ses habiletés spécifiques dépendra des ressources utilisées, mais surtout de l’intervention éducative 
des enseignants.

Ce cadre théorique nous conduit à formuler trois types d’usages des ressources en lien avec les 
représentations des enseignants et leurs modalités d’intervention éducative : 1) intensif; 2) extensif; 
3) critique. Cette typologie est fondée sur une étude multicas et validée par la comparaison de 
pratiques déclarées et constatées d’enseignants d’histoire au secondaire (Boutonnet, 2015a, 2015b). 
Le type intensif s’appuie presque intégralement sur les propositions didactiques et le contenu suggérés 
par les ressources didactiques. L’enseignant en dévie rarement et par conséquent le manuel ou le cahier 
d’exercices détermine fortement la planification et la progression des apprentissages. Le type extensif 
se caractérise par une autonomie plus grande de l’enseignant vis-à-vis des propositions des ressources 
didactiques. Les ressources seront utilisées régulièrement, mais de manière sélective et la plupart du 
temps une variété de documents supplémentaires seront affichés afin d’illustrer le récit de l’enseignant. 
Le type critique incarne l’exercice de la pensée historienne, en proposant non seulement une variété 
de documents, mais en favorisant surtout les habiletés liées aux euristiques et à l’argumentation 
historique. Ces trois types nous permettent de concevoir des pratiques d’enseignement variées selon 
les représentations des enseignants ou des futurs enseignants quant aux fondements de la discipline 
historique et à ce qu’il est possible de réaliser en classe.



Usages et fonctions du matériel didactique : pratiques déclarées d’enseignants et de futurs enseignants d’histoire au secondaire

Formation et profession 26(2), 2018     •     �        

Méthodologie

La présente étude est une recherche exploratoire qui reprend le cadre méthodologique de la thèse 
doctorale axée uniquement sur les pratiques d’enseignants d’histoire au secondaire (Boutonnet, 2015a, 
2015b). Cet article considère donc deux cas qui seront comparés selon deux populations distinctes 
(enseignants et futurs enseignants d’histoire au secondaire) qui ont suivi un devis de recherche semblable : 
1) un questionnaire sur l’usage des ressources et leurs fonctions attribuées par les répondants; 2) la 
réalisation d’un schéma conceptuel représentant l’usage des ressources didactiques afin de favoriser 
l’enseignement de l’histoire au secondaire; 3) un entretien de suivi et d’explicitation mené après la 
passation du questionnaire et la réalisation du schéma conceptuel. Les résultats pour l’échantillon 
des enseignants sont issus de la thèse doctorale (Boutonnet, 2015a, 2015b) alors que les résultats 
pour l’échantillon des futurs enseignants ont été collectés durant l’automne 2015. C’est donc la raison 
pour laquelle cette recherche ne s’applique qu’au contexte du programme d’histoire et d’éducation à la 
citoyenneté antérieur en vigueur de 2006 à 2017. Afin d’être plus exhaustif dans notre analyse, l’objet 
de cet article est de comparer uniquement les résultats du questionnaire de futurs enseignants (n=58) 
aux questions identiques adressées aux enseignants (n=81) dans le cadre de la recherche doctorale.

Le questionnaire se compose de deux parties : la première comporte six questions sur les fonctions 
attribuées aux ressources par les répondants qui doivent choisir pour chaque question deux énoncés se 
rapprochant de leurs représentations et en rejeter deux autres qui sont les plus éloignés; la deuxième 
comporte cinq questions sur les usages déclarés de ces ressources selon une échelle de type Likert à cinq 
points (de jamais à très souvent). La première partie est utile pour mieux circonscrire les représentations 
puisque les répondants ne choisissent pas uniquement des énoncés qui leur conviennent, mais doivent 
aussi en rejeter (Vergès, 2001). En outre, nous avons formulé les énoncés au regard des types d’usages 
identifiés dans le cadre théorique et le questionnaire a été validé lors de la recherche doctorale par un 
codage inversé et une évaluation par un comité d’experts. Ainsi, il y a deux énoncés pour chaque type, 
donnant six énoncés pour chaque question de la première partie. Ce type de questions constitue des 
résultats sous la forme d’un indice où 1 représente un choix absolu d’un énoncé et où -1 représente un 
rejet absolu d’un énoncé. La deuxième partie est plus classique et vise à décrire simplement l’importance 
de certaines ressources au regard des pratiques d’enseignement déclarées.

Les limites de la recherche sont liées à l’échantillon limité et de convenance qui contraignent la 
généralisation des résultats. En outre, les données ne sont que déclarées et nous soulignons l’écart qui 
se constate parfois avec des pratiques réelles ou constatées en situation de classe (Boutonnet, 2015b; 
Bouhon, 2012). Nous rappelons aussi que cet article ne se concentre que sur les données en lien avec le 
sondage qui peut effectivement mener à différentes interprétations par les participants selon les énoncés 
choisis. Cela dit, c’est une limite inhérente aux questionnaires quantitatifs même si le questionnaire 
est validé. Malgré ces limites, les deux populations présentent des profils variés (enseignants novices et 
expérimentés provenant du système public ou privé alors que les futurs enseignants proviennent des 
universités francophones du Québec et sont inscrits de la 1re à la 4e année du BES) et suffisamment 
riches pour assurer la validité des résultats et de la discussion.
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Résultats

Les types d’usages des ressources didactiques

L’ensemble des réponses aux questions de la première partie du questionnaire permet de constituer un 
score individuel selon les choix et les rejets d’énoncés. Les énoncés sont pondérés selon les types avec les 
énoncés du type critique qui obtiennent deux points par choix, un point par choix pour les énoncés du 
type extensif alors que le type intensif n’obtient aucun point par choix. Lorsqu’il y a rejet des énoncés, 
le pointage est négatif, par exemple -1 point pour les énoncés de type intensif. Par conséquent, le score 
individuel peut atteindre un maximum de 4 points ou un minimum de -4 points.

Figure 1
Répartition des enseignants (n=81) selon leur type.

Cette première figure illustre la répartition des enseignants selon leur type d’usages des ressources 
didactiques. On peut observer une très faible répartition du type critique (en vert, n=2) alors que le type 
extensif est le plus représenté (en bleu, n=57), suivi par le type intensif (en rouge, n=22). Ces résultats 
correspondent aux constats identifiés dans le cadre théorique, à savoir que les enseignants ont un usage 
sélectif des ressources didactiques selon leurs besoins et généralement afin d’illustrer leur propos.

 
Figure 2
Répartition des futurs enseignants (n=58) selon leur type
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Les futurs enseignants présentent une répartition très différente : il y a un nombre plus élevé du type 
critique (en vert, n=8), un nombre moins élevé du type intensif (en rouge, n=9) et une répartition très 
importante pour le type extensif (en bleu, n=41). Ce résultat semble illustrer que les futurs enseignants 
expriment des représentations plus proches de l’exercice de la pensée historienne. Cela signifie-t-il que 
la formation initiale favorise l’apparition du type critique? Ces données semblent encourageantes, mais 
les données sont, d’une part, fortement influencées par les réponses à la question 5 qui présente un 
indice positif très élevé et, d’autre part, les données présentent un pic exceptionnel de cinq répondants 
avec le score de 1,33 alors qu’on observe bien une concentration du type extensif pour les scores de 
-0,83 à -0,33 (concentration d’ailleurs assez semblable pour les enseignants – voir figure 1). Nous 
verrons que lorsque nous considérons les résultats par énoncés, les représentations sont somme toute 
proches de celles des enseignants.

Les fonctions attribuées aux ressources didactiques

En effet, les futurs enseignants ont tendance à choisir de manière légèrement supérieure (0,59) l’énoncé 
« le rôle du manuel est de montrer des ressources iconographiques ou textuelles » comparativement 
aux enseignants (0,56). Cependant, les enseignants choisissent largement l’énoncé de type intensif 
« d’exposer les faits et les personnages importants » (0,47) alors que les futurs enseignants le choisissent 
moins (0,22). En outre, le rejet de l’énoncé de type critique « le rôle du manuel est d’exercer aux 
fondements de la discipline historique » est assez semblable pour les futurs enseignants (-0,50) et les 
enseignants (-0,43). Cela dit, le deuxième énoncé rejeté est différent selon la population : les enseignants 
(-0,48) rejettent « le rôle du manuel est de proposer des activités et des démarches d’enseignement » 
alors que les futurs enseignants (-0,29) rejettent « le rôle du manuel est d’encourager l’autonomie 
des élèves ». Cette première question semble affirmer la fonction de référence et d’illustration du 
manuel tout en écartant la fonction d’exercer aux fondements de la discipline historique pour les 
deux populations. Cela continue d’assoir des représentations liées à des pratiques transmissives et peu 
critiques apparentées au type d’usage intensif.

Sur le récit du manuel, les enseignants préfèrent la fonction de « présenter une chronologie des 
évènements majeurs » (0,47) avant de « proposer des sources primaires conflictuelles » (-0,35) alors 
que le travail sur les sources historiques est essentiel pour développer la pensée historienne. Pour 
les futurs enseignants, le manuel devrait aussi servir à « présenter une chronologie des évènements 
majeurs » (0,48) alors qu’ils rejettent largement la fonction « d’exposer des débats historiographiques » 
(-0,43). Encore une fois, les choix ou rejets sont très semblables pour les deux populations et sont aussi 
très cohérents avec la question précédente : les activités d’analyse ou de critique sont secondaires, ce 
qui importe est d’apprendre un récit historique chronologique.

Compte tenu des résultats à la première question qui semblent contester le rôle du manuel pour exercer 
aux fondements disciplinaires, il n’est pas surprenant de constater l’ambivalence des deux populations 
représentée par des indices proches de 0 pour l’ensemble des énoncés à la question sur les fonctions 
attribuées au manuel pour exercer à la pensée historienne. En fait, un seul énoncé se démarque pour 
les enseignants qui pensent que le manuel permet « d’expliquer les causes et les conséquences des 
évènements » (0,57) et moindrement pour les futurs enseignants (0,28). Les représentations des 
enseignants sont stables au regard d’une vision de la discipline historique fondée sur un récit unique et 
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chronologique que l’on peut rarement remettre en cause. En outre, les futurs enseignants ne présentent 
que des indices proches de 0, ce qui pourrait être symptomatique d’une formation initiale et pratique qui 
n’est pas encore complétée. Cela pourrait influencer des représentations encore parfois peu formalisées 
pour certaines dimensions.

À la question « Lorsque vous n’êtes pas satisfaits du traitement de certains sujets par votre manuel » 
les deux populations s’accordent pour dire qu’elles préfèrent « utiliser d’autres sources à la place 
ou en complément du manuel » (0,75 pour les enseignants et 0,79 pour les futurs enseignants) et 
« sélectionner seulement les parties les plus pertinentes » (0,63 et 0,59). Les enseignants et les futurs 
enseignants s’entendent pour rejeter l’activité de « critiquer ouvertement le manuel » (-0,44 et -0,53). 
Cependant à l’activité « suivre le manuel tout de même », les enseignants (-0,44) le rejettent beaucoup 
moins que les futurs enseignants (-0,90). Ces résultats confirment la tendance des deux populations à 
avoir un usage clairement sélectif et éclaté du manuel qui s’apparente au type extensif. Cela dit, le rejet 
massif de « suivre le manuel » manifeste une certaine capacité des futurs enseignants à écarter certaines 
ressources didactiques lorsque la qualité leur semble problématique.

Les futurs enseignants identifient un avantage important à l’usage des ressources, celui « d’être un bon 
outil de référence » (0,66) alors qu’ils considèrent peu la qualité « de prendre en compte les besoins 
particuliers des élèves » (-0,34). Les enseignants identifient aussi la qualité « d’être un bon outil de 
référence » (0,63) alors que la qualité qu’il leur semble moins essentielle est celle de « guider l’élève 
dans l’exercice de techniques » (-0,49) spécifiques à l’usage de documents variés.

Les limites identifiées par les répondants obtiennent des indices relativement peu élevés. En effet, la 
principale limite est « de présenter un récit peu ou pas assez exhaustif » (0,32) ainsi que « de contenir 
peu ou pas assez de sources premières » (0,33) pour les futurs enseignants. Ce résultat est un peu 
surprenant particulièrement parce que les futurs enseignants ont aussi rejeté à la deuxième question 
la fonction du manuel de « présenter des sources primaires dont le contenu est contradictoire » (-
0,34). Peut-être que la dimension de « présenter des sources contradictoires » est moins essentielle 
pour les futurs enseignants, même si utiliser des sources historiques reste assez important. Cela dit, 
on peut se questionner sur l’efficacité des activités si les élèves sont rarement confrontés à des sources 
contradictoires. Nous pourrions y voir encore la prééminence d’apprendre un récit uniforme qui est 
peut-être plus facile à mémoriser pour les élèves, mais qui exerce moins les habiletés à critiquer et à 
argumenter. Les enseignants présentent des représentations très semblables en identifiant la limite 
« de présenter un récit peu ou pas assez exhaustif » (0,25) alors que ce qui semble moins important à 
considérer est la limite « de guider peu ou pas assez l’élève dans des techniques » (-0,38).
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Les usages des ressources didactiques

 

Figure 3
Choix des ressources didactiques par les enseignants.

La figure 3 illustre les ressources choisies par les enseignants pour en faire un usage didactique à la 
deuxième partie du questionnaire. Plusieurs données sont intéressantes. Tout d’abord, les enseignants 
semblent peu considérer le guide de l’enseignant qui accompagne les manuels. Ce n’est pas insolite 
puisque les enseignants auraient un usage sélectif du manuel selon leurs besoins, ce qui signifie de 
s’écarter régulièrement des propositions didactiques du manuel et de son guide. Cela dit, ils déclarent 
aussi utiliser très souvent ou souvent le manuel ou les notes de cours en classe. En outre, on remarque 
aussi la présence importante du récit en classe, c’est-à-dire de l’exposé magistral, dans les pratiques 
déclarées des enseignants. Autre fait intéressant, l’usage du cahier d’exercices présente une cloche 
inversée signifiant que certains enseignants ont tendance à le privilégier alors que d’autres l’écartent 
complètement. C’est une position plutôt ambivalente, soit ils préfèrent le cahier, soit ils le rejettent. En 
dernier lieu, les cartes et internet occupent une place importante dans le choix des ressources par les 
enseignants.
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Figure 4
Choix des ressources didactiques par les futurs enseignants.

Les futurs enseignants présentent un profil assez différent de celui des enseignants. Tout d’abord, on 
souligne la même importance attribuée aux notes de cours, au récit magistral, aux cartes et à internet. 
Cependant, l’usage d’internet est relativement plus important pour les futurs enseignants (82 % très 
souvent et souvent) que pour les enseignants (69 % très souvent ou souvent). Cet écart de presque 
10 points est peut-être une question de génération, mais nous pensons que ce résultat est à relativiser. 
Ensuite, trois données sont aussi différentes pour les futurs enseignants. Premièrement, l’usage du 
manuel semble moins important avec une courbe en cloche qui marque un usage moins extensif 
que les enseignants. Deuxièmement, le guide de l’enseignant qui accompagne le manuel semble plus 
important pour les futurs enseignants avec tout de même un usage important pour 45 % (très souvent 
et souvent) des futurs enseignants contre 28 % (très souvent et souvent) des enseignants. Finalement, 
l’usage du cahier d’exercices semble aussi plus important pour les futurs enseignants avec une courbe 
légèrement en cloche. Ces deux derniers constats pourraient signifier la prégnance des propositions 
didactiques du cahier d’exercices ou de guide de l’enseignant afin de planifier leurs activités alors que 
les enseignants tendent à les délaisser. Ce constat correspond avec ceux de Vargas (2006) qui souligne 
que souvent le matériel didactique fait office d’un plus grand soutien pour les enseignants novices qui 
tendent à le délaisser au fur et à mesure de leurs expériences.
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Conclusion

Les pratiques d’enseignement relatives à l’usage des ressources didactiques sont semblables pour 
les enseignants et les futurs enseignants. En effet, les ressources didactiques servent principalement 
de référence et d’illustration pour l’exposition de faits, de grands personnages et d’une chronologie 
des évènements. La méthode historique ne semble pas une priorité puisque ses dimensions les plus 
essentielles sont rejetées par les deux populations (exercice aux fondements de la discipline historique, 
usages de sources contradictoires ou de débats historiographiques). On constate alors une cohérence et 
une stabilité des représentations pour les deux groupes. De prime abord, la formation initiale ne semble 
avoir que peu d’influence sur les représentations des futurs enseignants. Comment alors expliquer des 
similitudes entre des enseignants expérimentés et de futurs enseignants en formation?

Les pressions sociales et institutionnelles permettraient d’expliquer en partie la persistance de 
représentations traditionnelles alors que les ressources et les moyens d’enseignement se diversifient 
sans favoriser l’exercice authentique de la méthode historique. La pratique, ou l’habitus selon Bourdieu 
(1994), se reproduit au sein d’un groupe par des mécanismes d’autorégulation. C’est par ce processus 
que les nouveaux membres d’un groupe seront accueillis et socialisés selon les pratiques communes 
et acceptées dans une institution (par exemple, une école ou une université). Nous observons donc 
que la formation initiale ainsi que l’insertion professionnelle de futurs enseignants restent des défis 
importants.

D’ailleurs, plusieurs chercheurs observent des obstacles et des résistances à la formation pratique en 
contexte de stage dans le milieu scolaire (Altet, Desjardins, Étienne, Paquay et Perrenoud, 2013). 
Cette problématique pourrait s’expliquer par la tension, voire l’opposition, entre les savoirs pratiques 
du milieu professionnel et les savoirs théoriques du milieu universitaire. Les stagiaires semblent 
reconnaître l’utilité de leur formation initiale, mais expriment en même temps la primauté du savoir 
pratique développé par les enseignants en exercice ainsi que le faible recours aux savoirs théoriques 
(Gervais et Leroux, 2011; Guibert, 2013). En fait, certains stagiaires naviguent par des ruptures et 
des recompositions de leurs pratiques d’enseignement au cours de leurs stages afin de s’ajuster à ces 
tensions entre pratique et théorie (Malo, 2011). Il semblerait même que les futurs enseignants en 
stage se réfèrent au manuel ou à l’enseignant associé pour faire approuver leurs pratiques (Therriault 
et Harvey, 2011).

Pourtant, cette opposition entre formation pratique et théorique semble insuffisante pour expliquer la 
réussite mitigée de la formation initiale de futurs enseignants (Chaubet et Gervais, 2014; Korthagen, 
Loughran et Russell, 2006). L’adéquation entre les milieux de formation et les différents intervenants 
lors de la formation initiale et pratique serait une piste de solution. En effet, la formation initiale n’est 
pas uniforme dans nos institutions universitaires. S’il existe des compétences professionnelles prescrites 
pour l’ensemble des universités québécoises, il n’existe pas de formation-cadre pour les atteindre, les 
évaluer et encore moins pour les développer au niveau disciplinaire (par exemple, que signifie « être un 
professionnel héritier, critique et interprète d’objets de savoirs ou de culture » spécifiquement pour les 
futurs enseignants d’histoire?).
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Les résultats de cette étude nous sensibilisent au fait que la formation initiale ne déconstruit pas assez 
des représentations traditionnelles issues du milieu scolaire ou social. L’habitus serait peut-être une 
dimension intéressante à examiner tout en analysant les conceptions initiales des futurs enseignants afin 
de mieux comprendre leur progression pendant leur formation pratique et théorique afin d’identifier 
précisément les lieux de résistance et d’adapter nos formations universitaires en conséquence. Les 
changements curriculaires sont souvent des moments de débats et de résistances vifs dans la société 
sans toutefois garantir une transformation en profondeur des pratiques d’enseignement autant au 
niveau secondaire qu’au niveau postsecondaire (Lenoir, 2011; Morton, 2011). La formation initiale 
mais aussi la formation continue devraient rester des priorités importantes pour le gouvernement 
et nos institutions universitaires si nous espérons nous donner les moyens de former du personnel 
enseignant critique, autonome et innovateur.

Notes 
1  Cette recherche a été subventionnée par le Fonds institutionnel de développement de la recherche et de la création de 

l’Université du Québec en Outaouais, programme de soutien aux nouveaux professeurs de l’UQO.

2  Lors de la recherche présentée par cet article, le programme d’histoire nationale de 2006 était alors en vigueur, nous 
utiliserons donc les visées et les compétences prescrites par ce programme. Depuis, le nouveau programme d’histoire 
du Québec et du Canada pour la 3e et la 4e année du secondaire a été approuvé par le MEES lors de la rentrée 2017. 
Il en découle plusieurs changements substantiels : un étalement chronologique des savoirs sur les deux années (alors 
qu’auparavant la 3e année était chronologique et la 4e année thématique), un redécoupage des réalités sociales à l’étude, 
l’intégration de la précision des connaissances dans le programme (auparavant la progression des apprentissages 
était présentée dans un document à part) et le remodelage des compétences disciplinaires à travailler avec les élèves 
du secondaire (la compétence 3 est supprimée et les deux premières compétences sont reformulées). Cependant, le 
nouveau programme requiert le développement de deux compétences, dont certaines opérations intellectuelles sont 
liées à des habiletés essentielles à la pensée historienne, c’est-à-dire les capacités de lire, de critiquer, de contextualiser, 
de comparer des points de vue ou de comparer des sources historiques variées et parfois contradictoires tout comme le 
programme précédent l’attendait aussi.
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ésumé

L’articulation théorie-pratique mise de l’avant dans les 
programmes de formation universitaires à l’enseignement 

apporte son lot de défis (Bullough et Draper, 2004), dont 
celui du développement de la pratique réflexive (Comité 

d’agrément des programmes de formation à l’enseignement 
[CAPFE], 2015). La présente recherche s’est intéressée à 

cette articulation théorie-pratique à l’intérieur de trois cours 
universitaires associés à la sixième session du baccalauréat 

en enseignement secondaire : le troisième stage de cinq 
semaines, un cours de didactique du français et un cours 

de gestion de classe. L’analyse des travaux de quatre 
étudiantes a permis d’identifier les sources de savoirs qu’elles 

ont mobilisées ainsi que le processus réflexif qu’elles ont 
emprunté.

Mots-clés
CArticulation théorie-pratique, 

formation initiale, pratique réflexive.

Abstract
The practical theory articulation prescribed by the university 

training programs in education brings its challenges (Bullough 
& Draper, 2004), including the development of reflective 

practice (CAPFE, 2015). The present research focused on this 
practical theory articulation within three university courses 

associated with the sixth session of the baccalauréat in 
secondary education: the third five-week course, a course in 

French didactics and a course in management of class. We 
analyzed the work of four female students. The results identify 
the sources of knowledge nominated by the students and the 

reflective process they have taken.

Keywords
Articulation practical theory, 

teacher education, reflexive practice.

R
Contexte et problématique

L’une des principales visées du référentiel La formation à 
l ’enseignement – Les orientations – Les compétences professionnelles 
(Ministère de l’Éducation du Québec [MEQ], 2001) concerne 
la professionnalisation des futurs enseignants. Pour assurer ce 
développement, chacune des universités québécoises propose des 
programmes de formation favorisant l’alternance entre les cours et 
les stages.

À l’Université Laval, lors de leur troisième année d’études, les 
étudiants-stagiaires en enseignement au secondaire effectuent un 
stage de prise en charge (50 % de la tâche d’enseignement) d’une 
durée de cinq semaines, supervisé par un enseignant associé et un 
superviseur universitaire. Ce stage se déroule en alternance avec 
quatre autres cours : la didactique du français, les aspects sociaux de 
l’éducation, la gestion de la classe et l’évaluation des apprentissages. 
De nombreux défis entourent l’articulation théorie-pratique à 
l’intérieur des programmes de formation en enseignement. Nous 
avons analysé trois travaux écrits de quatre étudiantes-stagiaires 
afin de connaitre les types de savoirs qui émergent des cours 
universitaires et du stage. Cela a permis d’identifier la source des 
savoirs mobilisés dans leur discours écrit. Nous voulions également 
analyser la place que prend la pratique réflexive des étudiants-
stagiaires dans ces travaux. Les travaux écrits proviennent de la 
didactique du français, de la gestion de classe et du stage III.
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L’articulation théorie-pratique en formation initiale : des défis à surmonter dans l’accompagnement des étudiants-
stagiaires

Le processus de professionnalisation des étudiants-stagiaires qui passe par l’articulation théorie-
pratique est soutenu, au Québec, par une formation en alternance (MEQ, 2001) : quelque 700 heures 
de stage sont réparties sur les quatre années de formation du baccalauréat.

L’articulation théorie-pratique se réalise à travers la pratique réflexive (Korthagen, 2010). Selon 
Korthagen (2010), l’articulation théorie-pratique qui est mise de l’avant dans les programmes de 
formation universitaires se réalise difficilement parce que les étudiants-stagiaires restent dans une 
analyse intuitive de leur pratique, qui n’est pas assez alimentée par des savoirs véhiculés à l’université 
lorsque les étudiants sont en stage ou qui n’est pas assez alimentée par des savoirs pratiques lorsque les 
étudiants ont des cours académiques. Ainsi, les étudiants-stagiaires éprouvent des difficultés à prendre 
du recul par rapport à la pratique qu’ils observent chez leur enseignant associé (Bullough et Draper, 
2004). Par ailleurs, les étudiants-stagiaires qui se sentent « efficaces » dans le pilotage d’une situation 
d’enseignement et d’apprentissage ne remettront pas en question les pratiques pédagogiques adoptées, 
surtout si elles correspondent à celles de leur enseignant associé (Serres, Ria et Adé, 2004). Enfin, les 
savoirs enseignés à l’université peuvent être évacués par les étudiants-stagiaires lorsqu’ils arrivent en 
stage, surtout si l’enseignant associé et le superviseur universitaire y réfèrent peu de manière explicite 
(Korthagen et Vasalos, 2005).

À cet égard, l’accompagnement des étudiants-stagiaires dans le modèle de la triade (enseignant associé, 
superviseur universitaire et étudiant-stagiaire), malgré certains avantages documentés, comporte son 
lot de défis. Des recherches (Bullough et Draper, 2004; Harrison, Dymoke et Pell, 2006) ont montré 
que les formateurs de stagiaires, les enseignants associés et les superviseurs universitaires ont une 
perception de leurs fonctions professionnelles qui ne correspond pas aux attentes prescrites par le 
modèle de la triade. Du côté des superviseurs, c’est le rôle de médiateur qui semble poser problème : 
une médiation difficile entre les attentes universitaires et celles du milieu scolaire ou entre l’enseignant 
et l’étudiant-stagiaire lorsque des conflits surviennent (Desbiens, Spallanzani et Borges, 2013). Du 
côté des enseignants associés, ce sont certaines pratiques d’accompagnement des étudiants-stagiaires 
qui demeurent nébuleuses, notamment lorsque des enseignants encouragent les étudiants-stagiaires 
à seulement reproduire leurs pratiques professionnelles (Clarke et Collins, 2007). En fait, c’est 
principalement lorsqu’il est question de l’articulation théorie-pratique chez l’étudiant-stagiaire que 
les pratiques d’accompagnement des deux formateurs demeurent floues (Portelance, Gervais, Lessard 
et Beaulieu, 2008). Ayant très peu de contacts avec les professeurs et chargés de cours universitaires 
(Tardif et Jobin, 2014), les superviseurs universitaires ne connaissent pas nécessairement le contenu 
des cours offerts à l’université, et la place qu’y occupent les plus récentes recherches et les savoirs 
théoriques. De plus, dans certains cas, il y a une crainte importante de faire de l’ingérence dans le travail 
des enseignants associés (Desbiens, Spallanzani et Borges, 2013) : comment favoriser les liens théorie-
pratique sans porter un jugement sur le travail des enseignants associés auprès de leurs élèves?
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La pratique réflexive pour favoriser l’articulation théorie-pratique

Dès 1994, le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) souligne l’importance de la pratique réflexive 
dans la formation initiale. En 2001, le MEQ insère la pratique réflexive comme une compétence 
professionnelle dans son référentiel de formation : « réfléchir sur sa pratique (analyse réflexive) et 
réinvestir les résultats de sa réflexion dans l’action » (p. 127). Néanmoins, la théorisation de la pratique 
réflexive comme une activité individuelle intrapersonnelle (Sharples, 2005) limite son déploiement : le 
non-accompagnement de l’étudiant-stagiaire dans sa pratique réflexive peut nuire à la pertinence des 
questions qu’il se pose et à la cohérence des réponses qu’il y apporte (Korthagen et Vasalos, 2005).

L’articulation théorie-pratique est nécessaire pour la création de savoirs professionnels (dans un processus 
de professionnalisation), dans la mesure où la pratique réflexive des étudiants-stagiaires est soutenue 
et enrichie par eux-mêmes, leurs pairs et leurs formateurs (Avalos, 2011; Clarke, 2006). Cependant 
dans la littérature, nous retrouvons une pluralité de définitions qui opérationnalisent le concept de 
pratique réflexive : certains auteurs parlent de processus cognitifs (ou de niveaux) qui permettent 
une réflexion en cours et sur l’action (Calderhead, 1989; Donnay et Charlier, 2006; Jay et Johnson, 
2002; Schön, 1983). D’autres présentent la pratique réflexive comme une succession d’étapes dans un 
processus d’apprentissage pour décortiquer, analyser une action et proposer des solutions à réinvestir 
(Dewey, 1938; Rogers, 2002). D’autres encore y accolent la définition d’un cycle d’apprentissage 
sous forme « d’étapes spiralaires » : c’est-à-dire que les étapes pourront se réaliser dans un ordre non 
défini et se termineront par le réinvestissement dans une nouvelle situation (Korthagen, 1985). Il 
revient donc aux programmes universitaires de définir la pratique réflexive et de s’approprier un cadre 
pour éviter qu’elle reste implicite dans la formation des étudiants-stagiaires. De plus, l’importance 
de l’interaction entre le formateur et l’étudiant-stagiaire est primordiale dans le développement de la 
pratique réflexive puisque la plupart des études ont montré qu’il ne s’agit pas de vivre une expérience 
en stage pour que l’étudiant-stagiaire mobilise cette compétence. La pratique réflexive doit donc être 
accompagnée en formation initiale (Butke, 2006; Korthagen, 2016; Mann, Gordon et MacLeod, 
2009; Rogers, 2002). Les formateurs, par leurs questionnements, ont la responsabilité de soutenir le 
développement professionnel des étudiants-stagiaires afin que la compréhension de l’expérience vécue 
puisse transformer la pratique (Butke, 2006; Mann et al., 2009).

Cadre conceptuel et d’analyse

L’articulation théorie-pratique soutenue par la pratique réflexive

Bien que plusieurs interprétations de l’alternance théorie-pratique semblent vouloir coexister en 
formation à l’enseignement, notre étude ne s’inscrit pas dans un cadre applicationniste qui demande de 
reproduire ce qui est appris à l’université. Elle s’attarde plutôt sur une interfécondation tenant compte 
des contraintes des deux milieux pour en arriver à former un futur enseignant capable de théoriser 
sa pratique à partir de ses expériences d’enseignement. Dans ce modèle, l’apport des formateurs 
universitaires est crucial puisqu’ils doivent soutenir les étudiants-stagiaires afin que ceux-ci saisissent 
davantage les opportunités d’apprentissage et de développement professionnel en percevant mieux ce 
qui se passe dans la classe. Ils soutiennent les capacités des stagiaires à faire les liens entre ce qu’ils ont 
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compris (niveau schéma) pour les faire passer au niveau théorique (théorisation de l’activité). La mise 
en œuvre de l’articulation théorie-pratique repose alors en grande partie sur la capacité des étudiants-
stagiaires à adopter une pratique réflexive (Korthagen, 2010).

Le cadre retenu pour comprendre l’alternance théorique à travers la pratique réflexive des étudiants-
stagiaires s’appuie sur le modèle ALACT (Korthagen et Vasalos, 2005) qui présente des étapes. Ce 
modèle repose sur la prémisse que les enseignants réfléchissent naturellement à leurs expériences 
professionnelles. Korthagen et Vasalos (2005) mentionnent que la pression du travail encourage 
souvent les enseignants à mettre l’accent sur l’obtention d’une solution rapide à leurs problèmes en 
classe – solution rapide pour un problème pratique – plutôt que de mettre en lumière les causes 
des problèmes vécus par leurs élèves. L’enseignant n’a plus l’habitude d’examiner ses stratégies, et 
encore moins de les analyser (Korthagen et Vasalos, 2005). Comme enseignant associé, il devient 
parfois difficile pour lui d’accompagner son étudiant-stagiaire en ce sens tellement certaines pratiques 
sont ancrées et difficiles à expliquer. Ainsi, la réflexion structurée s’avère importante pour soutenir le 
développement de la pratique réflexive dans un contexte d’alternance. L’étudiant-stagiaire entre alors 
dans un processus réflexif qui va plus loin que la résolution spontanée de problèmes d’enseignement. 
Habituellement, il s’initie à ce processus d’analyse approfondie de son agir professionnel à travers un 
travail d’écriture ou de discussion médiatisé par un formateur. Le modèle élaboré par Korthagen et 
Vasalos (2005) structure, sans la rendre linéaire, la réflexion sur l’action en mettant en lumière cinq 
étapes : 1) l’action qui représente une pratique quotidienne en classe ou en rencontre avec ses collègues 
par exemple; 2) le retour sur l’action qui peut prendre la forme d’une description de l’action vécue 
préalablement; 3) l’identification des aspects essentiels de la situation qui a été décrite; 4) la réflexion 
et la création de méthodes alternatives pour résoudre le ou les problèmes en analysant les conséquences 
pour chaque méthode; 5) le réinvestissement dans l’action (mise à l’essai) du jugement professionnel 
des différentes méthodes réfléchies à la précédente étape.

Figure 1
Modèle ALACT de réflexion sur la pratique (adapté de Korthagen et Vasalos, 2005)
(Action – Looking back on the action – Awareness of essential aspects – Creating alternative methods 
of action – Trial).
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Le modèle de Korthagen et Vasalos suggère aux formateurs un rôle de médiateurs dans l’exercice de la 
pratique réflexive. Par exemple, au moment de la phase 2 – Retour sur l’action, les formateurs peuvent 
poser différentes questions pour amener l’étudiant-stagiaire à mettre sa pratique à distance à l’aide 
de savoirs théoriques ou pratiques : quel était le contexte de la tâche demandée? Était-il clairement 
posé? Comment les élèves ont-ils réalisé leur travail? Comment les y as-tu guidés? Quels problèmes 
de compréhension ont rencontrés les élèves? Quelles inférences leur ont posé problème? Comment les 
as-tu questionnés pour prendre la mesure de leurs difficultés? Comment as-tu ajusté ton intervention 
devant ces difficultés?

Les sources de savoirs

Pour soutenir l’articulation théorie-pratique et la pratique réflexive en formation initiale à l’enseignement, 
les formateurs doivent mieux comprendre quelles peuvent être les sources de savoir auxquelles les futurs 
enseignants ont accès. Nous utilisons le cadre proposé par Buysse (2011) pour caractériser ces sources 
de savoirs, tout en étant conscients qu’une grande variété de typologies de savoirs est disponible dans 
la littérature scientifique. Les savoirs professionnels se construisent lorsque les contenus théoriques 
(savoirs à enseigner et savoirs pour enseigner) sont mis en relation avec la pratique. La création de 
savoirs professionnels est alors rendue possible grâce à l’intégration, par l’étudiant-stagiaire, des savoirs 
de référence aux savoirs d’expérience. C’est ce que Buysse (2011) nomme l’articulation théorie-pratique 
soutenue par la pratique réflexive. Il distingue cinq sources : 1) les savoirs scientifiques sont proposés aux 
étudiants comme des références à des données scientifiques. Ces savoirs se fondent sur une littérature 
spécialisée produite par des chercheurs. 2) Les savoirs académiques, eux, sont enseignés par l’institution 
universitaire. Ils proviennent de la recherche et ont été didactisés. 3) Les savoirs prescriptifs sont des 
orientations pour agir en fonction des attentes de la société et de l’institution : par exemple, les cadres 
d’évaluation ministériels, les épreuves ministérielles ou le Programme de formation de l ’école québécoise. 
4) Les savoirs de la pratique sont issus des échanges avec les enseignants associés et les superviseurs 
universitaires et proposés comme pertinents ou efficaces. Enfin, 5) les savoirs de vulgarisation donnent 
des pistes concrètes, des outils, des méthodes et ils font partie d’ouvrages non scientifiques tels que des 
sites internet d’enseignants, des manuels de classe et des articles de presse.

Question de recherche 

Dans le contexte où nous sommes préoccupés par une meilleure articulation théorie-pratique, nous 
avons cherché à savoir si les étudiants-stagiaires mobilisent les savoirs pratiques et scientifiques dans 
leurs cours et dans leurs stages. Lors de la troisième année de formation (sixième session), nous nous 
sommes intéressés aux sources de savoirs de référence véhiculées à l’intérieur de différents travaux pour 
quatre stagiaires inscrites en enseignement du français au secondaire, ainsi qu’à l’articulation des étapes 
du modèle ALACT. Nos questions de recherche sont les suivantes : 

1) Quelles sont les sources de savoirs mobilisées dans le discours écrit des quatre étudiantes?

2) Comment s’articulent les différentes étapes de la pratique réflexive des participantes selon le 
modèle ALACT en relation avec les savoirs mobilisés?
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Méthodologie

Les étudiants du groupe d’un cours de didactique du français au baccalauréat en enseignement du 
français au secondaire ont été invités par courriel à participer à cette recherche. Quatre étudiantes 
parmi les 32 inscrits ont signifié leur intérêt. Elles sont identifiées par les lettres A, B, C, et D afin 
de préserver leur anonymat. Une analyse descriptive, décrite plus loin, a été réalisée à partir de trois 
travaux écrits demandés dans trois cours de la sixième session. Ces trois travaux ont été ciblés puisque 
les auteurs sont professeurs responsables de ces trois cours et que des efforts importants ont été investis 
pour soutenir l’articulation théorie-pratique au sein de ces cours depuis quelques années.

En didactique du français, une partie d’un travail d’intégration portant sur une situation d’enseignement-
apprentissage (SEA) vécue en stage a été analysée qualitativement. Les étudiants-stagiaires analysaient 
la planification et le pilotage de cette situation. Différentes pistes de questionnements leur étaient 
proposées et ils choisissaient celles qui correspondaient le mieux à leur SEA. Par exemple, identifier 
et expliquer un décalage entre votre planification initiale et votre prise en charge. Quelles différences 
avez-vous observées sur le plan des contenus, des apprentissages et de vos interventions? Expliquez-en 
les causes. Une consigne plus générale leur demandait également de revenir de manière réflexive sur 
leurs interventions dans la perspective de la didactique de leur discipline.

En gestion de classe, une analyse des contributions partagées sur un forum de coélaboration de 
connaissances (Scardamalia, 2004) a été réalisée. Coélaborer des connaissances signifie qu’il faut 
aller au-delà du partage du savoir : interagir ensemble (informer, suggérer, réfuter, etc.) dans le but 
d’apprendre. Les étudiants-stagiaires pouvaient contribuer sur tous les sujets qu’ils jugeaient pertinents 
en respectant le thème de la gestion de classe au sens théorique du terme, soit la gestion et la supervision 
des interactions afin de créer un climat propice pour l’apprentissage.

Dans le stage III, des journaux professionnels ont été récupérés. Ces journaux respectaient une structure 
clairement décrite dans les documents de stage : 1) décrire une situation réelle concrète, satisfaisante 
ou problématique, qui a retenu l’attention et identifier un problème1 sous forme d’interrogation ou de 
préoccupation; 2) analyser la situation en mettant en relation les éléments en cause et en expliquant 
les éléments du contexte (déconstruction); 3) établir des liens avec des savoirs théoriques susceptibles 
de favoriser la compréhension de la situation énoncée. Ces savoirs théoriques doivent être issus 
des contenus de cours suivis à l’université, des assises théoriques du stage, d’ouvrages spécialisés en 
éducation ainsi que des savoirs et savoir-faire formalisés2 par l’enseignant associé; 4) réaliser une 
synthèse permettant de tirer des conclusions, de dégager une piste de solution ou des éléments de 
savoirs pratiques témoignant de la construction d’un savoir professionnel (reconstruction).

Pour cibler les savoirs de référence à l’intérieur des trois travaux, une analyse de contenu par distinction 
de catégories (Krippendorff, 2004) a été menée. Afin de coder les travaux des étudiantes, une grille de 
codage a été élaborée à l’intérieur de laquelle les cinq sources de savoir ont été représentées. Il s’agit 
donc d’un plan de codage préétabli en fonction du cadre conceptuel. Les unités de sens pouvaient être 
une phrase, quelques phrases et même dans certains cas, des paragraphes, en autant qu’elles respectent 
la catégorie des savoirs mobilisés : scientifiques, académiques, de vulgarisation, prescriptifs et de la 
pratique. Par exemple, l’étudiante B a cité un extrait d’une revue en littérature : « En fait, il aurait fallu 
que j’enseigne aux élèves les raisons pour lesquelles ils apprennent une stratégie et pourquoi elle leur sera utile, 
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sans quoi ces derniers risquent de démontrer peu de motivation et faire peu d’efforts dans l ’apprentissage des 
stratégies (référence à la revue) ». Cet énoncé a été classé dans la catégorie « savoir académique » puisque 
le texte qu’elle citait ne présentait pas de données de recherche, mais didactisait des savoirs.

Afin d’analyser les étapes empruntées par les étudiants dans leur pratique réflexive, une seconde analyse 
de contenu par distinction de catégories a été réalisée. Après une lecture des travaux, les unités de sens 
(phrases, paragraphes) ont été relevées. Ces unités représentaient l’une des étapes de la pratique réflexive 
selon le modèle ALACT. Ensuite, dans chaque travail, ces unités de sens ont été numérotées afin d’en 
comprendre le déroulement chronologique. Deux validations interjuges ont été menées comme le 
recommandent Miles et Huberman (2003) avec un taux de 98 % d’accord entre les deux codeurs.

Les résultats

Nous présenterons les savoirs de référence mobilisés par les quatre étudiants-stagiaires à l’intérieur 
des trois travaux : le travail d’intégration en didactique du français, le journal professionnel ainsi que 
le forum de coélaboration de connaissances. Par la suite, nous aborderons l’analyse de l’articulation du 
modèle ALACT. Dans cette deuxième section d’analyse, nous présenterons un résumé sommaire des 
résultats obtenus : pour cette raison, seuls les tableaux les plus parlants seront explicités.

Les savoirs de référence mobilisés par les étudiants

Dans le travail d’intégration (nombre de savoirs=29) (didactique du français)

La figure suivante présente les savoirs de référence mobilisés par les quatre étudiantes dans leur travail 
d’intégration en didactique du français :

Figure 2
Les sources de savoirs de référence pour le travail d’intégration en didactique du français.
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À l’intérieur de cette figure, les savoirs de source académique et de vulgarisation sont ceux qui dominent 
(80 %). Par exemple, les étudiantes abordent la motivation scolaire en s’appuyant sur un texte de nature 
académique distribué dans un cours universitaire : « […] pour que les élèves soient motivés à s’investir 
[…], il est essentiel que la situation d’apprentissage présente un réel défi intellectuel […]. Cela correspond aux 
dix conditions de Viau (2000) » (étudiante A). 

Régulièrement, les étudiantes vulgarisent en référant à des contenus de cours universitaires, mais 
n’appuient pas leurs propos à l’aide de travaux de recherche. Par exemple, l’étudiante A fait référence 
au contenu de son cours de gestion de classe à l’intérieur de son travail en didactique, mais sa source 
est absente : « Or, cela est bien connu, moins l ’enseignant doit gérer des comportements dérangeants, plus il 
peut consacrer du temps de qualité à l ’enseignement de sa matière et plus les élèves sont susceptibles de faire des 
apprentissages significatifs ». Les savoirs scientifiques sont absents de son propos et ceux provenant de 
la pratique sont peu présents. L’étudiante D, de son côté, s’est référée à un conseil de son enseignant 
(savoir de la pratique) pour appuyer son choix de stratégie d’enseignement : « […] j’ai décidé de faire une 
brève présentation théorique de façon magistrale en lien avec le résumé, entre autres parce que mon enseignant 
associé me le conseillait fortement ».

La nature des savoirs nommés a été analysée. L’étudiante A a fait ressortir davantage de savoirs que 
les trois autres étudiantes, et ils sont de nature plus diversifiée. Les savoirs qu’elle nomme réfèrent 
aux stratégies d’enseignement qu’elle a exploitées en classe, aux stratégies d’apprentissage des élèves, à 
leur motivation face aux différentes tâches demandées ainsi qu’à la mobilisation de ses compétences 
professionnelles. De plus, elle a fait un diagnostic de ses élèves, relevant leurs forces et leurs faiblesses, 
avant le début de la situation d’enseignement-apprentissage (SEA) (faisant l’objet de l’analyse du travail 
en didactique), afin de faire les « meilleurs choix possibles » dans les stratégies d’enseignement et 
d’apprentissage qu’elle met en place. Cela correspond à la phase 3 du modèle ALACT : identifications 
des aspects. L’étudiante B n’a pas fait de diagnostic par rapport aux forces et aux difficultés des élèves 
avant, pendant ou après la SEA. Les sources qu’elle cite sont parfois incomplètes. L’étudiante C réfère 
surtout aux savoirs de source prescriptive : le référentiel des compétences professionnelles (MEQ, 
2001). Elle vulgarise les savoirs étudiés dans ses cours universitaires et elle fait un diagnostic des élèves 
avant la SEA afin d’appuyer ses choix pédagogiques. Finalement, l’étudiante D se sert de la situation 
d’enseignement-apprentissage pour faire un diagnostic des élèves à la toute fin : phase 3 du modèle 
ALACT, identification des aspects. À la suite de l’identification des forces et des faiblesses des élèves, 
elle n’appuie pas ses décisions professionnelles sur des savoirs : elle fait ses choix en fonction de ses 
croyances personnelles. Son texte présente d’ailleurs plusieurs « Je crois que… Je considère que… ».

Dans le journal professionnel (Stage III) (nombre de savoirs : 11)

La figure 3 présente les sources de savoirs relevées dans le travail du journal professionnel réalisé 
au cours du stage III. Il est à noter que l’étudiante B a travaillé dans un forum de coélaboration de 
connaissances plutôt que de réaliser un journal professionnel.
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Figure 3
Les sources de savoirs de référence pour le journal professionnel en stage III.

Comme dans le travail d’intégration réalisé dans le cours de didactique du français, les savoirs 
scientifiques sont absents du journal professionnel. De plus, en comparant ce graphique avec celui du 
travail d’intégration, beaucoup moins de savoirs émergent du journal professionnel (11 occurrences 
par rapport à 29 pour le travail d’intégration). Le journal ne fait l’objet d’aucune rétroaction, aucun 
dialogue entre le formateur et le formé; il est simplement corrigé de façon sommative. Par exemple, 
dans le travail de didactique, l’étudiante A a mobilisé des savoirs de plusieurs sources alors que ce n’est 
pas le cas dans son journal professionnel. L’étudiante B, celle qui a exploité un forum de discussion 
(Knowledge Forum), a mobilisé beaucoup plus de savoirs que les autres étudiantes. Les savoirs qu’elle 
nomme sont de nature variée et sont enrichis par les contributions de ses pairs. Le caractère dialogique 
du forum semble donc avoir un effet positif sur le nombre de savoirs convoqués dans l’analyse. À cela, 
ajoutons que cette étudiante aborde plusieurs thèmes qui la préoccupent (pour une longueur de travail 
similaire au journal professionnel), ce qui lui permet d’appuyer ses propos par des savoirs variés qui ont 
été exigés par sa superviseure de stage. Le contraste est important entre l’étudiante B et les trois autres, 
qui ont beaucoup moins recouru à des savoirs pour alimenter leur réflexion.
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Les sources de savoirs dans le forum de coélaboration de connaissances (Gestion de la classe) (nombre de savoirs : 15)

Figure 4
Les sources de savoirs de référence pour le forum de coélaboration de connaissances en gestion de 
classe.

Ici encore, les savoirs les plus fréquents sont de source académique. Par exemple : « […] La différenciation 
pédagogique est une philosophie qui guide l ’ensemble des pratiques pédagogiques et une façon d’exploiter les 
différences et d’en tirer avantage (MELS, 2006) » (étudiante B). Le seul savoir nommé provenant d’une 
source scientifique n’est pas explicité, seulement nommé après une réflexion incomplète : « […] même 
si les résultats de la métaanalyse de John Hattie stipulent que la différenciation pédagogique n’influence 
pas les résultats des élèves, je ne peux pas en dire autant » (étudiante A). L’étudiante ne poursuit pas sa 
réflexion; il est alors difficile de comprendre ce qu’elle voulait exprimer à l’aide de cette source. Du 
côté de la pratique, un seul savoir est nommé : « […] l ’un des commentaires que l ’on [en référence à son 
formateur] m’a donnés est de toujours inclure plus d’activités dans le plan de cours » (étudiante D). Pourtant 
les contributions des étudiantes portent sur la gestion de classe, un domaine qui ouvre la porte à de 
nombreuses expériences de la pratique (stages antécédents, expériences d’élèves, expériences nommées 
par les enseignants associés). Malgré son caractère dialogique, qui met les stagiaires en discussion 
autour des cas rapportés par chacun, le forum entraine peu les stagiaires à étayer leur réflexion à l’aide 
de savoirs, probablement parce que le dialogue est entretenu avec des pairs plutôt qu’avec un formateur 
qui pourrait proposer des pistes de réflexion appuyées par des savoirs. Comme nous l’avons vu plus 
haut, l’étudiante B a mobilisé davantage de savoirs lorsque ses formateurs l’ont questionnée dans le 
forum (en remplacement du journal professionnel). En somme, l’analyse des savoirs mobilisés dans 
les trois travaux mis en place pour favoriser l’articulation théorique pratique entre le stage et les cours 
suivis à l’université met en exergue la faible présence des savoirs scientifiques dans le discours des 
étudiantes. Les travaux qui exigent un dialogue avec les formateurs et les pairs mobilisent davantage 
de savoirs que ceux qui n’exigent aucune rétroaction durant leur élaboration. 
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L’articulation des étapes du modèle ALACT

Nous avons repris le modèle de Korthagen et Vasalos (2005) pour illustrer l’articulation des étapes 
réalisées par chaque étudiante. Nous vous présentons un résumé des résultats.

Figure 5
L’articulation des étapes du modèle ALACT pour l’étudiante A.

L’étudiante A, pour chacun de ses travaux, a vécu les étapes du modèle ALACT dans le même ordre 
pour ses trois travaux : comme première étape, elle a d’abord identifié d’éventuels problèmes en faisant 
un diagnostic de ses élèves avant l’élaboration de ses activités d’apprentissage (donc avant de passer à 
l’action) : « J’ai eu la chance de travailler avec des élèves extrêmement performants […]. Par conséquent, pour 
que ces élèves soient motivés à s’investir, il était essentiel que les activités proposent des défis (Viau, 2000) ». 
Comme deuxième étape, après chaque diagnostic des élèves, elle a proposé des solutions (des stratégies 
d’enseignement) qu’elle a appuyées sur des sources de savoirs académiques, de vulgarisation ou de 
prescription : « C’est alors que me vint l ’idée d’enseigner différentes règles […] par le biais d’une démarche 
active de découverte ». Elle cite alors une chercheure dans le domaine de l’enseignement de la grammaire 
pour justifier sa stratégie d’enseignement. Comme troisième étape, elle a expérimenté les différentes 
stratégies sélectionnées puis elle a analysé les résultats obtenus (quatrième étape). Elle n’a donc jamais 
débuté par l’action, mais par un diagnostic des élèves afin de pouvoir s’adapter rapidement. Puis, elle 
réinvestit (étape 5) ses observations par rapport aux apprentissages des élèves pour chacune de ses 
planifications. Bref, elle réalise les cinq étapes du modèle de Korthagen et Vasalos (2005) : comme le 
soutiennent ces auteurs, l’ordre n’a pas d’importance.
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La pratique réflexive de l’étudiante B s’articule différemment selon le travail demandé, mais surtout 
selon l’accompagnement offert par ses formateurs : 

Figure 6
L’articulation des étapes du modèle ALACT pour l’étudiante B à l’intérieur du travail en didactique.

À l’intérieur du travail d’intégration en didactique du français, l’étudiante B n’a pas fait de diagnostic 
préalable à propos des compétences des élèves et elle est passée directement à l’action en faisant vivre 
une activité d’apprentissage. Lors du retour sur l’action, réalisé sans l’aide d’un formateur, elle est 
difficilement parvenue à identifier les problèmes rencontrés par ses élèves. Elle réfléchit certes aux 
problèmes rencontrés, mais ne propose aucune méthode ou solution alternative. À l’intérieur du travail 
sur le forum de discussion animé par sa superviseure de stage, l’étudiante B réalise les cinq étapes du 
modèle ALACT allant même jusqu’à proposer différentes méthodes alternatives qu’elle réintègre dans 
de nouvelles situations professionnelles. Elle nomme d’abord un problème : 

Je trouve très intéressant que vous [ses pairs] abordiez ce sujet, puisque je me suis beaucoup 
questionnée quant à la motivation des élèves par rapport aux activités qu’on leur offre. Dans 
un groupe en particulier (qui n’a habituellement pas ce problème), il m’a parfois semblé qu’en 
dépit des mises en contexte et des situations d’apprentissage qui semblent attrayantes et 
motivantes, les élèves réagissent mal […].

Pour trouver des solutions, elle regarde du côté de la littérature : 

Ce qu’en disent les experts – […] on fait référence à deux professeurs à l ’Université de Rochester 
(Edward L. Deci et Richard M. Ryan) qui soutiennent que la « satisfaction de trois besoins 
psychologiques considérés comme essentiels joue un rôle déterminant sur la motivation. Il s’agit des 
besoins d’autonomie, de compétence et de relation avec autrui ». […] Autrement dit, un élève qui se 
sent autonome, compétent et soutenu par son entourage aura davantage tendance à persévérer dans 
ses actions […].
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Elle propose alors des solutions pour les réinvestir dans sa pratique : « Je donnerai plus de choix aux élèves 
par rapport aux thèmes, mais également je m’assurerai d’offrir des activités présentant des défis intellectuels. Je 
vais aussi essayer la classe inversée […] ». Elle décrit alors la classe inversée et les activités choisies. Cette 
étudiante profite également du soutien de son enseignant associé qui lui a posé plusieurs questions sur le 
forum : « Pour quelles raisons choisis-tu cette approche pédagogique? Que veux-tu que les élèves développent? 
Quel rôle ont-ils dans cette situation? ». La capacité de l’étudiante stagiaire à réaliser toutes les étapes du 
modèle ALACT dans ce travail de réflexion collaboratif soulève la question suivante : devrions-nous 
privilégier les travaux dans lesquels les formateurs font des retours fréquents sur l’action à travers un 
dialogue (et non uniquement dans une correction à la fin du travail) afin de pousser la réflexion des 
étudiants? L’étude de cas de l’étudiante B semble appuyer cette piste de formation.

Pour l’étudiante C, les étapes du modèle ALACT se restreignent à l’action et au retour sur l’action pour 
le travail en didactique et pour le journal professionnel de stage. Dans le travail de didactique, elle voit 
« l’ensemble du groupe » et ne semble pas en mesure de faire un diagnostic des difficultés des élèves. 
Elle choisit comme stratégie d’enseignement la prise de notes trouées sans la justifier à l’aide de ce 
qu’elle a appris dans ses cours de didactique et de gestion de classe. Puisque tout se déroule bien dans la 
classe lors du pilotage de cette stratégie, elle ne la questionne pas et aucun de ses formateurs (enseignant 
associé et superviseur universitaire) ne le fait. Ses choix pédagogiques s’appuient essentiellement sur ses 
croyances : « Je crois que… Je considère que… Moi, je… ». Encore ici, les formateurs n’interviennent 
pas, ce qui limite son développement professionnel. En effet, aucun recours à des appuis théoriques ou 
aucune relance ne vient exiger de tels appuis.

À l’intérieur de son journal professionnel, l’étudiante C explicite une situation de gestion de classe 
problématique. Elle a imposé une règle de classe aux élèves : elle a refusé l’utilisation des téléphones 
cellulaires en classe contrairement à son enseignante associée qui les permettait. Elle remarque que 
l’établissement et l’exécution de cette règle lui apportent beaucoup de problèmes de gestion de classe 
(climat de classe, comportements inappropriés des élèves). En aucun temps elle ne remet en question 
la règle et son processus d’implantation : elle cherche uniquement à être plus « sévère à l’avenir ». 
Elle ne fait aucun lien théorique avec le cours de gestion de classe et les processus de mises en œuvre 
de règles de classe. Elle ne semble pas prendre conscience de l’impact de ses choix professionnels 
(Korthagen, 2010), peut-être parce que son superviseur universitaire n’a pas pu l’accompagner dans son 
analyse et que la correction se réalisait après la remise du journal. Puisqu’elle avait respecté les étapes 
réflexives du travail – explicitation de la situation, analyse et pistes de réinvestissement –, elle a obtenu 
un excellent résultat. Par contre, elle n’a utilisé aucun appui scientifique pour justifier le choix et le 
processus d’implantation de la règle de classe dans son analyse. Dans le forum de discussion, elle réalise 
les cinq étapes du modèle ALACT en prenant conscience de ses actions professionnelles possiblement 
grâce à ses collègues qui la questionnent et la relancent. Cela réaffirme encore l’importance de la 
relance par autrui pour amener les étudiants-stagiaires plus loin dans leur pratique réflexive, plutôt que 
d’obtenir une rétroaction seulement à la fin du processus (Korthagen, 2010).

L’étudiante D exploite dans l’ordre les cinq étapes du modèle ALACT dans son journal professionnel 
et dans le forum : action, retour sur l’action, identification des problèmes, création de méthodes 
alternatives et réinvestissement. Toutefois, pour le travail en didactique, les quatrième et cinquième 
étapes sont absentes : 
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J’ai décidé de faire une brève présentation théorique de façon magistrale en lien avec 
le résumé […]. La théorie que j’ai présentée visait à leur expliquer [aux élèves] à 
quoi sert un résumé […], ce qu’est un bon résumé et comment en faire un. […] Les 
élèves ont eu de la difficulté à commencer leur résumé. [….] Je ne crois pas que leur 
incompréhension était liée à un problème de gestion de classe […]. Je ne crois pas 
non plus qu’il faut condamner l’enseignement magistral, mais il y a certainement des 
éléments à améliorer.

Le fait qu’elle ne propose pas de méthodes alternatives (quatrième étape du modèle ALACT) est 
peut-être causé par l’absence d’accompagnement du didacticien qui corrige le travail après sa remise. 
Il ne lui pose donc pas de questions qui pourraient lui permettre de progresser dans sa réflexion, 
telles que, par exemple : pour quelles raisons les élèves éprouvent-ils des difficultés à amorcer leur 
travail? Quelles stratégies d’enseignement et d’apprentissage auraient pu aider les élèves? Encore ici, 
le jugement de l’étudiante D est appuyé sur des croyances. Peu de ces croyances sont en lien avec des 
référents théoriques.

Discussion

À l’intérieur des trois travaux analysés, les savoirs scientifiques sont absents tandis que les savoirs 
académiques et de vulgarisation sont les plus fréquents. La recherche scientifique occupe donc une 
place marginale dans la pratique réflexive des étudiants-stagiaires, probablement parce que les savoirs 
étudiés dans les cours universitaires sont davantage vulgarisés pour répondre aux besoins des étudiants 
sans réel lien avec la recherche scientifique et les publications qui en découlent. Les savoirs prescrits 
qui sont principalement liés aux compétences professionnelles des enseignants émergent beaucoup en 
didactique. La formulation des consignes du travail explique peut-être ce résultat puisque les étudiants 
devaient faire des liens avec les compétences professionnelles. Il demeure que les types de savoirs 
auxquels font appel les étudiants sont assez peu variés dans les trois travaux, et ce, même si chaque 
grille d’évaluation contenait des critères pour faire des liens avec les contenus des cours universitaires.

L’étudiante B à l’intérieur de deux travaux sur trois prend conscience de son activité enseignante. Sans 
l’aide de ses formateurs, elle n’a pas le « réflexe » de se questionner, écrira-t-elle dans une contribution. 
Ce constat nous a amenés à jeter un regard critique sur les consignes des trois travaux. Nous ne 
pouvons pas nous assurer d’un processus réflexif chez les étudiants-stagiaires si un cadre théorique de 
la pratique réflexive n’est pas proposé et piloté par les formateurs pour la réalisation des travaux liés 
au stage. Le plaquage d’un cadre théorique pour soutenir la rédaction (journal professionnel) ou une 
consigne générale comme celle à l’intérieur du travail en didactique : « de revenir de manière réflexive 
sur vos interventions dans la perspective de la didactique de votre discipline » n’est pas suffisante pour 
guider les étudiants-stagiaires dans un véritable processus réflexif. Cette absence de cadre théorique 
pour soutenir la pratique réflexive soulève un autre défi : amener les étudiants-stagiaires à s’appuyer sur 
des savoirs de référence et non principalement sur des savoirs intuitifs et expérientiels pour étayer leur 
jugement professionnel exigera de s’asseoir avec l’ensemble des formateurs universitaires, superviseurs 
et professeurs, afin de s’entendre sur ces exigences. 
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Le type de travail demandé en stage soulève une interrogation : limitons-nous la pratique réflexive des 
étudiants-stagiaires en les obligeant à composer un journal professionnel qui propose un cadre réflexif par 
étapes, annoté une fois terminé, et sur lequel aucun retour n’est proposé? Ce genre d’écrit monologique 
ne favorise pas l’apport des formateurs et des pairs; nous remarquons un manque d’approfondissement 
dans l’analyse des étudiantes parce qu’elles ne bénéficient pas d’étayage. Les étudiantes-stagiaires 
restent donc dans une phase naïve de compréhension et d’analyse qui est non alimentée par des savoirs 
théoriques. Si elles étaient mieux accompagnées dans ce travail par leurs formateurs et leurs pairs, qui 
commenteraient pour les aider à bonifier leurs réflexions et leurs assises théoriques, elles pourraient 
jeter un nouvel éclairage sur leur action. Pour le moment, plusieurs comportements et aspects de leur 
pratique restent inconscients pour elles. En analysant les contributions sur le forum de coélaboration 
de connaissances, ce sont les apports externes des pairs et des formateurs qui ont permis aux étudiantes-
stagiaires d’aller plus loin dans leurs réflexions en mettant à distance leur pratique à l’aide de savoirs 
construits par la recherche. Certes, les savoirs scientifiques demeurent marginaux dans le forum 
de discussion, comme dans tous les autres travaux demandés, mais le potentiel de développement 
de la pensée appuyée par les relances des différents formateurs et des pairs ouvre une piste pour le 
renforcement de l’articulation théorie-pratique en formation à l’enseignement (Butke, 2006; Mann et 
al., 2009).

Conclusion

En ce sens, cette étude soulève des questions centrales dans le développement de la pratique réflexive 
des étudiants-stagiaires : pour quelles raisons les savoirs scientifiques sont-ils si peu présents dans leur 
discours? Les cours universitaires favorisent-ils la mobilisation de sources de savoirs variés? Le soutien 
que leur apportent leurs formateurs en stage, la forme des travaux et les questions qui s’y retrouvent 
favorisent-ils le développement de cette pensée réflexive? Il ne s’agit pas d’une recherche qui permette 
la généralisation des résultats puisque seulement trois travaux ont été analysés et qu’un nombre 
restreint d’étudiantes-stagiaires a été sélectionné. Cependant, à la lumière des données analysées, nous 
sommes enclins à penser que les travaux qui permettent un dialogue, une forme de relance autour des 
réflexions des stagiaires, sont les plus susceptibles de permettre à ces derniers de dépasser un niveau 
assez général de pratique réflexive basé sur une analyse intuitive. Mais se pose alors la question de la 
formation des formateurs : les pédagogues formateurs sont-ils en mesure d’accompagner les étudiants-
stagiaires à travers les différents stades d’analyse réflexive? Pour peu que les institutions de formation 
leur proposent des cadres théoriques cohérents et opérationnels pour soutenir le développement de la 
pratique réflexive. Nous pensons qu’une analyse comme celle que nous venons de proposer pose les bases 
d’une réflexion à l’égard des cadres théoriques à mobiliser auprès des étudiants et des formateurs.

Notes
1 Problème : questionnement personnel sur une situation exemplaire ou difficile.

2 Formalisés : verbalisés de manière structurée.
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ésumé

L’épreuve unique ministérielle en histoire (ÉUM) reposant 
en grande partie sur la mobilisation d’un savoir-lire et d’un 
savoir-écrire pour démontrer ses compétences en histoire, 

nous nous sommes intéressée à la relation entre l’échec 
à l’ÉUM et les difficultés éprouvées par l’apprenant dans 

le domaine du français (DF). Les dires de 102 participants 
inscrits à des cours de rattrapage d’été en histoire furent 

analysés : la majorité déclare éprouver des difficultés avec 
la compétence « compréhension de textes » du DF. Lors 

de la démonstration de ses compétences en histoire, une 
mauvaise maîtrise des savoir-lire et savoir-écrire semble être 

une difficulté importante.

Mots-clés
Enseignement de l’histoire, savoir-lire, savoir-écrire, 

didactique de l’histoire, épreuve unique ministérielle, 
inférence.

Abstract
In Québec, the ministerial uniform examination of 

history (MUE) is based largely on the mobilization of 
reading and writing skills to demonstrate students’ 

competency in history. This study focuses on the 
possible relationship between the failure of the 

MUE and the difficulties experienced by the learner 
in understanding and writing texts in French class. 

102 students, attending summer remedial courses in 
history, answered our survey. Most of them declared 
having difficulty understanding written texts. When 

it’s time to demonstrate history skills, poor literacy 
seems to be a problem.   

Keywords
History education, literacy, writing skills, 

ministerial uniform examination.

R
Introduction et problématique

L’histoire est une science qui interprète le passé à la lumière des traces 
laissées par l’activité humaine à l’aide de la démarche historique qui 
permet la collecte et le traitement de l’information. Bien souvent, 
ces traces sont des documents textuels dont l’interprétation transite 
nécessairement par l’utilisation d’un savoir-lire. L’interprétation du 
contenu de ces documents se communique elle aussi à l’aide d’un savoir-
faire particulier : le savoir-écrire. Considérant l’importance relative 
de ces savoir-faire dans la démarche de l’historien professionnel, il est 
logique de les retrouver dans la classe d’histoire du secondaire et, au 
Québec, dans l’exécution de l’épreuve unique ministérielle d’histoire. 
Dans le présent article, nous tenterons d’esquisser un lien entre le 
manque de maîtrise de ces savoir-faire chez certains élèves et le 
constat d’échec à l’épreuve unique d’histoire qu’ils ont obtenu.

En 2015, le taux de réussite à l’épreuve unique ministérielle d’histoire 
était de 82,3 % (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, 2017a). Il est donc possible de déduire que le taux d’échec à 
l’épreuve unique ministérielle d’histoire était de 17,7 %. Il s’agit d’un 
pourcentage cohérent avec celui des années antérieures (Ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2013, 2014; Ministère 
de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
2015a, 2015b). En appliquant ce pourcentage à l’ensemble de la 
population de quatrième secondaire inscrite en 2015 (Ministère de 
l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015c), 
on peut estimer qu’environ 10 271 élèves sont en position d’échec à 
la suite de la passation de l’épreuve unique ministérielle en histoire. 
Pour comprendre l’ampleur du problème, il faut considérer deux 
éléments : premièrement, l’épreuve unique, qui compte pour 50 % de 
la note finale de quatrième secondaire en histoire et, deuxièmement, 
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la réussite du cours d’histoire que sanctionne cette épreuve et qui est obligatoire pour l’obtention du 
diplôme d’études secondaires. Bon an, mal an, ce sont environ 10 000 élèves par année qui, à la suite 
de l’obtention d’une mention d’échec en histoire, se trouvent dans une situation scolaire ardue, voyant 
leurs chances d’être admis dans un programme d’études collégiales ou un programme de formation 
professionnelle être compromises, sans parler des chances de décrocher un emploi. L’élève en échec 
en histoire se trouve donc dans une situation délicate menant, habituellement, à la reprise de l’épreuve 
unique.

Une des options possibles pour l’apprenant dans cette situation d’échec est de suivre un cours de 
rattrapage durant la saison estivale. En effet, le ministère offre aux élèves de s’inscrire à une reprise de 
l’épreuve unique en août. Pour s’y préparer, les commissions scolaires proposent un service ponctuel et 
privé de rattrapage et de préparation pour l’épreuve unique. Nous tenons à préciser qu’il s’agit bien d’un 
cours de préparation à l’épreuve unique plutôt que d’une reprise du cours d’histoire dans sa totalité; 
ainsi, certaines compétences, présentes dans le programme d’histoire, sont complètement évacuées du 
programme des cours d’été puisqu’elles ne sont pas évaluées à cette épreuve1.

L’épreuve ministérielle transite actuellement par une évaluation écrite. Considérant les impératifs 
inhérents à l’administration d’une épreuve certificative des compétences à l’ensemble de la province du 
Québec, soit environ 58 027 élèves en 2015, il serait difficile de faire autrement. Pour les élèves ayant 
des difficultés dans le domaine du français, il est possible que cette façon de procéder nuise à la réussite 
de l’épreuve. En effet, puisque l’épreuve unique d’histoire évalue la compétence « interroger les réalités 
sociales dans une perspective historique »2, l’élève doit, à l’aide de documents historiques (la plupart 
étant des textes), être capable de démontrer sa maîtrise de cette compétence. Cela implique d’être apte à 
comprendre la question formulée à l’écrit, puis d’aller chercher dans les documents d’accompagnement 
(majoritairement textuels) les éléments de réponse requis pour pouvoir formuler une réponse qui 
transitera, elle aussi, par l’écrit.

En 2003, une enquête internationale a révélé que près de la moitié de la population canadienne de 
16 à 35 ans n’a pas les compétences requises pour comprendre des textes schématiques ou suivis, 
pour utiliser efficacement de l’information ou avoir une participation active à la collectivité (Blaser, 
2007; Grenier et al., 2003). Considérant que l’épreuve unique d’histoire transite en grande partie 
par l’application de la méthode historique à des textes écrits3, on peut apprécier l’effort considérable 
demandé à certains des élèves qui se classeraient parmi cette population ayant de la difficulté à utiliser 
efficacement l’information écrite.

Considérant cela, nous en venons à nous demander si l’évaluation de la compétence « interroger les 
réalités sociales dans une perspective historique » du domaine de l’histoire ne reposerait pas, en partie, 
sur la maîtrise d’un savoir-écrire et d’un savoir-lire qui sont particulièrement développés par certaines 
compétences issues du domaine du français, soit les compétences de rédaction et de compréhension 
de textes. C’est ainsi qu’au cours d’une recherche voulant documenter la perception des causes de 
leur échec à l’épreuve unique ministérielle des apprenants inscrits à des cours d’été (Pageau, 2016), 
nous avons documenté le lien existant entre l’échec à l’épreuve unique ministérielle et les difficultés 
éprouvées dans le domaine du français. Au vu de ces divers éléments de nature à compliquer et entraver 
la démonstration des compétences du domaine de l’histoire transitant par le savoir-lire et le savoir-
écrire mobilisés lors de l’exécution de l’épreuve unique ministérielle, nous nous posons la question 



Étude du lien entre l’échec à l’épreuve unique ministérielle en histoire et les difficultés dans le domaine du français

Formation et profession 26(2), 2018     •     ��        

de recherche suivante : existerait-il un possible lien entre les difficultés lourdes ressenties dans les 
compétences de compréhension de textes et de rédaction de textes issues du domaine du français (qui 
mobilisent particulièrement le savoir-lire et le savoir-écrire) et l’échec à l’épreuve unique histoire?

Note, avant de poursuivre

Certaines recherches désignent le savoir-lire par le terme de « compétence lectoriale » (voir, notamment, 
Chartrand, 2009). Pour éviter toute confusion avec les compétences disciplinaires auxquelles nous 
nous référerons, nous avons préféré employer les concepts de « savoir-lire » et « savoir-écrire » dans 
le cadre de cet article. Cela permettait d’insister sur la mobilisation de ces savoirs pour être capable 
de démontrer sa maîtrise des compétences en histoire. Nous emploierons volontairement le terme 
de « compétence » pour désigner ce qui est développé, respectivement, dans les cours d’histoire et de 
français et nous utiliserons « savoir-faire » (particulièrement « savoir-lire » et « savoir-écrire ») pour 
insister sur l’aspect transversal de ces acquis.

Cadre conceptuel

L’acte de lire est fondamental pour les historiens. L’analyse, la compréhension et la mise en contexte 
des archives sont au cœur de la réflexion en histoire. Une fois ces processus achevés vient le moment du 
partage des réflexions et des découvertes transitant le plus souvent par l’écrit. Le travail de l’historien 
demande donc l’utilisation d’un savoir-lire et d’un savoir-écrire adaptés à son domaine de recherche 
(Wineburg, 1991; Wineburg et Martin, 2004; Wineburg, Martin, et Monte-Sano, 2011). S’il est 
possible, dans la classe, d’utiliser la pensée historique sans transiter par le savoir-lire et le savoir-écrire 
(voir Demers, Lefrançois et Éthier, 2014 sur ce sujet), dans un contexte d’évaluation ministérielle, ces 
deux savoir-faire sont très sollicités (Déry, 2017). Pour mieux comprendre l’importance de ces savoir-
faire, nous nous attarderons, dans la présente section, à décrire l’épreuve unique puis nous élaborerons 
sur des causes possibles de difficultés pouvant survenir à l’épreuve unique, soit les problèmes associés 
à l’abstraction en écriture appliquée au domaine de l’histoire, la nature particulière des concepts en 
histoire, les spécificités textuelles de cette discipline, la présence d’inférences dans l’épreuve unique et 
la médiation par le langage écrit omniprésent dans l’épreuve unique. Tous ces éléments, qui peuvent 
sembler disparates, ont un rôle à jouer pour expliquer le lien entre le savoir-lire, le savoir-écrire et 
l’échec dans le domaine de l’histoire.

La structure de l’épreuve unique

La structure de l’épreuve unique se divise deux sections. Une première est composée de 21 questions à 
réponses courtes regroupées selon les quatre thématiques du programme d’histoire de deuxième cycle 
du secondaire (qui sont, rappelons-le : Pouvoir et pouvoirs; économie et développement; population et 
peuplement; culture et mouvements de pensée). Pour chaque thématique, une dizaine de documents 
sont fournis à l’élève (soit environ 40 documents pour l’ensemble de cette section). Cette section est 
notée sur 38 points (sur un total de 50, soit 76 % de l’épreuve) et cherche à évaluer des opérations 
intellectuelles que l’apprenant effectue sur les sources fournies. La deuxième portion de l’épreuve est 
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une question à développement, cherchant à évaluer la rigueur du raisonnement de l’apprenant, ayant 
une valeur de 12 points sur un total de 50 (soit 24 % de l’épreuve). La structure attendue de ce texte 
est librement inspirée de la dissertation historique et elle requiert de l’apprenant qu’il réponde à une 
question donnée à l’aide de deux ou trois arguments appuyés de faits historiques qui doivent être 
obligatoirement issus de la dizaine de documents fournis dans le dossier documentaire4. Cette façon 
de procéder permettrait d’évaluer la pensée et la méthode historique. Avant de poursuivre plus loin 
dans notre argumentaire, nous définirons ici sommairement la pensée historique : l’historien, lors de la 
consultation des sources premières et secondaires à sa disposition, met en place un processus d’analyse 
critique, de tri et de classement de l’information qui lui permettent de construire son interprétation des 
phénomènes qu’il étudie. Les opérations intellectuelles utilisées lors de cette analyse sont ce que nous 
désignons par le terme de pensée historique. Les cours d’histoire au primaire et au secondaire visent à 
familiariser l’élève avec cette pensée historique. Warren résume très bien ce qui est attendu de l’apprenant 
lors de l’épreuve unique cherchant à évaluer la maîtrise de cette pensée historique : « [l]’élève devait 
se servir de ces documents pour réaliser des opérations intellectuelles dont ils devenaient en quelque 
sorte le prétexte. L’important, c’était d’abord de pouvoir déterminer des facteurs explicatifs et des 
conséquences, d’établir des liens de causalité ou de mettre en relation des faits. » (2013, p. 45). Si cette 
structure permet, théoriquement, de mettre en place toutes les conditions pour évaluer l’utilisation de 
la pensée historique, elle pourrait aussi être contournée par l’apprenant ayant des forces dans d’autres 
stratégies et habiletés transversales que celles du domaine d’histoire (nous reviendrons sous peu sur 
cette idée).

Quelques éléments à considérer pour comprendre le lien entre l’échec en histoire et les compétences du domaine du 
français

Pour mieux comprendre le lien qui s’esquisse entre les difficultés dans le domaine de l’histoire et celui 
du français, il faut prendre en considération, entre autres, le genre textuel particulier du domaine 
de l’histoire, un genre caractérisé par des schémas d’écriture complexes à déchiffrer pour un lecteur 
adolescent (Chartrand, 2009; Ciardiello, 2002; Nokes, 2013; Wineburg, 2001; Wineburg et al., 2011) 
et le lexique particulier à la discipline historique (Chartrand, 2009; Laparra, 1991; Moniot, 1993). Ces 
éléments entraînent le besoin d’apprendre à l’élève à lire en histoire, impliquant ce que Martel (2014) 
désigne comme un savoir-lire transversal qui serait mobilisable dans plusieurs disciplines. Appliqué 
dans le domaine de l’histoire, ce savoir-lire implique un constant aller-retour entre les questionnements 
et les sources (Demers et al., 2014; Martel, 2014; Nokes, 2013; Wineburg et Martin, 2004; Wineburg 
et al., 2011). L’écriture implique une construction de sens et de structuration de l’expérience et, en 
plus de mobiliser un savoir-lire, l’évaluation de l’emploi par l’élève de la méthode historique implique 
la mobilisation d’un savoir-communiquer permettant de démontrer le résultat du cheminement 
intellectuel de l’apprenant (Monte-Sano, 2011; Stan, 2017, p. 35; Wineburg et Martin, 2004). Dans le 
cadre de l’épreuve unique, le « savoir-communiquer » mobilisé est le savoir-écrire. Encore une fois, il 
s’agirait d’un savoir-écrire transversal, qui peut être mobilisé dans plusieurs domaines d’études, chacun 
avec des particularités qui leur sont propres5. Cette idée est cohérente avec Wineburg (Wineburg et 
Martin, 2004; Wineburg et al., 2011) et Nokes (2013) qui considèrent qu’au cœur de l’enseignement 
de l’histoire devraient se trouver la lecture et l’écriture historique.
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En plus de ces savoir-faire transversaux, certains autres éléments doivent être pris en considération 
pour comprendre le lien qui peut s’établir entre les difficultés dans le domaine de l’histoire et celles du 
domaine du français. Nous ferons ici la liste de six éléments permettant de comprendre ce lien.

L’abstraction liée à l’écriture

Le geste d’écrire implique de formuler en phrases complètes un langage intérieur composé, entre autres, 
d’émotions, d’intuitions ainsi que de sentiments pour être intelligible par un interlocuteur extérieur 
(Blaser, 2007; Schneuwly, 2008). Cela requiert que l’apprenant puise dans sa capacité d’abstraction 
pour formuler sa pensée, mais aussi, pour prévoir la réaction de son interlocuteur. En effet, en histoire, 
la tâche requise lors de la rédaction de la question longue est complexe : pour l’élève, avoir à convaincre 
par écrit son interlocuteur/correcteur qu’il a bien compris la question, la période historique, les textes 
du dossier documentaire, les arguments sous-entendus dans ces textes, le tout en démontrant la rigueur 
de son raisonnement en répondant à une question historique requiert un très haut niveau de maîtrise 
de l’abstraction.

La nature des concepts en histoire

La structure actuelle de l’épreuve unique ne permet pas de se contenter de mémoriser la définition de 
certains concepts à l’étude pour les restituer de manière boulimique à l’épreuve unique. L’apprenant 
doit pouvoir reconnaître ces concepts lorsqu’ils sont employés dans des documents historiques. Ces 
concepts « ne peuvent se construire par la simple répétition ou mémorisation. Leur construction par 
les élèves exige un intense travail cognitif et langagier indissociable de la production d’écrits » (Blaser, 
2007, p. 32). Déry (2016, 2017) dans son analyse de la posture épistémologie de l’épreuve unique 
d’histoire, conclut que l’épreuve unique sollicite peu la pensée historienne et repose plus sur une idée de 
reproduction du savoir transmis par l’utilisation d’un savoir mémorisé ou par l’utilisation d’une autorité 
(le document) pour réactiver des connaissances antérieures (pour les élèves maîtrisant suffisamment 
le savoir-lire pour pouvoir le faire). Alors que les concepts mobilisés en histoire devraient être le fruit 
d’un travail cognitif tel que mentionné par Blaser (2007), Déry (2016, 2017) indique que ce qui se 
vit à épreuve unique est tout autre. Dans une situation idéale, la maîtrise de ces concepts devrait être 
telle que l’apprenant puisse les reconnaître, puis classer l’information fournie pour ensuite planifier 
la production requise lors de l’évaluation (formative ou évaluative) pour démontrer l’acquisition du 
concept et, ultimement, de la compétence évaluée. C’est ce que Monte-Sano (2011) ainsi que Chartrand 
et Blaser (2007) classent comme des compétences de lecture et d’écriture de haut niveau.

Les spécificités textuelles de la discipline

Selon Blaser et Chartrand (2009) de même que Chartrand et Blaser (2007), tous les enseignants qu’elles 
ont interrogés reconnaissaient qu’il existe des écrits spécifiques à la discipline historique. Il a aussi été 
montré que l’enseignement de ces spécificités textuelles, entre autres la dissertation historique utilisée 
dans l’épreuve unique, semblait mettre mal à l’aise les enseignants d’histoire (Blaser et Chartrand, 2009; 
Blaser, Lord, Giraldeau et Trudeau, 2014; Chartrand et Blaser, 2007; Hall, 2005). Considérant que les 
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élèves sont évalués sur la rigueur de leur raisonnement dans le cadre d’une production écrite inspirée 
du genre de la dissertation historique, il est inquiétant de constater ce malaise chez les enseignants.

L’inférence

La structure des questions employées dans l’épreuve unique repose beaucoup sur les capacités à faire 
des liens entre les questions d’examen et les documents historiques fournis, ainsi qu’à mobiliser des 
concepts préalablement développés en classe. Cette façon de procéder sollicite la capacité à faire des 
inférences de la part des élèves (définie ici comme la capacité à faire des liens entre des suggestions 
et des éléments de réponses possibles [Kendeou, van den Broek, Helder et Karlsson, 2014; Makdissi 
et Boisclair, 2008; Nokes, 2013] ou, autrement formulée, la capacité de lire entre les lignes). Or, les 
étudiants ayant des difficultés à décoder les textes ont tendance à compenser leurs faiblesses à l’aide de 
leur bagage de connaissances générales sur le sujet (Nokes, 2013, p. 92). Dans le domaine de l’histoire, 
considérant que les apprenants qui ont des difficultés de décodage sont aussi en train de se construire 
un bagage de connaissances générales, il se crée ici un cercle sans issue : sans connaissances générales 
pour compenser les difficultés de décodage, l’apprenant arrive difficilement à faire les inférences 
permettant l’acquisition de nouvelles connaissances historiques, ce qui rend l’apprenant dépendant de 
la mémorisation du récit qui deviendra son équivalent de bagage de connaissances générales historiques 
(voir Figure 1)

Figure 1
Schéma illustrant le lien entre les difficultés en lecture et la dépendance à la mémorisation en 
histoire.
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Lorsque les difficultés à faire des inférences se maintiennent jusqu’à l’épreuve unique, où il est impossible 
de connaître par cœur l’ensemble du récit et les détails qui seront à l’examen, l’apprenant en difficulté 
a peu de chance de réussite.

La médiation par le langage écrit

La médiation est un concept élaboré par Vygotski pour décrire la capacité de transformation d’un 
milieu (ou du savoir) par un outil. C’est ainsi qu’en apprenant un langage, on se dote d’un outil pouvant 
transformer notre pensée, mais aussi l’environnement autour de soi (Smidt, 2009). Dans l’exécution de 
l’épreuve unique, plusieurs médiations de l’outil qu’est le langage écrit entrent en jeu. C’est ainsi qu’un 
apprenant maîtrisant mal le langage écrit doit surmonter trois moments « critiques » à chaque question 
de l’épreuve unique (voir Figure 2). Un premier survient lors de la lecture de la question de l’examen 
dont l’élève doit comprendre les demandes et subtilités (comme les questions à plusieurs volets et 
les questions demandant de justifier sa réponse). Un deuxième moment « critique » survient lors de 
l’observation et l’analyse des documents du dossier documentaire. Finalement, un troisième, lors de 
la rédaction (courte ou longue) de sa réponse écrite, où il doit transmettre à l’aide du langage écrit la 
réponse qu’il a élaborée au problème posé, en prenant en compte le contexte d’écriture, les informations 
à transmettre et le positionnement qu’il doit prendre.

 

Figure 2
Schéma illustrant les possibilités d’erreur occasionnées par une mauvaise maîtrise du langage écrit.

À chacun de ces moments, une mauvaise compréhension ou utilisation de l’outil sémiotique peut 
mener à l’introduction d’une erreur dans la démarche et la réflexion de l’apprenant.

Il n’est pas attendu ici à ce que les participants à notre recherche exploratoire puissent identifier un 
de ces éléments comme étant la cause de son échec. Nous nous sommes attardée sur ceux-ci dans le 
but de permettre au lecteur d’avoir en tête ces éléments pour comprendre les difficultés qui seront 
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exprimées par nos participants dans leurs propos. Bien que nous soyons en accord avec une évaluation 
en histoire qui ne soit pas qu’un simple exercice de mémorisation, nous voulons démontrer à quel point 
la tâche demandée à l’apprenant est complexe. L’apprenant doit mobiliser des savoir-faire en lecture 
et en écriture de haut niveau pour parvenir à maîtriser et démontrer ses compétences dans le domaine 
historique.

Méthodologie

Notre recherche documentait la perception qu’ont les élèves de leur échec en histoire (à l’épreuve unique 
et dans leur cours de quatrième secondaire, considérant comment les deux sont intimement liés), nous 
nous sommes donc inspirée de la recherche phénoménologique (Fortin, Côté et Filion, 2006; Savoie-
Zajc, 2007) et de l’interactionnisme symbolique (Poisson, 1992). Pour documenter cette perception de 
leur échec, les participants approchés furent ceux inscrits dans un programme de rattrapage de l’examen 
d’histoire durant l’été (ce cours de rattrapage se conclut avec la reprise de l’épreuve unique ministérielle 
en août). Cela nous a permis d’interroger exclusivement des élèves ayant obtenu un constat d’échec à 
l’épreuve unique. Lors de cette étude exploratoire, un volet6 fut consacré à établir s’il existait un lien 
possible entre l’échec à l’épreuve unique et les difficultés dans le domaine du français, particulièrement 
dans les compétences de compréhension de textes et de rédaction de textes.

La collecte de données s’est effectuée dans quatre commissions scolaires de la grande région de 
Québec, pendant les étés 2014 et 2015. Trois des milieux approchés offraient des cours en présentiel 
et un quatrième offrait des cours à distance via Internet, cours ouverts à l’ensemble de la province 
du Québec. Le questionnaire d’enquête fut donc produit sur deux formats, soit sur papier (pour les 
participants fréquentant un lieu scolaire physiquement atteignable) et en version électronique (à l’aide 
de l’outil LimeSurvey) pour les participants virtuels. L’utilisation de ces deux outils a permis de collecter 
les propos de 160 répondants, soit 62 % de la population inscrite à un cours de rattrapage en histoire 
dans ces commissions scolaires.

À la suite de nos observations préalables sur le terrain et de nos échanges avec les professionnels du 
milieu, l’outil d’enquête a été conçu en considérant qu’il allait être utilisé auprès d’une population de 
participants ayant fort probablement des besoins particuliers, allant des troubles dys7 ou évoluant avec 
des troubles d’attention. Considérant cela, notre outil contenait une vingtaine de questions courtes 
et simplement formulées, alternant entre les questions ouvertes et fermées (permettant à la fois de 
s’assurer de la cohérence des propos entre les déclarations dans les questions ouvertes et fermées et 
permettant aussi l’association aux divers éléments pouvant expliquer l’échec en histoire décrits dans le 
cadre conceptuel). Lors de l’administration en présentiel, toutes les questions furent lues à voix haute. 
Dans le cadre du présent article, nous nous intéresserons particulièrement aux éléments de réponses 
issus de deux questions fermées et d’une ouverte traitant spécifiquement du lien entre les difficultés 
dans le domaine du français et celles dans le domaine de l’histoire.
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Les différences entre le milieu virtuel et présentiel

Deux différences ont pu être notées entre les réponses provenant de l’outil virtuel et celles émanant de 
la version « papier ». Premièrement, les répondants du milieu virtuel ont été plus volubiles, utilisant 
beaucoup plus de lignes dans les réponses à questions ouvertes, alors que les participants du milieu en 
présentiel ont, eux, résumé leurs pensées en quelques phrases. Il est possible que la différence entre 
les milieux où fut effectuée la collecte (soit une salle de classe remplie de pairs par rapport à un lieu 
d’études virtuel qui était probablement à la maison) puisse expliquer cette disparité (Mialaret, 2004). 
Deuxièmement, le taux de participation a été beaucoup plus faible pour le milieu virtuel, soit 30 %, alors 
qu’en présentiel il a atteint 78 %. Nous avons attribué cette différence au fait que le participant virtuel 
devait quitter son lieu d’études habituel (le site web de la commission scolaire) pour être redirigé vers 
la page dédiée au questionnaire en ligne. Malgré ces quelques différences, la similitude des éléments 
soulevés et des expériences vécues par les répondants nous ont permis d’analyser ces données comme 
un seul même corpus.

Parmi les 160 répondants ayant participé à notre recherche, 102 ont participé au volet sur le lien 
entre français et histoire, celui-ci ayant été développé lors de la deuxième année de la recherche. Il 
s’agit d’un échantillon multicas répondant aux critères (Savoie-Zajc, 2007) suivants : avoir obtenu un 
constat d’échec à l’épreuve unique ministérielle, être inscrit au cours d’été d’une des quatre commissions 
scolaires de la région de Québec participantes et avoir obtenu l’autorisation parentale (ou offrir la 
sienne si le participant est adulte) pour la participation à l’étude. Cette cohorte de répondants est 
composée à 64 % de jeunes femmes. Les participants ont entre 15 et 18 ans, ce qui en fait un groupe 
légèrement plus âgé qu’une population habituelle d’élèves de quatrième secondaire.

Résultats

Quantitatifs

Tous les élèves présents au cours d’été avaient obtenu un constat d’échec à l’épreuve certificative 
d’histoire. Considérant cela, nous avons déduit qu’ils avaient des difficultés de natures diverses dans le 
domaine de l’histoire. Nous avons interrogé la population présente en leur demandant d’évaluer s’ils 
avaient eu de lourdes difficultés à surmonter dans le domaine du français en compréhension de textes 
et en rédaction de textes. Pour nous assurer d’une bonne compréhension du concept de « difficulté 
lourde », nous avons donné en exemple aux participants le fait d’avoir besoin d’un tuteur à domicile, 
d’avoir eu recours à des services de récupération à l’école durant une longue période de temps ou bien 
d’avoir obtenu un échec dans une ou les deux compétences du domaine du français ciblées dans les 
deux années scolaires précédentes. Les réponses obtenues nous permettent d’évaluer la perception 
qu’ont les répondants de leurs difficultés8 (voir Tableau 1). 
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Tableau 1
Lien entre les difficultés en rédaction et en compréhension de textes.

 
                                     Difficultés en rédaction de textes

Di
ffi

cu
lté

s e
n 

co
m

pr
éh

en
sio

n 
de

 
te

xt
es

Oui Non Sans réponse Total

Oui 36,3 % 26,5 %  62,7 %

Non 9,8 % 24,5 %      1 % 35,3 %

Préfère ne pas répondre  2 %  2 %

Total 46,1 % 52,9 %      1 % 100 %

Parmi les 102 participants ayant répondu à ce volet du questionnaire, 62,7 % ont déclaré avoir des 
difficultés en compréhension de textes et 46,1 % ont évalué avoir des difficultés en rédaction de 
textes. Un croisement des données permet d’évaluer que 36,3 % des répondants considèrent avoir des 
difficultés dans ces deux compétences (voir Figure 3). Il est plus fréquent qu’un élève déclare avoir de 
la difficulté en compréhension de textes sans avoir de difficulté en rédaction de textes que l’inverse.

Figure 3
Les difficultés déclarées dans les compétences du domaine du français (n=102).
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Seulement 24,5 % des élèves ayant eu un constat d’échec à l’épreuve unique considèrent ne pas avoir de 
difficultés lourdes dans ces deux compétences de français.

Qualitatifs

Dans un deuxième temps, nous avons interrogé l’ensemble des 102 participants à ce volet de l’étude 
pour connaître leur opinion au sujet des compétences et connaissances développées dans le domaine du 
français pouvant être mobilisables en histoire à l’aide d’une question ouverte formulée ainsi : « D’après 
toi, en quoi tes acquis du cours de français peuvent-ils aider en histoire? » (voir Figure 4 et Tableau 2). 
Parmi nos participants, 97 ont répondu à cette question.

Figure 4
Liens mentionnés entre les domaines du français et de l’histoire.
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Ce graphique nous permet de visualiser les acquis du domaine du français que les répondants 
considèrent comme transférables en histoire. L’idée que les apprentissages en français peuvent les aider 
à comprendre les questions de l’épreuve unique est celle qui est la plus mentionnée. Puis, vient l’idée 
que ces acquis peuvent aider à structurer leur réponse (à développement ou non). Ils considèrent aussi 
que le domaine du français peut les aider à mieux comprendre les documents du dossier documentaire, 
que les stratégies de lecture peuvent leur être utiles dans le cours d’histoire et que les rédactions 
effectuées dans la classe de français peuvent les aider à mieux répondre à la question à développement 
en histoire.

Tableau 2
Quelques exemples de propos tenus par les répondants (sans révision) à la question : « D’après toi, en quoi tes 
acquis du cours de français peuvent-ils aider en histoire? ».

Sujet Propos tenus
Sujet #3 « Pour les questions de lecture, mieu [sic] comprendre ce qu’on lit. »

Sujet #11 « de [sic] mieux lire et comprendre les questions et mieux s’exprimer en [sic] ecrit [sic] »

Sujet #96 « Lorsque nous devons développer sur certains sujet [sic]. Le Français [sic] aide à formuler des phrases qui ont 

de l’allure et à faire moins d’erreurs! »
Sujet #102 « a [sic] mieux m’exprimer de façon plus évoluer [sic] si on veut et a [sic] mieux comprendre les questions. »

Il est donc possible de conclure que 62,7 % des participants ayant échoué à l’épreuve unique ministérielle 
et ayant participé à cette étude évaluent avoir des difficultés avec la compétence de compréhension de 
textes alors que 46,1 % des répondants mentionnent des difficultés avec la compétence de rédaction 
de textes. Considérant que nos réponses émanent d’une population n’ayant pas un vocabulaire aussi 
précis sur les compétences du domaine du français que les chercheurs et les praticiens, nous avons 
regroupé les codes employés en deux grandes catégories, soit : les mentions d’éléments pouvant être 
associés au savoir-lire (incluant : analyse de document, comprendre les documents, meilleure lecture, 
meilleure compréhension et meilleure recherche d’information) ou au savoir-écrire (incluant : écrire 
mieux, mieux répondre à la question longue et structure de textes). Avec de tels regroupements, on 
s’aperçoit, premièrement, qu’il n’y a que 39 répondants sur une possibilité de 102 qui mentionnent des 
liens entre les acquis développés en classe de français et les gestes à poser pour comprendre un texte 
historique et, deuxièmement, qu’il n’y a que 30 cas qui font allusion à des éléments de savoir-écrire qui 
pourraient être réinvestis dans la classe d’histoire.

Certains répondants ne semblent pas percevoir le lien entre les compétences du domaine du français 
et celles de l’histoire : en effet, 8 mentionnent explicitement qu’il n’y a pas de lien, 7 écrivent que le 
français ne servait qu’à enrichir le vocabulaire, 8 considèrent que le français sert à faire moins d’erreurs 
(certains allant même jusqu’à mentionner que les erreurs de français étaient cumulées à l’épreuve 
unique d’histoire, ce qui éclaire leur faible compréhension de l’épreuve unique).
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Les élèves se déclarant en difficulté (en rédaction ou en compréhension) semblent plus sensibles au 
lien entre l’histoire et le français. En effet, 12 répondants (sur les 19 au total) ayant mentionné que 
les acquis du domaine du français aidaient à mieux comprendre les questions de l’épreuve d’histoire 
ont aussi déclaré avoir des difficultés lourdes en compréhension de textes. Les tableaux 3 et 4 nous 
permettent de visualiser que cette observation semble être valable pour plusieurs liens établis par les 
participants.

Tableau 3
Fréquence des liens entre les domaines de l ’histoire et du français mentionnés chez la sous-population des élèves 
en difficultés en compréhension de textes

Liens mentionnés entre les 
domaines du français et de 
l’histoire

Fréquence du code chez 
l’ensemble des répondants

Fréquence du code chez les élèves déclarant 
avoir des difficultés en compréhension de 
textes

Comprendre les questions 19 12

Comprendre les documents 11 7

Meilleure lecture 11 6

Meilleure compréhension 10 5

Tableau 4
Fréquence des liens entre les domaines de l ’histoire et du français mentionnés chez la sous-population des élèves 
en difficultés en rédaction de textes.

Liens mentionnés entre les 
domaines du français et de 
l’histoire

Fréquence du code chez l’ensemble 
des répondants

Fréquence du code chez les élèves 
déclarant avoir des difficultés en 
rédaction de textes

Structure de textes 13 6

Mieux répondre à la question 
longue

11 6

Les limites de la recherche

La recherche que nous avons ici exposée comportait quelques limites : il s’agit, en effet des déclarations 
que les élèves ont faites dans le cadre d’un questionnaire anonyme. Il s’agissait d’un outil qui nous 
permettait d’esquisser les représentations des participants sur l’échec qu’ils avaient vécu. Nous avons 
choisi, considérant, premièrement, le sujet sensible du constat d’échec (obtenu quelques jours avant 
la collecte de données) et, deuxièmement, la population ciblée faisant partie d’un milieu provisoire, 
de nous contenter des déclarations des répondants sans leur demander de preuves de ce qu’ils 
avançaient (tel qu’un bulletin). Cela nous limite donc à une évaluation des compétences de l’apprenant 
dans le domaine du français par l’apprenant lui-même, cette évaluation étant basée, en partie, sur 
une appréciation personnelle des résultats obtenus durant l’année scolaire. Cela étant clarifié, nous 
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considérons que les résultats obtenus vont dans le même sens que les conclusions d’autres recherches 
ayant étudié le lien entre lecture, écriture et histoire (Cartier et Martel, 2014, Martel, 2012, 2014; 
Monte-Sano, 2011; Nokes, 2013; Wineburg, 1991, 2001; Wineburg et Martin, 2004; Wineburg et al., 
2011) tout en y apportant un nouvel éclairage : celui du lien entre les domaines d’histoire et du français 
selon les élèves ayant obtenu un constat d’échec en histoire.

Discussion

Si 62,7 % des répondants évaluent avoir des difficultés dans la compétence de compréhension de textes 
dans le domaine du français (et donc possiblement dans la maîtrise du savoir-lire), il est envisageable 
que ces difficultés ressurgissent lorsque vient le temps de comprendre et d’analyser un document écrit, 
considérant qu’en histoire, l’apprenant doit, en plus, chercher à comprendre la signification et l’impact 
historique du document. Dans le cadre de cette recherche, nous constatons que peu d’élèves tracent 
des liens entre les savoir-faire développés dans le domaine du français et les savoir-faire sollicités lors 
de l’épreuve unique. Aucun participant n’a mentionné l’idée d’avoir des preuves pour soutenir son 
argumentation ou n’a tracé un pont avec le texte argumentatif dont la structure est étudiée en français 
au deuxième cycle du secondaire. L’analyse des réponses des participants nous permet seulement 
d’esquisser un lien entre les éléments pouvant compliquer et entraver la démonstration des compétences 
du domaine de l’histoire transitant par les savoirs-lire et écrire et leur échec en histoire. En effet, il aurait 
été fortement improbable qu’un élève du secondaire mentionne spontanément avoir des difficultés avec 
les inférences. Toutefois, l’importance relative pour les participants de bien comprendre les questions 
de l’épreuve unique (19 participants sur 97) pourrait être associée à des difficultés à faire des inférences 
ou encore avec des difficultés avec les diverses médiations en place dans l’épreuve unique. Il faudrait, 
pour établir avec certitude ce lien, une seconde étude axée particulièrement sur ce sujet. Dans le cadre 
de notre étude exploratoire du milieu des cours d’été, nous soulevons toutefois la possibilité que les 
participants ayant évoqué des difficultés en rédaction de textes (46,1 % des participants) puissent avoir 
de la difficulté avec le niveau d’abstraction requis par l’épreuve unique ainsi qu’avec les spécificités 
textuelles du domaine de l’histoire et que les participants ayant des difficultés en compréhension de 
textes risquent d’être particulièrement sensibles aux difficultés à construire les concepts en histoire, 
à faire des inférences et à introduire des erreurs dans les diverses médiations en place dans l’épreuve 
unique.

Certaines recherches ont déjà étudié les stratégies de lecture efficaces dans le domaine du français 
(Duffy, Roehler et Herrmann, 1988; Falardeau et Gagné, 2012). Au moment d’accomplir l’épreuve 
unique ministérielle en histoire, les élèves ont, pour la plupart, été familiarisés, en français (et dans 
d’autres domaines9), avec diverses stratégies de compréhension de lecture. Dans ce contexte, il pourrait 
être intéressant d’amener l’apprenant à réinvestir et à adapter ces stratégies dans le cours d’histoire. 
Le lien que nous avons pu esquisser dans le présent article entre les difficultés en compréhension de 
lecture et la démonstration des compétences historiques nous prouve qu’il ne faut pas négliger l’analyse 
proprement textuelle des documents dans les classes d’histoire. Nokes (2013), Wineburg (Wineburg, 
1991; Wineburg et Martin, 2004; Wineburg et al., 2011), Monte-Sano (2011) et Martel (Cartier et 
Martel, 2014; Martel, 2012) concluaient dans le même sens.
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Si nous analysons la question à réponse élaborée de l’épreuve unique, on peut s’apercevoir qu’elle est 
un genre littéraire en soi, à mi-chemin entre la dissertation historique et le texte argumentatif10. La 
préparation à cette production écrite ne devrait pas différer de celle des productions écrites du domaine 
du français : c’est par l’analyse, l’observation et la pratique que l’apprenant va pouvoir développer sa 
capacité à rédiger ce nouveau genre. L’analyse à laquelle nous référons est celle de la grille de correction 
de la question à réponse élaborée que le ministère de l’Éducation diffuse au grand public chaque 
année (pour l’examen de 2017, voir : Ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, 2016). L’étape de l’observation, mentionnée dans les recherches de Blain (1995) ou par 
Blaser et Chartrand (2009), réfère, quant à elle, à l’étude par les élèves de divers textes répondant aux 
critères de ce genre textuel et permettant de comprendre la structure attendue. On pourrait aussi 
réinvestir, dans le domaine de l’univers social, des exercices de coécriture ou d’échange de copie pour 
une première correction informelle, des stratégies étudiées par Allal (2015) et Prince (2013) qui 
permettent l’apprentissage et encouragent le développement de l’argumentation à l’aide d’échanges 
entre participants. L’échange avec les pairs peut aussi être intégré très tôt dans le processus d’écriture, 
permettant de discuter et de valider l’interprétation à donner aux documents historiques et à solidifier 
ou à modifier (si besoin est) sa compréhension tel que Leith (2011) le promeut. Tous ces exercices 
d’inspiration socioconstructiviste sont particulièrement intéressants pour le développement de la 
rigueur du raisonnement.

Bien que la formation initiale des enseignants d’histoire n’inclue habituellement pas de familiarisation 
avec les outils scripturaux, la présence de questions à réponse élaborée dans l’épreuve unique implique 
que les enseignants d’histoire ont à former leurs élèves à produire des textes de nature historique. Et 
même s’il peut être tentant de se décharger de cette tâche sur les épaules de l’enseignant de français, 
comme Hall (2005) l’a documenté, il ne faut pas oublier que la formation aux genres littéraires 
spécifiques à chaque domaine d’études appartient à l’enseignant spécialisé dans ce domaine (Blaser 
et Chartrand, 2009; Chartrand et Blaser, 2007) : les dissertations historiques pour les enseignants 
d’histoire, les rapports de laboratoire pour les enseignants des sciences, etc. Des partenariats avec les 
enseignants du domaine du français pourraient toutefois faciliter la création de liens entre ces deux 
disciplines (Blaser et Chartrand, 2009).

Conclusion

Les résultats de cette étude nous amènent à nous inquiéter de la situation des élèves en difficulté 
dans le domaine du français. En effet, à cause d’une mauvaise maîtrise des savoir-lire et savoir-
écrire mobilisables dans d’autres domaines d’études que le français, ils semblent être désavantagés 
lorsque vient le moment de démontrer leurs compétences dans le domaine de l’histoire. C’est ce que 
Chevallard (1985) appelait les notions protodisciplinaires : des notions dont la maîtrise implicite (dans 
le cas présent : un certain niveau de savoir-lire et de savoir-écrire) est essentielle pour démontrer ses 
compétences dans un autre domaine (ses compétences en histoire). Avec la formule actuelle de l’épreuve 
unique, il est très difficile de nous assurer qu’un échec en histoire ne soit pas plutôt la conséquence 
d’une mauvaise maîtrise des outils sémiotiques11. Serait-il possible qu’un apprenant puisse maîtriser les 
compétences du domaine de l’histoire sans être apte à les démontrer à cause d’une faible maîtrise des 
outils sémiotiques? Les difficultés dans le domaine du français semblent ressurgir dans le domaine de 



�0     •      Formation et profession 26(2), 2018    

l’histoire, pouvant contribuer à développer, chez l’apprenant, un rapport négatif aux savoirs (Charlot, 
1997; Chevallard, 1985; Lamine, 2000) et, peut-être même, de l’impuissance apprise ( Johnson, 1981; 
Nougaro et Vera, 1997). Considérant que l’histoire n’est pas la seule discipline transitant par une 
évaluation ministérielle nécessitant un bon niveau de maîtrise du savoir-lire et du savoir-écrire, ne 
faudrait-il pas s’interroger sur l’impact, pour les apprenants en difficulté dans le domaine du français, 
de notre mode d’évaluation?

Notes
1  Une réalité qui risque de ne plus être d’actualité avec la refonte du programme d’histoire entraînant l’évaluation 

de toutes les compétences du programme lors de l’épreuve unique. Dans la version de 2007 du programme, n’était 
évaluée, pour des raisons pratiques, que la compétence « interpréter les réalités sociales à l’aide de la méthode 
historique », alors que les compétences « interroger les réalités sociales dans une perspective historique » et 
« consolider l’exercice de sa citoyenneté à l’aide de l’histoire » étaient laissées pour compte.

2  Compétence telle que formulée dans le Programme de formation de l’école québécoise : enseignement secondaire 
deuxième cycle de 2007 (Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2007). Avec la refonte du programme 
d’histoire (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2016), il semblerait que les compétences du 
deuxième cycle du secondaire seront toutes évaluées lors de l’épreuve unique. Au moment d’écrire ces lignes, le 
dossier est encore sous discussion.

3  Notons que cette application artificielle de la méthode historique dans l’épreuve unique entraîne l’apprenant à 
répondre à une question en développant un argumentaire sans recevoir plus de points pour avoir ciblé correctement 
les documents les plus pertinents. Éthier, Cardin et Lefrançois l’expliquaient en ces mots : « De notre point de vue, 
l’épreuve unique mime l’analyse de documents, dans des conditions qui font que la “bonne” réponse ne repose pas sur 
une application d’une démarche historienne ou du sens critique ni même sur une compréhension réelle des concepts 
ou phénomènes abordés. Il s’agit plutôt, pour paraphraser Warren, de déterminer des causes et des effets ou de mettre 
en relation des faits à partir de documents épars. » (2014, p. 169).

4  La refonte du programme d’histoire laisse entendre qu’il y aura dorénavant deux questions à réponse élaborée 
reposant toutes les deux sur l’analyse de documents historiques : une évaluant toujours la rigueur du raisonnement, 
mais plus courte que la formule connue actuellement, et une nouvelle question évaluant la nouvelle compétence 
« caractériser une période de l’histoire du Québec et du Canada » (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, 2016).

5  On mobilise un savoir-écrire dans l’épreuve unique de « Science et technologie et Applications technologiques 
et scientifiques » qui ne s’exprime pas de la même façon que celui de l’épreuve de mathématiques ou que celui de 
l’ÉUM.

6  Nous avons aussi documenté la prépondérance du TDAH, des troubles dys, des élèves travaillant durant l’année 
scolaire et nous avons documenté le rapport au(x) savoir(s) de cette population (Pageau, 2016). 

7  Appellation permettant de regrouper la dyslexie, la dysorthographie, la dyscalculie, la dyspraxie, etc.

8  Nous n’avons pas demandé de preuves ou de bulletins antérieurs puisque notre objectif, dans cette recherche, était de 
documenter les représentations des élèves sur leurs difficultés.

9  Nous pensons, entre autres, aux mises en situation en mathématiques où l’apprenant doit aller chercher l’information 
pour résoudre le problème demandé ou bien, en anglais, où la deuxième compétence touche à la compréhension de 
textes.

10  Les prototypes d’épreuve suivant la refonte du programme d’histoire et de l’épreuve de troisième secondaire indiquent 
qu’il y aura dorénavant deux questions à réponse élaborée : une évaluant toujours la rigueur du raisonnement, et une 
nouvelle question évaluant la nouvelle compétence « caractériser une période de l’histoire du Québec et du Canada » 
à l’aide du critère « représentation cohérente d’une période de l’histoire du Québec et du Canada » (Ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2017b). Dans ce cas, notre argumentation tient d’autant que l’enseignant 
d’histoire aura alors la charge de faire comprendre les deux structures requises pour ces deux types de textes.
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11  Les outils sémiotiques réfèrent aux outils employés pour communiquer par l’oral et l’écrit.
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ésumé

Les changements en éducation introduits par le 
constructivisme et le socioconstructivisme ont des 

impacts sur l’évaluation des apprentissages (Morrissette, 
2010). Le présent article met en évidence deux modalités 

: l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs. Celles-ci, 
inscrites dans une perspective nouvelle, demandent à 
l’étudiant de s’engager dans le processus d’évaluation. 

Toutefois, elles semblent peu utilisées dans le contexte de 
l’enseignement supérieur (Campanale, 2007). Une revue 

de la littérature permet un survol des motifs et avantages 
avant de mettre en exergue les défis et pièges. L’article 

conclut sur des solutions et stratégies pour leur mise en 
place en salle de classe.

Mots-clés
Autoévaluation, évaluation par les pairs, 

enseignement supérieur.

Abstract
Change of paradigm in education introduced by 

constructivism and social constructivism has impacts on 
the evaluation of learning (Morrissette, 2010). This article 

aims to highlight two methods: self-assessment and 
peer-assessment. These methods, implemented in the 
new perspective, request the student to engage in the 
process of assessment. However, they seem underused 
in the context of higher education (Campanale, 2007). 

A review of the literature allows an overview of reasons 
and advantages of using these two methods. In addition, 

challenges and traps are highlighted. The article ends 
on potential solutions and strategies to assist their 

implementation in the classroom.

Keywords
Self-assessment, peer-assessment, higher education.

R Introduction

L’autoévaluation et l’évaluation par les pairs sont des modalités 
prônées depuis longtemps, avant même l’implantation de l’approche 
par compétences. Elles s’inscrivent de façon plus marquée dans une 
pratique d’évaluation formative qui existe au-delà des programmes par 
compétences. Selon Mottier Lopez (2015), la place prépondérante 
de l’autoévaluation dans la régulation des apprentissages est étudiée 
depuis le début des années 1990. Dans la foulée des courants 
constructiviste et socioconstructiviste, la pertinence de ces modalités 
s’est accrue (Morrissette, 2010). Les étudiants sont appelés à jouer 
un rôle plus actif dans le développement de leur compétence afin 
de développer leur autonomie (Leroux, 2009, 2014; Scallon, 2004; 
St-Pierre, 2004). Au niveau de l’enseignement supérieur, l’utilisation 
de ces modalités d’évaluation doit être encouragée, car elles pourront 
continuer de soutenir les étudiants dans leur vie professionnelle 
(Leroux, 2014; Lison et St-Laurent, 2015). Mais cette évaluation 
qui doit s’intégrer aux activités d’apprentissage et qui requiert une 
participation active de l’étudiant, selon Leroux (2014), pose certains 
défis aux professeurs à l’enseignement supérieur. Par ailleurs, il 
semblerait que l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs soient 
peu utilisées (Campanale, 2007). Alors, pourquoi ces modalités sont-
elles si peu répandues à l’enseignement supérieur? Quels sont les 
obstacles qui freinent leur implantation? Quelles solutions peuvent 
être apportées pour faire face aux difficultés rencontrées?

En s’appuyant sur des auteurs qui se sont intéressés autant à 
l’autoévaluation qu’à l’évaluation par les pairs à l’enseignement 
supérieur, l’article a pour but de dresser un bilan de résultats de 
recherche sur les perceptions des étudiants face à l’implantation des 
deux modalités à travers une revue non exhaustive de la littérature. 
Premièrement, nous présenterons les raisons en faveur de l’implantation 
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de l’autoévaluation et de l’évaluation par les pairs ainsi que leurs avantages. Deuxièmement, nous ferons 
ressortir les difficultés liées à la mise en œuvre de ces deux modalités. Troisièmement, nous identifierons 
des pistes de solutions et des stratégies pour faciliter leur mise en place.

Des ouvrages francophones portant sur l’évaluation des apprentissages ont été consultés afin de 
connaître la théorie derrière l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs. Ensuite, des recherches ont 
été effectuées dans différents moteurs de recherche tels que Google Scholar, Virtuose (bibliothèques 
de l’UQAM), etc. Les mots-clés utilisés ont été les suivants : évaluation par les pairs, autoévaluation, 
peer-evaluation et self-evaluation. Parce que les articles sur le sujet dans la littérature anglophone sont 
beaucoup plus nombreux et accessibles, cette littérature a donc été sélectionnée. De ces articles, plus 
spécifiquement, nous avons retenu ceux qui présentaient des résultats sur l’implantation combinée des 
modalités d’autoévaluation et d’évaluation par les pairs à l’enseignement supérieur.

D’abord, voyons les définitions associées aux concepts d’autoévaluation et d’évaluation par les pairs. 
Legendre (2005, p. 143) définit l’autoévaluation comme étant un « processus par lequel un sujet est 
amené à porter un jugement sur la qualité de son cheminement, de son travail ou de ses acquis en 
regard d’objectifs prédéfinis et tout en s’inspirant de critères précis d’appréciation ». Cette modalité 
d’évaluation permet à l’étudiant d’apprécier ses réalisations au regard de leur qualité par rapport aux 
objectifs et critères afin de soulever des pistes d’amélioration (Morrissette, 2010). Quant à l’évaluation 
par les pairs, elle consiste en une « interaction entre des individus appelés à évaluer la quantité, la valeur, 
la qualité et le succès des productions ou de l’apprentissage de leurs pairs » (Topping, 1998, cité dans 
Durand et Chouinard, 2012, p. 247). Cette modalité s’articule de façon à ce qu’un étudiant reçoive de 
la rétroaction des autres étudiants quant à sa production ou performance. Pour désigner une même 
réalité, les auteurs emploient différents termes : évaluation par autrui et hétéroévaluation (Hadji, 2012; 
Scallon, 2004), évaluation mutuelle (Bélair, 1999; Campanale, 2007; Durand et Chouinard, 2012; 
Hadji, 2012) et interévaluation (Durand et Chouinard, 2012). Dans le présent texte, le terme évaluation 
par les pairs sera utilisé.

La première question à se poser concerne les multiples raisons qui militent en faveur de l’implantation 
de ces modalités en classe.

Pourquoi implanter ces modalités? Quels avantages?

En répondant à la question « pourquoi avoir recours à l’autoévaluation et à l’évaluation par les pairs à 
l’enseignement supérieur? », du coup, les avantages de ces modalités d’évaluation sont mis en exergue. 
En effet, tant les études que les ouvrages consultés ciblent plusieurs avantages de l’autoévaluation et de 
l’évaluation par les pairs qui viennent motiver leur utilisation en salle de classe.

Aspect affectif et social

L’autoévaluation et l’évaluation par les pairs ont un impact sur l’aspect affectif. En effet, un avantage 
non négligeable de ces modalités est de diminuer l’anxiété des étudiants (Edwards, 2007, cité dans 
Lison et St-Laurent, 2015) et d’augmenter la confiance qu’ils ont en eux (Orsmond, Merry et Reiling, 
2000). D’ailleurs, l’évaluation de la qualité de ses apprentissages est au cœur des définitions des deux 
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modalités. Selon Topping (1998, 2009), l’évaluation par les pairs permet aussi de développer l’estime 
de soi et l’empathie.

La rétroaction est un aspect fort important pour l’amélioration des apprentissages. Dans l’étude de 
Hanrahan et Isaacs (2001), l’évaluation par les pairs semble avoir été appréciée par les étudiants, car ils 
ont reçu beaucoup plus de rétroactions que si l’évaluation avait été effectuée seulement par le professeur. 
D’ailleurs, Topping (2009) évoque à ce propos que les rétroactions entre les étudiants sont une ressource 
autant pour ceux-ci que pour le professeur. D’ailleurs, comme l’évaluation par les pairs permet des 
discussions entre les étudiants (Thomas, Martin et Pleasants, 2011), cette modalité favorise donc les 
interactions et a un impact sur les relations sociales (Durand et Chouinard, 2012). Selon Topping 
(2009), elle permet d’améliorer la communication et le travail en équipe. Or, le développement de ces 
deux compétences est essentiel, car elles sont susceptibles d’être fréquemment mobilisées sur le marché 
du travail.

Autonomie

Dans son ouvrage, Hadji (2012) parle de rendre l’étudiant « acteur de son évaluation » et d’en faire « le 
premier chercheur ou cueilleur d’informations en retour, et le premier destinataire de celles-ci » (p. 116). 
Dans d’autres termes, plusieurs auteurs font mention de la responsabilisation et du développement 
de l’autonomie chez l’étudiant que permettent ces modalités d’évaluation (Durand et Chouinard, 
2012; Laveault, 1999; Leroux, 2014; Lison et St-Laurent, 2015; Scallon, 2004). De plus, la réflexion 
critique, étroitement associée à l’autonomie, est un aspect qui est aussi développé lors de leur utilisation 
(Hanrahan et Isaacs, 2001; St-Pierre, 2004; Topping, 2009). D’ailleurs, selon l’étude de Strong, Davis 
et Hawks (2004, cité dans Lison et St-Laurent, 2015), l’autoévaluation semble augmenter la qualité 
de la réflexion des étudiants. Topping (2009), quant à lui, mentionne que l’évaluation par les pairs 
développe l’esprit critique. En ce sens, dans la recherche de Hanrahan et Isaacs (2001) portant sur 
l’expérience de l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs de 233 étudiants universitaires, ceux-ci 
mentionnent que les deux modalités leur ont permis de le développer. Même constat selon la recherche 
d’Orsmond et al. (2000) évaluant l’implantation et l’évaluation des deux modalités dans un contexte 
d’implication des étudiants dans l’élaboration des critères des évaluations. Ces auteurs (Orsmond et 
al., 2000) rapportent que pour 84 % des étudiants, la démarche a été bénéfique, car celle-ci leur a 
permis d’être plus critiques et a favorisé une meilleure réflexion. Cette réflexion est la raison d’être de 
l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs.

Il est intéressant de constater qu’au Québec, la formation générale qui fait partie intégrante de tous les 
programmes d’études du secteur collégial (Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport [MELS], 
2011, p. 3) comporte des buts associés de près à l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs. En effet, 
elle vise à amener l’étudiant à faire preuve d’autonomie et d’une pensée critique ainsi qu’à développer 
des stratégies qui favorisent le retour réflexif sur ses savoirs et son agir. Par ailleurs, soulignons que 
dans certaines compétences spécifiques aux programmes du collégial, l’autoévaluation en est une 
composante (St-Pierre, 2004). Par exemple, dans le programme d’Arts visuels (510.A0), on vise à 
développer chez l’étudiant son habileté à évaluer sa démarche d’intégration personnelle (MEES, 2017). 
Dans le programme de Soins infirmiers (180.A), plusieurs habiletés en lien avec l’autoévaluation sont 
indiquées : porter un jugement sur les relations établies, évaluer les résultats de l’activité, procéder à 
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un examen rigoureux de ses attitudes et de ses comportements, etc. (MELS, 2007). Selon Taras (2008, 
cité dans Lison et St-Laurent, 2015), l’autoévaluation contribue à un apprentissage en profondeur 
et durable. Aussi, il semble qu’elle sollicite un apprentissage actif chez l’étudiant (Roberts, 2006, cité 
dans Lison et St-Laurent, 2015). Lors d’une recherche, des professeurs à l’enseignement supérieur ont 
choisi d’utiliser les deux modalités d’évaluation dans chacun de leur cours dans le but d’engager leurs 
étudiants dans un apprentissage à la fois profond et significatif (Thomas et al., 2011).

Motivation et réussite

La motivation ayant un impact sur l’engagement des étudiants dans leurs apprentissages, l’évaluation 
exerce un rôle important sur celle-ci selon Fernandez (2015). Plus spécifiquement, selon les recherches 
consultées, l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs auraient toutes deux un impact positif sur la 
motivation à apprendre. En effet, la recherche-action collaborative d’Elliot et Higgins (2005), menée 
dans un cours s’adressant à de futurs infirmiers et de futures sages-femmes qui devaient travailler sur un 
projet en équipe, révèle que les étudiants ont déclaré que ces deux modalités d’évaluation augmentaient 
leur motivation à travailler sur le projet. Quant à l’étude de Hanrahan et Isaacs (2001), en sachant que 
leurs pairs auront à évaluer leur travail, les étudiants affirment qu’ils sont motivés à les impressionner 
en mettant tous les efforts dans leur production. Pope (2001) mentionne également, dans son étude 
utilisant le groupe de discussion, un impact positif de l’évaluation par les pairs sur la motivation des 
étudiants inscrits à la maîtrise.

Par ailleurs, la réussite des étudiants étant au centre des préoccupations des établissements scolaires, 
des recherches (Falchikov, 2005; Hanrahan et Isaacs, 2001; Thomas et al., 2011; Topping, 1998) et 
un ouvrage (Lison et St-Laurent, 2015) mentionnent que l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs 
améliorent les apprentissages chez les étudiants. Dans la recherche d’Orsmond et al. (2000), 68 % des 
étudiants affirment avoir fait plus d’apprentissages en ayant utilisé ces deux modalités. Par ailleurs, 
l’aspect formateur de l’autoévaluation et de l’évaluation par les pairs est même soulevé par des étudiants 
dans l’étude de Martin (Thomas et al., 2011). Quant à l’étude de Thomas (Thomas et al., 2011), 
majoritairement, les étudiants ont apprécié l’expérience au niveau de l’apprentissage. Ils soulignent 
aussi que cela les a aidés, entre autres, à remettre de meilleures productions. De plus, les étudiants ont 
relevé la justesse, la précision et la pertinence de ces modalités d’évaluation.

Alors, à la lumière de ces différents auteurs et études, les bénéfices que retire l’étudiant, dont son 
engagement, sa motivation, l’amélioration de ses apprentissages et sa réussite, nous portent à croire que 
ces avantages sont un moteur pouvant inciter les professeurs à utiliser l’autoévaluation et l’évaluation 
par les pairs en classe. En effet, peu importe la discipline enseignée, tout professeur souhaite que 
ses étudiants apprennent davantage, soient plus autonomes, motivés, etc. Mais afin de comprendre 
pourquoi les professeurs sont plutôt timides à les utiliser, nous allons identifier les difficultés recensées 
dans la littérature.
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Quels défis? Quels pièges?

Problèmes d’implantation

D’entrée de jeu, il semble que certains étudiants ne se sentent pas à l’aise, ou même habiles, à formuler 
une critique (Durand et Chouinard, 2012). À l’inverse, le pair évalué doit être capable d’accepter la 
critique (Falchikov, 2005), toujours de sorte qu’elle ne soit pas blessante, mais plutôt constructive pour 
l’amélioration des apprentissages dans le cadre de l’évaluation.

Dans l’étude de Pleasants (Thomas et al., 2011), l’évaluation par les pairs a porté sur la participation et 
la contribution de chacun dans l’équipe. À la suite de cette modalité, Pleasants a reçu des commentaires 
négatifs de la part des étudiants. Ceux-ci ne veulent pas juger leurs pairs, en sont incapables, sont 
résistants face à la modalité, veulent tous la même note, sont préoccupés et anxieux à la réception de 
la rétroaction de leurs collègues et ne veulent pas s’engager dans cette tâche d’évaluation qu’est celle du 
professeur.

Une autre recherche (Rudy, Fejfar, Griffith et Wilson, 2001), menée auprès de futurs médecins et où les 
deux modalités d’évaluation sont utilisées afin de soutenir leur développement professionnel, souligne 
également une résistance. Ces derniers ne font pas confiance à leur institution quant à l’introduction 
au sein des cours de telles modalités. Ils craignent que celles-ci affectent la note des collègues et qu’elles 
brisent la collégialité entre eux. De plus, les étudiants ressentent de l’anxiété.

De leur côté, Hanrahan et Isaacs (2001) ont demandé aux étudiants d’identifier les inconvénients 
à procéder à une autoévaluation et à une évaluation par les pairs. Ceux-ci en ont soulevé plusieurs : 
difficulté d’être objectif, absence d’expérience en évaluation, non-familiarité avec certains domaines, 
évaluation d’une production qui répond à tous les critères, pairs trop critiques, temps requis, processus 
pas nécessairement pris au sérieux et absence de rétroaction sur leur autoévaluation ou l’évaluation d’un 
pair de la part du professeur. Ces auteurs ont donc constaté que l’apprentissage de ces méthodes et leur 
mise en pratique prennent du temps. Aussi, Thomas (Thomas et al., 2011), comme professeur, souligne 
qu’il a consacré beaucoup de temps à l’utilisation de ces modalités.

En parallèle, dans la recherche-action collaborative d’Elliot et Higgins (2005), 70 % des étudiants ont 
affirmé qu’ils trouvaient difficile d’évaluer leurs pairs, alors que ceux-ci indiquent à 94 % qu’il est facile 
de s’autoévaluer.

Ainsi, les problèmes d’implantation relevés par les recherches sont, entre autres, l’anxiété, des 
préoccupations et de la résistance ou encore de la difficulté, voire de l’incapacité à porter un jugement 
sur propre production ou performance, ainsi que celle d’un pair. Tous ces éléments freinent la mise en 
place de l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs. De plus, des pièges sont aussi à éviter.
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Les pièges

De son côté, Allal (1999) souligne quelques pièges à éviter lorsque l’autoévaluation est implantée 
comme modalité d’évaluation dans la salle de classe. Tout d’abord, la confusion des rôles peut être 
un frein à la mise en œuvre de cette modalité tel que présenté précédemment avec la recherche de 
Pleasants (Thomas et al., 2011). De plus, l’autoévaluation ne doit pas accroître les inégalités. En ce 
sens, les résultats de la recherche de Davies (2002) nous révèlent autant une surévaluation chez les 
étudiants plus forts que les plus faibles. Cependant, les forts surévaluent leurs pairs, alors que les 
faibles les sous-évaluent. Il incombe donc au professeur de s’assurer de la qualité des jugements et 
des commentaires émis par l’étudiant dans le cadre de son autoévaluation et de l’évaluation par les 
pairs. Cette supervision est une condition essentielle à respecter afin que l’étudiant puisse réellement 
améliorer ses apprentissages et pour ne pas lui causer de préjudice. De plus, en parallèle avec cette 
vérification, il doit leur fournir une rétroaction (Leroux, 2014).

Des pièges sont également à considérer quant à l’évaluation par les pairs (Pond, Ul-Haq et Wade, 1995). 
D’abord, une attention particulière doit être portée aux amis évaluateurs. Ceux-ci peuvent attribuer 
une meilleure note à un ami évalué. Aussi, le phénomène de notation collusoire est susceptible de se 
manifester, c’est-à-dire que des pairs s’entendent pour se donner la même note. Un autre piège à éviter 
au niveau de l’évaluation par les pairs est l’influence d’un leader : ce dernier se démarque de ses pairs 
et obtient un meilleur résultat à cause de sa position. Un dernier piège consiste en l’attribution d’une 
note en faveur d’un étudiant, ce qui lui permet d’obtenir un bon résultat à la suite de l’évaluation par 
les pairs, alors que selon le professeur, l’étudiant est en situation d’échec.

Validité et fiabilité

En plus de ces difficultés et pièges soulevés lors de l’utilisation de l’autoévaluation et de l’évaluation par 
les pairs, une limite importante vient s’ajouter. Elle concerne l’aspect de la validité (la modalité permet 
d’évaluer ce que le professeur souhaite évaluer) et de la fiabilité (le professeur peut faire confiance aux 
résultats de l’évaluation) de l’autoévaluation et de l’évaluation par les pairs. En effet, selon les études 
recensées, les auteurs ne s’entendent pas à ce sujet (Falchikov et Goldfinch, 2000; Lejk et Wyvill, 2001; 
Ross, 2006; Shepard, 2000; Sluijsmans, Moerkerke, van Merrienboer et Dochy, 2001; Sung, Chang, 
Chang et Yu, 2010; Topping, 2009). Certains affirment que ces modalités sont valides et fiables, tandis 
que d’autres les remettent en question. Nul doute qu’il faudrait alors continuer les recherches dans ce 
sens.

L’ensemble de ces constats montre que certaines difficultés sont rencontrées et peuvent être un frein à 
l’utilisation de l’autoévaluation et de l’évaluation par les pairs. Notamment, du côté des professeurs, il 
est vrai que l’implantation de ces modalités nécessite un investissement de temps, d’autant plus si leurs 
étudiants vivent ces expériences pour la première fois. Ne serait-ce que ce facteur qui, à lui seul, peut 
décourager le professeur motivé au départ à expérimenter ces modalités. Alors, comment faire pour 
inciter les professeurs à les utiliser?
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Quelles solutions? Quelles stratégies?

Plusieurs auteurs s’accordent pour affirmer que ces modalités demandent à être bien implantées 
pour éviter la résistance chez les étudiants, mais aussi afin d’obtenir les retombées désirées (Freeman, 
1995; Hughes et Large, 1993; Lison et St-Laurent, 2015; Magin, 2001; Sung, Chang, Chiou, et Hou, 
2005).

Collaboration, transparence et entraînement

D’abord, avant de se lancer dans l’utilisation de l’autoévaluation et de l’évaluation par les pairs, il 
faut s’assurer qu’un climat de confiance, de calme et de respect règne dans la salle de classe entre les 
étudiants et le professeur (Durand et Chouinard, 2012). Allal (1999) abonde dans le même sens en 
spécifiant l’importance d’établir un lien de confiance avec ses étudiants afin qu’ils s’engagent dans 
cette évaluation. Nous croyons qu’une approche pédagogique axée sur la collaboration et non sur la 
compétition entre les étudiants facilitera l’instauration de ces modalités.

Aussi, au départ, il est primordial que le professeur présente à la classe la modalité d’évaluation qu’il 
prévoit mettre en place. Le professeur prend le temps d’expliquer la modalité, et ses étapes, en répondant 
aux questions des étudiants afin d’éviter, entre autres, toute résistance de leur part dans le processus 
d’évaluation (Leroux, 2014). Ensuite, il doit donner des précisions sur l’objectif de l’utilisation de 
cette modalité d’évaluation (Durand et Chouinard, 2012). Par exemple, chez de futurs enseignants, 
l’autoévaluation pourrait viser à développer l’autonomie et la réflexion critique puisque celles-ci seront 
essentielles sur le marché du travail. De plus, le professeur formule des attentes claires face à leur 
utilisation (Leroux, 2014). Il faut aussi s’assurer que les étudiants comprennent l’utilité de la modalité 
utilisée (Lison et St-Laurent, 2015). L’incompréhension de la modalité pourrait mener à la résistance 
des étudiants et une moindre qualité des évaluations. Enfin, le professeur guide les étudiants dans 
leur démarche (Leroux, 2014). Cette dernière étape est très importante afin d’assurer la qualité des 
évaluations et d’obtenir les retombées souhaitées.

Dans les articles consultés, deux indiquent que l’utilisation de l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs 
a été expliquée aux étudiants (Orsmond et al., 2000; Thomas et al., 2011). Dans l’étude d’Hanrahan et 
Isaacs (2001), les étudiants ont été très bien informés de la procédure à suivre pour évaluer la production 
de leurs pairs. Les étudiants ont toutefois mentionné qu’il aurait été aidant pour eux de disposer d’un 
modèle d’une bonne et d’une mauvaise production. D’ailleurs, une stratégie efficace consiste à entraîner 
l’étudiant à l’autoévaluation avant d’utiliser l’évaluation par les pairs. Dans la démarche d’entraînement 
à l’autoévaluation que propose St-Pierre (2004), une de ces étapes est justement d’analyser avec les 
étudiants un exemple d’une tâche réussie. De plus, selon Durand et Chouinard (2012), porter un 
regard sur sa propre production ou performance va nous aider à juger celle de quelqu’un d’autre. À ce 
propos, Laveault (2007) mentionne l’importance que l’étudiant soit formé à l’autoévaluation, car c’est 
« une aptitude que l’élève acquiert progressivement… » (p. 208). L’entraînement doit amener l’étudiant 
à tendre vers l’objectivité et à avoir confiance en son jugement (Durand et Chouinard, 2012; Lison et 
St-Laurent, 2015). Pour ce faire, St-Pierre (2004) propose une démarche en huit étapes qui serait ici 
trop longue à énumérer. Toutefois, retenons qu’en plus de fournir un exemple de production répondant 
aux exigences, une autre étape consiste à susciter une réflexion critique.
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Toujours dans un souci de transparence envers les étudiants, et comme dans le cadre de toute évaluation, 
le professeur doit fournir les critères d’évaluation auxquels les étudiants peuvent se référer. Ceux-ci 
doivent être les plus clairs et précis possibles, en fonction des exigences du cours et en termes de 
manifestations observables, donc de comportements (Durand et Chouinard, 2012). Toutefois, il n’est 
pas suffisant de présenter les critères, puisqu’il faut aussi s’assurer que les étudiants les comprennent 
et adhèrent à ceux-ci (Hadji, 2012). Le professeur peut alors proposer d’autres critères ou offrir la 
possibilité aux étudiants d’en créer (Boud, 1995). De son côté, Hadji (2012) propose d’élaborer les 
outils d’évaluation avec les étudiants. En effet, en permettant une discussion entre le professeur et ses 
étudiants, ceux-ci se sentent davantage impliqués. Dans les études consultées, il est mentionné que 
les critères d’évaluation ont été présentés (Davies, 2002; Thomas et al., 2011), discutés (Hanrahan et 
Isaacs, 2001) et même établis par les étudiants (Orsmond et al., 2000). De plus, parce que l’évaluation 
par les pairs est basée sur le dialogue et la coopération, afin de les aider à communiquer lors de cette 
évaluation, le professeur peut fournir à ses étudiants des outils, par exemple une liste de points à 
prendre en considération (Topping, 2009) ou encore des grilles utilisées lors des sessions précédentes.

Confidentialité et commentaires constructifs

Dans les recherches recensées qui ont utilisé l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs, un point 
commun émerge : elles ont privilégié l’anonymat pour le volet de l’évaluation par les pairs. Cette stratégie 
sert à prévenir toute forme de favoritisme ou de préjudice envers les étudiants. La confidentialité est 
un enjeu important afin d’éviter des pièges liés à ces méthodes, mais aussi pour qu’il n’y ait aucune 
conséquence au niveau de la collégialité dans le groupe. De plus, Thomas (Thomas et al., 2011) précise 
qu’il a transmis la rétroaction des différents pairs aux étudiants sous forme de liste de points. Le 
professeur peut vérifier cette liste et supprimer certains éléments si un étudiant donne un commentaire 
trop négatif, voire blessant, et que celui-ci n’est pas justifié. Par ailleurs, afin d’éviter le plus possible 
cette situation, l’obligation de formuler des commentaires positifs et constructifs lors de l’évaluation 
par les pairs doit être inscrite dans les consignes aux étudiants. Dans certaines études consultées, 
ces consignes sont présentes en plus d’indiquer que les commentaires doivent porter sur les forces 
et les ajustements à apporter (Rudy et al., 2001; Thomas et al., 2011). Également, afin de permettre 
une régulation des apprentissages, l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs doivent être de nature 
descriptive (Durand et Chouinard, 2012). En effet, à quoi sert-il d’indiquer un résultat chiffré s’il n’est 
pas accompagné de commentaires? Une évaluation plus qualitative que quantitative s’avère davantage 
pertinente pour l’étudiant.

L’étude de Rudy et al. (2001) mentionne l’utilisation d’une autre stratégie qui consiste à filmer les 
étudiants lors de l’exécution de la tâche. Selon les étudiants, cette façon de faire a été appréciée, car 
ils rapportent avoir ressenti une plus grande conscience de soi en visionnant leur performance. Cette 
méthode est pertinente dans le cadre d’un stage puisque la production ou la performance de l’étudiant 
ne peut être reproduite exactement.
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Planification de l’évaluation

Quoique dans notre recension aucune recherche n’a mentionné l’importance de la planification des 
activités d’autoévaluation et d’évaluation par les pairs, nous croyons que ces modalités ne peuvent 
s’improviser. Lors de l’élaboration de son plan de cours, le professeur doit réfléchir au degré d’importance 
qu’il souhaite accorder à ces modalités et au moment où il peut être pertinent de les utiliser. Il doit donc 
établir au départ son but, les objets à évaluer et déterminer les tâches et les outils qui lui permettront 
de mieux juger du développement de la compétence visée.

D’autant plus que la confusion des rôles peut être un frein à la mise en œuvre de cette modalité, le 
professeur a le devoir de déterminer le rôle qu’il joue dans le processus d’autoévaluation des étudiants et 
les responsabilités de ses étudiants. De plus, l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs ne doivent pas 
accroître les inégalités. Ainsi, il faut prévoir des activités d’autoévaluation différentes selon la situation 
de l’étudiant dans le développement de sa ou ses compétences.

Conclusion

Sans être des remèdes ou des recettes miracles, les recherches soulèvent de nombreux avantages 
de l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs tels que perçus par les étudiants. L’amélioration de 
l’apprentissage, ainsi que le développement de l’engagement et l’autonomie en sont des exemples. 
Rappelons que ces recherches portent sur les perceptions des étudiants plutôt que d’un impact réel de 
ces modalités d’évaluation sur les apprentissages. De prime abord, il est étonnant que peu de professeurs 
à l’enseignement supérieur en fassent usage dans leur classe (Campanale, 2007). Pourtant, les étudiants 
du postsecondaire ont la maturité nécessaire, du moins, certainement plus qu’aux niveaux primaire et 
secondaire, pour utiliser ces modalités d’évaluation. Ici, on ne peut certainement pas invoquer l’âge 
pour justifier l’absence de leur utilisation en enseignement supérieur.

Certes, malgré les promesses de ces modalités, la recension permet de constater qu’on ne peut faire fi 
des difficultés rencontrées qui freinent certainement l’implantation et leur utilisation en enseignement 
supérieur. Cependant, une solution peut être associée à chacune des difficultés soulevées. Notamment, 
il est vrai que l’implantation de ces modalités nécessite un investissement de temps, surtout si les 
étudiants vivent ces expériences pour la première fois. La réponse à ce défi se trouve probablement dans 
une planification rigoureuse et réaliste comme discuté précédemment. On ne peut faire l’économie de 
cette tâche primordiale.

Aussi, les étudiants qui ont participé aux recherches affirment qu’ils se sentent incompétents à 
s’autoévaluer et à évaluer leurs pairs. Rappelons qu’une des solutions émises précédemment prône un 
entraînement à l’autoévaluation et à l’évaluation par les pairs. Elles nécessitent donc un apprentissage. 
Ces habiletés se développent dans le temps. Nous serions tentés de croire qu’à l’enseignement supérieur, 
les étudiants les ont déjà acquises, mais les études recensées ne vont pas dans ce sens. Du moins, il ne 
faut pas présumer que les étudiants sont habiles à s’autoévaluer et à évaluer leurs pairs. Par ailleurs, 
les étudiants se disent anxieux et mal à l’aise d’évaluer leurs collègues. Pour faire face à cet inconfort, 
on peut s’inspirer d’une solution énoncée précédemment, c’est-à-dire instaurer un climat de classe 
dans lequel règnent la confiance et le respect. Si, pendant leur parcours scolaire, les étudiants ont 
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vécu l’évaluation sous le signe de la compétition, ces attitudes de base peuvent s’avérer plus difficiles à 
développer. Avant tout, en tant que professeurs, nous devons adhérer à une vision de l’évaluation qui 
prône à l’avant-plan une évaluation pour l’apprentissage s’inscrivant dans une logique de collaboration 
et d’entraide. Par ailleurs, les étudiants mentionnent également que certains de leurs collègues sont 
trop critiques. Encore dans ce cas-ci, un apprentissage est requis pour les aider à la formulation de 
commentaires constructifs de sorte que l’estime de soi ne soit pas atteinte.

Pour pallier la difficulté d’engagement des étudiants, voire la résistance, d’abord, ces derniers doivent 
connaître et comprendre ces modalités. Il faut donc prendre le temps de les expliquer. Les étudiants 
doivent être informés du processus dans lequel ils s’engagent et avoir leur mot à dire. Une discussion 
autour des critères d’évaluation et des objectifs de l’évaluation s’avère un bon moyen de les faire adhérer 
à la tâche d’évaluation. Mieux encore, le professeur peut impliquer les étudiants dans l’élaboration des 
outils d’évaluation. Par ailleurs, le professeur doit s’assurer que la modalité d’évaluation choisie est 
efficace et efficiente dans le cadre de son cours afin que les étudiants ne remettent pas en question sa 
pertinence.

Quoi qu’il en soit, nous croyons que des recherches sont encore nécessaires pour l’avancement des 
connaissances en ce qui concerne ces dispositifs d’évaluation. Notamment, il serait utile de questionner 
les professeurs qui n’utilisent pas ces modalités. On pourrait tenter de cerner d’abord leur connaissance 
et leur compréhension de celles-ci ainsi que les raisons qui justifient leur choix de ne pas les utiliser.

Références
Allal, L. (1999). Impliquer l’apprenant dans le processus d’évaluation : promesses et pièges de l’autoévaluation. Dans 

C. Depover et B. Noël (dir.), L’évaluation des compétences et des processus cognitifs (p. 35-56). Bruxelles : De Boeck.

Bélair, L. M. (1999). L’évaluation dans l ’école : nouvelles pratiques. Paris : ESF éditeur.

Boud, D. (1995). Enhancing learning through self assessment. Londres : Kogan Page.

Campanale, F. (2007). Évaluation réflexive en formation professionnelle et évaluation interactive dans les classes. Dans 
L. Allal et L. Mottier Lopez (dir.), Régulation des apprentissages en situation scolaire et en formation (p. 191-206). 
Bruxelles : De Boeck. http://dx.doi.org/10.3917/dbu.motti.2007.01.0191

Davies, P. (2002). Using student reflective self-assessment for awarding degree classifications. Innovations in Education and 
Teaching International, 39(4), 307-319. http://dx.doi.org/10.1080/13558000210161034

Durand, M.-J. et Chouinard, R. (2012). L’évaluation des apprentissages. De la planification de la démarche à la communication 
des résultats. Montréal, QC : Éditions Hurtubise.

Elliot, N. et Higgins, A. (2005). Self and peer assessment – does it make a difference to student group work? Nurse 
Education in Practice, 5(1), 40-48. http://dx.doi.org/10.1016/j.nepr.2004.03.004

Falchikov, N. (2005). Improving assessment through student involvement: practical solutions for aiding learning in higher and 
further education. Londres : Routledge Falmer. 

Falchikov, N. et Goldfinch, J. (2000). Student peer assessment in higher education: a meta-analysis comparing peer and 
teacher marks. Review of Educational Research, 70(3), 287-322. http://dx.doi.org/10.2307/1170785

Fernandez, N. (2015). Évaluation et motivation, un couple gagnant pour soutenir l’apprentissage. Dans J. L. Leroux 
(dir.), Évaluer les compétences au collégial et à l ’université : un guide pratique (p. 479-500). Montréal, QC : Chenelière 
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ésumé
L’objectif de cette étude consistait à mener une 

analyse conceptuelle sur la notion de déclin 
scolaire. La méthode conceptuelle privilégiée est 

celle de Walker et Avant (2011), qui comporte 
six étapes distinctes permettant de mener un tel 
examen. En se basant sur l’analyse conceptuelle 

ayant été menée, trois attributs définitionnels sont 
suggérés pour définir le déclin scolaire : 1) l’école 

présente une mission et une culture éducative 
problématiques; 2) l’école affiche une adaptation 

inadéquate ou absente face aux défis liés à son 
contexte (exigences ou changements du contexte); 

3) l’école montre une diminution dans l’atteinte 
des objectifs scolaires des élèves.

Mots-clés
Déclin scolaire, attributs définitionnels, analyse 
conceptuelle, amélioration des environnements 

scolaires, écoles inefficaces.

Abstract
This paper aims to identify defining attributes 

on school decline in order to provide greater 
clarification to the field. Walker and Avant’s (2011) 

conceptual method was used and it consisted of six 
different steps. The literature review and empirical 

referents gathered show that the concept is of 
a multidimensional nature. We have identified 

three defining attributes on school decline: (1) the 
mission and the school culture are problematic; (2) 
the school does not adapt properly to the changing 

environment; (3) the school shows a decrease in 
students’ achievement.

Keywords
School decline, defining attributes, 

conceptual analysis, school improvement, 
ineffective schools. 

R Introduction

Le rôle que l’école joue dans la promotion de la réussite des jeunes 
a été mis en évidence par la recherche sur l’efficacité éducative 
(Educational Effectiveness Research) menée maintenant depuis plus de 
quatre décennies. Dans ce cadre, une école efficace est définie entre 
autres comme un établissement qui stimule le rendement des élèves 
tout en favorisant le développement de valeurs sociales et affectives 
telles que la motivation, l’estime de soi et l’implication. Que le choix 
de l’école puisse avoir un impact significatif sur la performance des 
élèves ainsi que dans leur vie professionnelle future fait maintenant 
l’unanimité des chercheurs en éducation, perspective mise en évidence 
au sein d’études à large échelle (Mortimore, Sammons, Stoll, Lewis et 
Ecob, 1988; Stringfield et Teddlie, 1988).

De leur côté, les écoles inefficaces ont certaines caractéristiques 
communes. Parmi celles-ci, on peut citer un manque de vision, 
un leadership faible et sans direction précise (Matthews et 
Sammons, 2004; Mulford, Silins et Leithwood, 2004), des relations 
interpersonnelles dysfonctionnelles au sein du personnel scolaire 
(Hopkins, 2001; Reynolds, 1995; Van de Grift et Houtveen, 2006), 
des pratiques enseignantes inefficaces, tout comme des incohérences 
par rapport aux programmes d’études (Sammons et Bakkum, 2011). 
De plus, certaines études ont rapporté des attentes généralement plus 
faibles vis-à-vis des élèves issus de milieux socioéconomiques pauvres 
ainsi que la mise en pratique d’approches pédagogiques insuffisantes 
et un climat de critique et de rétroaction négative (Stoll et Fink, 
1996).

Lorsque l’on examine la qualité d’une école, il est généralement 
question de progression dans le cycle d’existence de chaque 
établissement à travers des stades définis, soit par l’amélioration ou le 
déclin. Il serait donc plus approprié, aux fins de la présente étude, de 
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définir une école « inefficace » (ineffective school) par l’appellation « école en déclin » (declining school). 
En effet, le phénomène du déclin scolaire est défini en termes d’opposition par rapport à la croissance 
ou l’amélioration de l’établissement scolaire. Alors que l’amélioration constitue une tendance au succès, 
le déclin (scolaire) est considéré comme un changement en cours ou un processus longitudinal dans 
une direction négative (Duke, 2008; Guy, 1989). Le déclin est donc une tendance à l’échec et non pas 
un état d’aboutissement ou un état statique.

De fait, quelques études effectuées spécifiquement sur le sujet du déclin scolaire ont proposé des 
explications théoriques qui reflètent la nature dynamique des écoles. Inspirés de plusieurs perspectives 
théoriques issues du domaine de l’administration (Armenakis et Fredenberger, 1998; Ford, 1981; Pearce 
et Robbins, 1993), Murphy et Meyers (2008) présentent un modèle théorique adapté au contexte de 
l’éducation qui explique les processus liés au déclin scolaire dans lequel le temps évolue par le biais de 
quatre périodes servant à expliquer les processus liant le succès, le déclin et la relance de l’organisation. 
La première période représente une période de stabilité ou de succès. La deuxième période inclut 
les facteurs donnant lieu au déclin scolaire et qui occupent de plus en plus une position centrale. La 
troisième période, quant à elle, présente les actions menées par les acteurs pour contrer le déclin ou la 
crise qui sévit au sein de l’organisation scolaire. La quatrième période constitue la dernière étape de ce 
processus et comprend deux conséquences possibles : l’échec ou la relance de l’organisation.

Paradoxalement, malgré l’intérêt et l’importance que l’étude du déclin scolaire puisse représenter, très 
peu de travaux à ce jour ont été spécifiquement consacrés au sujet de la nature même du déclin scolaire. 
Ce constat s’explique d’abord par la difficulté de définir précisément et de façon unanime le déclin 
scolaire, ensuite, par les difficultés méthodologiques par rapport au choix des moyens à employer afin 
de mener l’étude et, enfin, par les difficultés d’accéder à des données fiables en rapport direct avec la 
qualité de la direction ou du personnel de l’école étant donné la nature sensible des informations, la 
peur de la stigmatisation, la vulnérabilité perçue et le réflexe d’autoprotection des acteurs concernés 
(Hochbein et Duke, 2008, 2011). Tout bien considéré, les difficultés à définir le déclin scolaire et à 
choisir les critères et les méthodes appropriés pour l’étudier constituent encore des obstacles pour 
l’avancement des connaissances dans ce domaine.

Objectif de l’étude

La présente étude vise à identifier les attributs définitionnels du déclin scolaire.

Pertinence scientifique et pratique de l’étude

Les retombées pratiques et scientifiques d’une meilleure compréhension du déclin scolaire sont 
extrêmement importantes. On peut en citer la possibilité d’intervention précoce pour ralentir la spirale 
du déclin lorsque ce dernier a été détecté, et ce, de manière d’autant plus efficace que l’on est capable d’y 
procéder à des étapes-clés judicieusement identifiées. Par là même, le déclin n’est pas un phénomène 
isolé qui touche uniquement certaines organisations ou certaines écoles. C’est plutôt un phénomène 
du cycle d’existence de toute organisation (Meyer et Zucker, 1989) : cette perspective rend l’étude de 
ce concept très pertinente.
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Méthodologie

Le concept du déclin scolaire a été exploré et ces composantes ont été validées à l’aide de la méthode 
d’analyse conceptuelle proposée par Walker et Avant (1995, 2005, 2011). Cette méthode issue des 
travaux de J. Wilson (1963) a été utilisée avec succès pour l’exploration et la clarification de concepts 
importants en sciences de l’éducation comme le soutien des pairs (Dennis, 2003), le travail d’équipe 
(Xyrichis et Ream, 2008) ou encore le sentiment d’appartenance à l’école (St-Amand, Bowen et Lin, 
2017).

L’un des objectifs de la méthode de Walker et Avant est d’identifier les attributs qui définissent un 
concept par opposition à des attributs qui n’ont que peu de rapport avec l’essence de ce concept. La 
méthode propose des étapes que l’on peut représenter en trois blocs, dont le premier est constitué de 
trois premières étapes visant d’abord le choix d’un concept important et pertinent (étape 1), ensuite la 
définition d’objectifs de recherche (étape 2) et, troisièmement, l’identification d’exemples d’emploi de 
ce concept dans différentes disciplines (étape 3).

Les étapes 4 et 5 constituent le deuxième ensemble méthodologique de l’analyse conceptuelle : celles-
ci sont effectuées simultanément comme il a été conseillé par Walker et Avant (2011). L’étape 4 a pour 
but de relever les attributs les plus fréquemment cités en rapport avec le concept à l’étude. Il s’agit ici 
de répertorier les attributs définitionnels qui décrivent précisément le concept. En effet, il est question 
de prendre en note les définitions recensées dans la documentation et de différencier les causes, c’est-à-
dire les évènements précédant l’émergence du concept dans les différents cas d’étude, par opposition aux 
impacts, ou conséquences de l’avènement du concept en question qui sont, quant à eux, les évènements 
consécutifs à l’émergence du déclin scolaire. Le fait d’identifier les causes ainsi que les impacts 
permet d’extraire la troisième composante des définitions, notamment les attributs définitionnels. En 
différenciant clairement entre ce qui est une cause ou un impact du déclin scolaire, l’analyse permet 
de cibler les attributs définitionnels du concept en éliminant les deux autres composantes. L’étape 5 
nécessite l’identification des causes et des impacts du déclin scolaire, ce qui signifie que les étapes 4 et 
5 sont effectuées en même temps. Enfin, l’étape 6 sert à décrire les instruments de mesure du déclin 
scolaire, autrement dit, les référents empiriques du concept.

Résultats : Analyse conceptuelle de la notion de « déclin scolaire »

Étapes 1 et 2

Le concept à l’étude étant le déclin scolaire, cette étude vise à identifier les attributs définitionnels du 
déclin scolaire.

Étape 3 : Déterminer la portée et les applications du concept

L’usage du concept de déclin a été relevé par l’examen de la documentation dans l’ensemble des champs 
disciplinaires, en ne se limitant pas uniquement aux sciences de l’éducation et au contexte de l’école. 
De fait, très peu de publications ont traité de la question du déclin scolaire, alors que bon nombre de 



Le déclin scolaire : une analyse conceptuelle

Formation et profession 26(2), 2018     •     6�    

travaux ont été consacrés à l’étude du déclin organisationnel, c’est-à-dire le déclin des organisations 
comme les entreprises privées ou les institutions publiques. Bien entendu, le concept du déclin dans 
le contexte autre que celui de l’école implique certains facteurs qui ont très peu ou pas de rapport avec 
l’établissement scolaire. Cependant, des facteurs communs dans la définition du déclin ont été retenus : 
ils font partie des attributs définitionnels comme il est décrit plus loin.

Critères d’inclusion et critères d’exclusion. La recherche d’exemples a été faite dans un registre non 
limité de ressources et qui incluent les textes scientifiques comme les livres, les chapitres de livres ou 
les publications de congrès. De plus, le nombre de publications en rapport plus ou moins direct avec 
le concept du déclin a été élargi en se basant sur les synonymes ou les appellations équivalentes du 
déclin. Cette non-restriction des critères a permis de répertorier une plus large gamme de définitions, 
notamment dans le domaine des sciences de l’éducation qui compte très peu de travaux affichés sur 
le sujet du déclin nommé en tant que tel. Aucune limite se rapportant à la date de publication n’a été 
imposée.

Recherche documentaire. Pour optimiser la recherche de définitions dans les publications 
 internationales, nous avons établi la liste de mots-clés pertinents en anglais ainsi que leurs équivalents en 
français. Après avoir établi des relations avec certains mots-clés à partir de l’examen de la documentation, 
nous avons également procédé à une recherche de synonymes dans les dictionnaires afin de compléter 
la liste de mots utilisés pour la recherche documentaire. La liste suivante a été retenue : déclin scolaire, 
déclin de l’école, régression de l’école, inefficacité scolaire ou de l’école, décadence, dépérissement, 
ou déchéance de l’école, inefficacité éducative, school decline, failing(s) school(s), declining school(s), 
school(s) in decline, dysfunctional school(s), ineffective school(s), troubled school(s), low-performing school(s), 
underperforming or underachieving school(s), school(s) in need of improvement or needing improvement 
or in need of help, reconstitution-eligible school(s), special intervention or corrective action school(s), school 
ineffectiveness, educational ineffectiveness, educational or academic bankruptcy. Ces mots-clés ont été 
utilisés dans les moteurs de recherche généralistes tels que Google et Google Scholar et les moteurs de 
recherche spécialisés tels qu’Eric, PsyInfo, ProQuest et Francis. À partir des publications ainsi trouvées 
citant le déclin de façon plus ou moins directe dans un contexte scolaire ou autre, d’autres publications 
qui y étaient référencées ont été étudiées afin d’enrichir l’analyse conceptuelle du déclin scolaire.

Le concept du déclin, qui, comme expliqué plus tôt, représente un processus, suppose la présence d’une 
tendance négative qui se maintient dans la période pour laquelle les mesures ont été appliquées. Deux 
catégories de définitions ont été recensées d’après l’étude de la documentation portant sur le processus 
du déclin, notamment les définitions associées à l’école et les définitions non associées à l’école, ou 
définitions du domaine des sciences organisationnelles.

1.   Définitions du déclin organisationnel. Les notions de déclin et de faillite font partie des études 
conceptuelles en sciences organisationnelles depuis la fin des années 1970. Ces études font la 
distinction par rapport à la nature du déclin ayant été décrite de trois façons.

1.1.  Déclin en tant que diminution de la capacité de l ’organisation à s’adapter à son environnement. Le 
déclin est défini comme l’incapacité de s’ajuster, ou une adaptation ratée, à l’environnement 
changeant de l’organisation (Barker et Patterson, 1996; Sutton, Eisenhardt et Jucker, 1986), 
l’incapacité de s’adapter afin de répondre aux nouvelles demandes externes (Weitzel et 
Jonsson, 1989), l’incapacité de reconnaître les signes annonçant le besoin de changement 



�0     •      Formation et profession 26(2), 2018    

et d’y réagir adéquatement (Levy, 1986), ou alors la détérioration dans la capacité de 
l’organisation de s’adapter à son environnement (Cameron, Sutton et Whetten, 1988; 
Greenhalgh, 1983; Sutton, 1990).

1.2.  Déclin en tant que diminution de la taille ou de la performance. Le déclin représente soit la 
régression dans la taille (nombre de travailleurs dans l’organisation ou de clientèle), ou 
la performance d’une organisation (p. ex., les profits réalisés) reliée à des changements 
quantitatifs (taille) ou qualitatifs (contenu) de la niche environnementale (McKinley, 
cité dans Sutton, 1990), soit une performance qui se maintient en plateau (plateaued 
performance) (Cameron, Kim et Whetten, 1987), ou la présence de stagnation (incapacité 
de progresser ou de s’accroître) (Weitzel et Jonsson, 1989; Whetten, 1988). Ainsi, Whetten 
(cité dans Cameron et al., 1988) fait bien la distinction entre le déclin en tant que réduction 
(decline-as-cutback) et le déclin en tant que stagnation (decline-as-stagnation), le premier se 
produisant en temps de changements ayant des répercussions négatives sur l’organisation, 
tandis que le deuxième apparaît en situation d’abondance et favorable pour l’organisation.

1.3.  Déclin en tant que décroissance dans la disponibilité des ressources de l ’organisation. Sous cette 
troisième catégorie définitionnelle, le déclin est défini comme la condition de décroissance 
substantielle et absolue dans les ressources de l’organisation (ressources internes) sur une 
période de temps spécifiée (Cameron et al., 1987, 1988; Greenhalgh, 1983; Sutton, 1990), 
ou la décroissance dans le temps au niveau de la disponibilité en ressources internes parmi 
lesquelles figurent les deux ressources cruciales de l’entreprise, les ressources financières 
et les ressources humaines (D’Aveni, 1989). Dans ce cas-ci, les chercheurs précisent que 
la réduction de ressources internes n’est pas nécessairement reliée à un changement de 
l’environnement.

2.   Définitions du déclin scolaire. Par rapport au déclin organisationnel, le déclin scolaire compte 
pour sa part trois catégories définitionnelles.

2.1.  Déclin en tant que diminution de la capacité de l ’école de contribuer à l ’atteinte des objectifs des 
élèves. Le déclin scolaire a été défini comme le processus dans lequel la capacité de l’école 
de contribuer à l’atteinte des objectifs des élèves diminue dans le temps (Duke, 2008). Il est 
important de préciser que l’acquisition des apprentissages chez les élèves constitue encore 
le critère prédominant de l’efficacité éducative. Dans les années passées, des chercheurs 
se sont intéressés à d’autres critères tels que le bien-être des élèves (Konu, Lintonen et 
Autio, 2002; Van Landeghem, Van Damme, Opdenakker, De Frairie et Onghena, 2002) 
ou la motivation pour la réussite (Van de gaer et al., 2009; Van der Werf, Opdenakker et 
Kuyper, 2008). Cette définition prend en compte la mission plus large de l’école vis-à-vis du 
développement global des élèves, développement scolaire, psychomoteur et affectif, en les 
préparant pour une vie future épanouie au sein de la société. Cependant, pour des raisons 
pratiques d’accessibilité et d’objectivité relative de la mesure du rendement scolaire, l’usage 
du critère de rendement scolaire constitue une référence fiable pour identifier des écoles qui 
n’accomplissent pas la mission primaire de l’école, à savoir l’acquisition des habiletés de base 
en littératie et en numératie que les tests standardisés permettent de déceler.
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2.2.  Déclin en tant que non-accomplissement de la mission de l ’école dans une perspective longitudinale. 
Dans cette catégorie du déclin scolaire, le critère du déclin n’était pas le rendement scolaire, 
mais la mission ou la vision initiale de l’école. Dans ce cas-ci, on pourrait à juste titre 
parler de déclin vis-à-vis de la non-poursuite des aspirations initiales propres à l’école (Fink, 
1999; Smith, Prunty, Dwyer et Kleine, 1987). Par exemple, Fink (1999) a recherché les 
changements dans la poursuite de l’atteinte de la mission initiale de l’école secondaire Lord 
Byron en Ontario, une école très innovatrice au départ et qui a régressé, non pas sur le plan 
de la performance scolaire des élèves, mais plutôt dans sa capacité à innover.

2.3.  Déclin en tant qu’absence d’adaptation adéquate de l ’école face aux changements de son 
environnement. Hochbein et Duke (2011) ont confirmé que la démographie changeante 
(p. ex., la rentrée en masse d’élèves issus de milieux désavantagés) représente une cause 
valable du déclin scolaire, mais que ce sont les actions du personnel de l’école qui 
déterminent si le déclin se produira face à ce changement de contexte prédisposant au 
déclin. Un autre exemple de déclin qui s’est manifesté comme un manque d’adaptation 
réussie à un changement externe est la détérioration de la qualité de l’école associée aux 
coupes budgétaires (Duke et Cohen, 1983; Duke et Meckel, 1980). Duke et Meckel (1980) 
ont étudié l’effet d’une nouvelle loi sur le fonctionnement de l’école secondaire San Jose en 
rapport avec une diminution des impôts fonciers. Ces chercheurs ont constaté une réduction 
du personnel enseignant accompagnée d’une charge de travail plus élevée, mais aussi de la 
suppression des programmes d’appui aux élèves et, en conséquence, de l’augmentation du 
nombre d’élèves en difficulté.

Étape 4 : Déterminer les attributs définitionnels du concept

L’étape 4 est centrale dans l’analyse conceptuelle selon Walker et Avant (2005). Celle-ci vise, d’après 
l’analyse du contenu des définitions recensées, à identifier les attributs définitionnels, ou éléments 
essentiels, du concept afin de les distinguer des attributs non essentiels. Comme évoqué précédemment, 
les auteurs ont défini le déclin selon les spécificités de leurs champs disciplinaires respectifs et selon le 
contexte propre à leurs études. Cette étape vise donc à analyser les définitions afin d’en dégager tous 
les éléments dont la présence est indispensable dans la définition du phénomène, tout en éliminant les 
éléments accessoires ou non indispensables. La recension documentaire des deux disciplines – sciences 
organisationnelles et sciences de l’éducation – a donné lieu à trois catégories d’attributs définitionnels 
du déclin scolaire :

1. L’école présente une mission et une culture éducative problématiques. L’affaiblissement de la 
culture de l’école sous-entend la perte de vue ou la négligence des valeurs prioritaires sur lesquelles 
repose l’atteinte de la mission primaire de l’école. Des pressions externes peuvent contribuer 
fortement à cet état, notamment les nouvelles politiques locales et les tests de rendement qui, 
dans de nombreux cas, aboutissent à un enseignement en fonction des questions à l’examen 
uniquement (teach to the test).
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2. L’école affiche une adaptation inadéquate ou absente face aux défis liés à son contexte 
(exigences ou changements du contexte). Ce deuxième attribut suggère que le déclin scolaire 
représente un phénomène qui implique des processus internes problématiques au sein de l’école. 
Plus précisément, le déclin s’observe lorsque l’école tarde à mettre en place des stratégies de 
redressement ou échoue dans ses efforts d’ajustement vis-à-vis des facteurs contextuels comme 
les changements démographiques, les nouvelles exigences gouvernementales ou provinciales, la 
diminution des ressources, ou encore une rotation très élevée du personnel.

3. L’école montre une diminution dans l’atteinte des objectifs scolaires des élèves. Une première 
remarque à faire en relation avec cet attribut définitionnel consiste à préciser que l’atteinte des 
objectifs scolaires des élèves constitue la mission primaire de l’école. Celle-ci, en règle générale, 
du moins en ce qui concerne l’école élémentaire et secondaire, se rapporte à l’acquisition réussie 
des habiletés en littératie et en numératie (Hochbein, 2011).

Étape 5 : Identifier les causes et les conséquences 

Cette cinquième étape de l’analyse vise à identifier les causes et les conséquences associées au déclin. 
Selon Walker et Avant (2011), les causes sont les évènements ou les conditions survenant avant le 
début du déclin de l’organisation ou de l’établissement et les conséquences sont des évènements ou des 
incidents qui se produisent une fois que le déclin a été constaté. Il est à noter que les conséquences du 
déclin scolaire sont étroitement entremêlées avec ses causes (Hochbein et Duke, 2011), ce qui constitue 
un important obstacle à l’avancement de ce domaine de recherche (Chapman, Reynolds, Teddlie et 
Stringfield, 2016). En ce sens, les nombreuses conséquences se transforment en causes supplémentaires 
qui précipitent l’organisation dans une « spirale du déclin » et rendent la relance encore plus difficile 
(Kanter, 2003). Malgré les efforts de Stringfield (1998) visant à mieux comprendre les processus en jeu 
en contexte de déclin scolaire, le peu de recherche disponible (p. ex., absence de recherche de nature 
qualitative et ethnographique) rend difficile l’identification des causes et des conséquences et, par le 
fait même, la compréhension exhaustive du phénomène.

Il est important de préciser que, selon les auteurs, le déclin est rarement causé par un seul facteur 
(Kanter, 2003; Zimmerman, 1991). Argenti (1976) soutient qu’il n’existe pas d’indicateur fiable qui 
prédirait le déclin, alors que d’autres chercheurs suggèrent l’existence d’indices pour prédire le déclin 
organisationnel (Cameron et Zammuto, 1983; Murphy et Meyers, 2008; Weitzel et Jonsson, 1989). 
De fait, la majorité des chercheurs qui se sont intéressés au déclin des organisations considèrent que 
les causes du déclin sont une combinaison de causes internes et de causes externes (Arogyaswamy et 
Yasai-Ardekani, 1997; Barker et Patterson, 1996; Ford, 1981; Hager, Galaskiewicz, Bielefeld et Pins, 
1996). Comme pour le déclin organisationnel, le déclin scolaire est déclenché par des causes internes 
(p. ex., déficiences dans l’organisation ou l’école elle-même) et externes (p. ex., changements soudains 
ou non anticipés dans l’environnement de l’organisation ou de l’école), et il est rarement dû uniquement 
à des dysfonctionnements de l’intérieur ou exclusivement à des facteurs externes.

Afin de présenter les causes et les conséquences associées au déclin, deux tableaux ont été produits. 
Le premier tableau présente les causes du déclin que l’on retrouve dans la documentation sur les 
sciences organisationnelles ainsi que dans le domaine des sciences de l’éducation. Pour chacune de ces 
disciplines, les causes internes et externes sont présentées dans le tableau 1.
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Tableau 1
Causes du déclin.

Types de 

causes 

Causes du déclin organisationnel Causes du déclin scolaire

Causes 

internes 

 • Mauvaise gestion (projections ou pronostics erronés, 

inaction/inertie, démarches inadéquates)

•  Absence de contrôles opérationnels (p. ex., contrôle de 

l’information, contrôle financier)

•  Stagnation de l’organisation

•  Manque d’acquis antérieurs et problèmes en 

littératie

•  Changements dans la composition de la direction 

scolaire ou dans le personnel enseignant

•  Enseignement et pratiques pédagogiques de 

mauvaise qualité

•  Conceptions et attitudes inadéquates des acteurs 

de l’éducation

•  Leadership de mauvaise qualité de la part du 

directeur d’école

•  Absence d’objectifs clairs et de plans cohérents

•  Stagnation (absence d’amélioration)

Causes 

externes

•  Ralentissement économique, concurrence, 

technologie, questions légales et politiques, 

changement social, vulnérabilité politique

•  Discordance entre le fonctionnement de l’organisation 

(p. ex., décisions inappropriées de la direction) et la 

turbulence de l’environnement (p. ex., environnement 

plus restrictif ou environnement changeant)

•  Changements dans la disponibilité des ressources

•  Contraction (réduction soudaine des ressources 

entraînant une réduction de la taille de l’entreprise)

•  Dissolution (reconfiguration à la suite de 

changements dans la demande)

•  Faillite/effondrement (changement soudain de 

l’environnement et réponses chaotiques)

•  Contexte urbain, grande proportion d’élèves issus 

de milieux minoritaires, statut socioéconomique 

faible/communautés désavantagées en matière 

de ressources et de services

•  Nouvelle démographie d’élèves dans l’école 

(p. ex., un taux élevé de réfugiés)/nouvelles 

cohortes d’élèves à risque

•  Diminution des ressources de l’école

•  Mise en place de mesures plus strictes pour 

rendre compte des performances des élèves 

(p. ex., nouveau programme d’évaluation)

•  Nouvelles politiques dans le domaine de 

l’éducation
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L’étape 5 propose également l’élaboration d’une liste de conséquences associées au déclin que nous 
avons regroupées dans le tableau 2 selon qu’elles appartiennent à la documentation sur les sciences 
organisationnelles ou à celle sur les sciences de l’éducation. Dans ce contexte, deux catégories de 
conséquences ont été créées, soit des conséquences sur le plan humain et sur le plan organisationnel.

Tableau 2
Conséquences du déclin.

Catégories de 

conséquences

Conséquences du déclin organisationnel Conséquences du 

déclin scolaire

Sur le plan humain  •  Changement dans la composition du personnel : les 

plus compétents quittent leur emploi

•  Apparition d’un climat délétère : les perceptions 

négatives des membres de l’organisation conduisent 

à un climat de stress, d’anxiété, de perte de moral, 

de fatigue, de méfiance, de conflit interpersonnel

•  Paralysie stratégique et réponses dysfonctionnelles : 

l’impact du stress provoque l’incapacité de prendre 

des décisions, le sentiment d’inefficacité, le repli sur 

soi

 • Diminution du rendement scolaire des élèves

•  Installation d’un sentiment d’impuissance renforcée 

par l’isolement, les secrets, la passivité, les blâmes, 

ce qui entraîne une aggravation de la baisse de 

productivité et donc un déclin encore plus accentué

 • Diminution de la participation des parents dans la vie 

de l’école

Sur le plan 

organisationnel 

•  Rigidité/repli

 • Déséquilibre dans la direction (managerial 

imbalances), effets de centralisation, paralysie 

stratégique, décroissance de l’innovation

•   Une tendance au conservatisme où l’école supprime 

les programmes innovateurs (non traditionnels) et 

extracurriculaires afin de faire des économies au 

niveau des dépenses budgétaires et au niveau de 

l’investissement du personnel

•  Diminution des inscriptions à l’école en déclin, car la 

clientèle y est évidemment moins attirée

Étape 6 : Identifier les référents empiriques

Cette étape sert à décrire quelques stratégies pouvant servir à mesurer le déclin scolaire, autrement 
dit, à recenser la façon que les chercheurs identifient les écoles en déclin. Ainsi, les résultats aux tests 
de rendement tels que mandatés par l’État ou la province permettent d’identifier les écoles en déclin 
pour pouvoir les cibler par des mesures d’amélioration. Dans ce contexte, Brookover et Lezotte (1979) 
ou encore Hochbein (2011) ont utilisé la performance des élèves aux tests annuels standardisés pour 
identifier les écoles en déclin.
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Voici comment on pourrait identifier les écoles en déclin dans la province de l’Alberta au Canada en 
se servant des définitions opérationnelles de Hochbein (2011). Afin de cibler ces établissements, les 
résultats au test de rendement provincial de français (TRPF) offert aux élèves de la sixième année 
chaque année dans la province de l’Alberta pourraient être examinés pour les années scolaires 2015-
2016, 2014-2015 et 2013-2014. À partir du TRPF, une ou plusieurs de ces quatre stratégies pourraient 
être mises en œuvre par les chercheurs souhaitant examiner ce phénomène (Hochbein, 2011; Hochbein 
et Duke, 2011). Premièrement, la stratégie du déclin absolu individuel sert à identifier les écoles affichant 
un taux de réussite à l’examen au niveau de l’école (TRENE) moins élevé pour l’année scolaire 2016 
par rapport à celui de l’année scolaire 2014. Deuxièmement, la stratégie du déclin temporel individuel 
sert à identifier les écoles affichant une diminution du TRENE pendant trois années consécutives. 
Troisièmement, la stratégie du déclin absolu relationnel servirait à identifier les écoles où la différence 
entre le TRENE et le taux de réussite à l’examen au niveau de la province (TREP) de l’année 
scolaire 2014 est plus grande que la différence entre le TRENE et le TREP de l’année scolaire 2016. 
Quatrièmement, la stratégie du déclin temporel relationnel servirait à identifier les écoles qui affichent 
trois années consécutives de diminution du taux de réussite à l’examen lorsque le TREP est soustrait 
au TRENE. Le tableau 3 illustre ces quatre stratégies d’identification.

Tableau 3
Stratégies d’identification des écoles en déclin (Hochbein, 2011).

Types de déclin Formules d’identification du déclin

Déclin absolu individuel 2014 TRENE – 2016 TRENE > 0

Déclin temporel individuel 2014 TRENE > 2015 TRENE > 2016 TRENE

Déclin absolu relationnel (2014 TRENE – 2014 TREP) – (2016 TRENE – 2016 TREP) > 0

Déclin temporel relationnel (2014 TRENE – 2014 TREP) > (2015 TRENE – 2015 TREP) > 

(2016 TRENE – 2016 TREP)

Discussion

L’objectif de cette étude consistait à identifier les attributs définitionnels du déclin scolaire dans le 
but d’offrir de meilleures bases à la future recherche dans ce domaine qui, pour le moment, malgré 
l’intérêt qu’elle puisse représenter, reste très limitée.  Bien entendu, la difficulté majeure consiste à 
identifier les signes annonciateurs du déclin ou, à défaut d’anticiper le déclin, d’entreprendre des études 
longitudinales dans une cohorte d’écoles, dont l’évolution ultérieure seule montrera la présence ou 
l’absence de déclin. Une telle approche devra également se doter d’outils méthodologiques divers, 
qualitatifs et quantitatifs, en notant les interactions entre les variables mesurées et en combinant les 
observations avec la collecte des perceptions des intervenants volontaires.
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D’un point de vue du choix de critères à mesurer pour identifier la présence de déclin, quelques remarques 
s’imposent. La mission de l’école telle qu’envisagée par les chercheurs présentement est souvent centrée 
autour de l’atteinte des résultats d’apprentissage dont la preuve semble se résumer aux résultats des 
examens et des tests standardisés. Cette vue est de toute évidence exagérément simplifiée, non seulement 
parce que l’école doit stimuler le développement de la jeune personne dans son intégralité en créant des 
conditions qui permettent l’épanouissement de l’élève à travers le raisonnement critique, la créativité et 
la construction de sens, tout en promouvant la responsabilisation vis-à-vis de son propre apprentissage 
et l’autoévaluation, mais aussi parce que les résultats des tests ne démontrent pas nécessairement un 
véritable apprentissage et une compréhension des acquis testés. C’est dans cette ligne de raisonnement 
qu’Elliott (1996) soutient que la mesure de l’efficacité de l’école devrait s’effectuer à travers la qualité 
des processus d’enseignement et d’apprentissage et non pas d’après les résultats de l’éducation qui 
ne représentent qu’un aspect très limité de l’apprentissage fait à l’école. Le besoin de développer des 
instruments de mesure valides en ce qui concerne les effets non cognitifs de l’école est donc évident.

Quelles que soient la vision et la mission primaire de l’école, que ce soit la performance scolaire ou 
sportive ou le développement de la personne entière ou encore la promotion de l’autonomie, la recherche 
de l’expression personnelle, la créativité ou la recherche de responsabilisation, ou de l’esprit critique et 
citoyen, la prise en compte de trois attributs définitionnels ayant été soulevés dans la présente étude 
demeure névralgique pour toute tentative touchant l’instauration d’un tout nouveau système scolaire 
ou encore l’amélioration d’une structure scolaire déjà en place.
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ésumé

Dans une perspective comparative et pancanadienne, 
le présent article s’intéresse à la fonction d’enseignant 

spécialisé, qui vise à soutenir la réussite de tous les élèves, 
notamment ceux qui ont des besoins spécifiques. Or, cette 

fonction revêt différentes formes et caractéristiques en 
matière d’appellations, de titres (formation et diplômes) 

et de fonctions. Dans ce cadre, les textes législatifs, les 
politiques et les procédures dans les dix provinces et 

les trois territoires de la fédération canadienne ont été 
analysés. Les résultats obtenus montrent la diversité au 

sein de cette fonction au Canada, principalement entre les 
enseignants spécialisés du Québec et ceux des provinces et 

territoires du Canada anglais.

Mots-clés
Enseignants spécialisés, étude comparative, type de 

formation, titres, fonctions.

Abstract
The teaching profession is continuously evolving. In 

Canada, the role of the special education teacher is to 
support the academic achievement of every student 

and particularly those with specific needs. This role has 
many forms and characteristics in terms of appellations, 

titles (training and certification), and functions. In this 
regard, various legal documents, government policies, 
and procedures from Canada’s ten provinces and three 

territories were analyzed and compared. Results reveal a 
rich diversity within this profession in Canada, particularly 
between Quebec educators and their Anglophone peers in 

other parts of the country.

Keywords
Special education teachers, comparative analysis, 

type of training, titles, functions.

R
Introduction

Au Canada, l’inclusion scolaire constitue maintenant la voie privilégiée 
de scolarisation des élèves à besoins spécifiques (Tremblay et Belley, 
2017; UNESCO, 2015). Cette transition vers l’inclusion a été un long 
processus historique ayant suivi un cheminement diachronique d’une 
province à l’autre du Canada (Rousseau, Dionne, Vézina et Drouin, 
2009). Depuis 1994, l’ensemble des provinces canadiennes semble 
suivre les prescriptions internationales comme celle de l’UNESCO 
qui les enjoints à se rallier autour d’une initiative commune vers 
l’inclusion scolaire (UNESCO, 1994). Leurs initiatives sont toutefois 
inégales, car le gouvernement fédéral n’a pas de responsabilité au sujet 
de l’éducation; ces responsabilités étant assumées par les dix provinces 
et les trois territoires qui composent la fédération canadienne. Les 
diverses politiques provinciales et territoriales teintent dès lors le 
travail éducatif des enseignants dans les milieux scolaires.

Afin d’assurer un soutien adéquat aux élèves et de collaborer avec 
les enseignants dans l’adaptation de leurs pratiques, les instances 
ministérielles préconisent, entre autres, l’ajout d’enseignants spécialisés. 
Leur mandat peut consister à conseiller, planifier, structurer les 
apprentissages voire à évaluer et diagnostiquer les élèves (Gambhir, 
Broad, Evans et Gaskell, 2008; Tardif et Borgès, 2009). Dans le cadre 
de cet article, l’appellation générique d’enseignant spécialisé sera donc 
utilisée pour désigner les enseignants qui ont des titres et fonctions 
relatifs aux élèves à besoins spécifiques, et ce, peu importe le type 
d’école et de dispositif de scolarisation dans lequel ils œuvrent (classe/
école spéciale, classe ordinaire/école, classe ressource au sein de l’école 
ordinaire, etc.).

Les enseignants spécialisés 
au Canada : une analyse 

comparée des appellations, 
titres et fonctions

Special education teachers in Canada: 
A compared analysis of their appellations, 

titles and functions
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Par ailleurs, comme le montrent Tardif et LeVasseur (2010), les trois dernières décennies ont été 
marquées par une plus grande démocratisation de l’éducation et par un plus grand souci d’équité 
préconisant la mobilisation des agents d’éducation pour favoriser l’apprentissage de tous les élèves. 
Divers agents scolaires interviendraient auprès du tiers des élèves qui fréquentent la classe ordinaire 
dans le but de favoriser leur réussite scolaire et éducative (Tardif et Borgès, 2009; Tardif et LeVasseur, 
2010). Or, selon ces auteurs, les agents scolaires sont parfois des enseignants, qui détiennent le titre 
d’enseignant spécialisé, mais ils peuvent aussi être des techniciens en travail social, des préposés ou 
encore des spécialistes.

Actuellement, les provinces et les territoires canadiens adhèrent à une vision de complémentarité 
entre les acteurs de l’éducation qui balisent le travail des enseignants spécialisés. Dans une perspective 
comparative et pancanadienne, le présent article s’intéresse à la fonction d’enseignant spécialisé, qui 
vise à soutenir, dans une optique d’éducation inclusive, la réussite de tous les élèves, notamment ceux 
qui ont des besoins spécifiques. D’une part, les appellations et les titres des enseignants spécialisés 
seront comparés et analysés et, d’autre part, les fonctions qui leur sont attribuées seront relevées. Il 
va sans dire que cette pluralité de politiques éducatives au Canada pose la question des tâches qui 
sont attribuées aux divers acteurs de l’éducation d’une province ou d’un territoire à l’autre. Dans une 
évaluation de plusieurs articles sur une description contextualisée du champ de l’éducation spécialisée 
(Arnaiz et Castejón, 2001; Crowther, Dyson et Millward, 2001; Forlin, 2001; Pijl et van den Bos, 
2001), Emanuelsson (2001) conclut qu’il y a des résultats étonnamment similaires entre les pays, mais 
beaucoup de variété au sein de ceux-ci.

Revue de la littérature

Depuis le tournant du millénaire, on retrouve désormais des politiques intégratives ou inclusives dans 
toutes les provinces canadiennes (Tremblay et Belley, 2017). Alors qu’au Québec le concept d’intégration 
scolaire est explicitement utilisé, dans les autres provinces canadiennes, le concept d’inclusion scolaire 
est privilégié. L’intégration scolaire désigne un processus d’adaptation de l’élève ayant une déficience, 
un trouble ou une difficulté à un système scolaire ordinaire préexistant (Beauregard et Trépanier, 
2010; Bélanger, 2010; Plaisance, 2010). L’intégration scolaire peut ainsi très bien coexister avec des 
écoles spéciales. L’inclusion, quant à elle, repose plutôt sur l’idée que tous les enfants devraient être 
scolarisés ensemble, et ce, nonobstant leurs caractéristiques individuelles (Peters, 2007; UNESCO, 
2006). L’inclusion repose ainsi sur une définition du handicap nouvelle et systémique qui met de 
l’avant les barrières et obstacles de l’environnement (par exemple, l’école) empêchant l’élève ayant 
une déficience, un trouble ou une difficulté de participer pleinement à la vie scolaire à égalité avec 
les autres (Fougeyrollas, 2010). L’inclusion scolaire constitue donc un changement paradigmatique 
qui place l’école inclusive en situation d’adaptation devant la diversité de tous les élèves plutôt que 
l’adaptation des élèves à une école ordinaire et normative (Plaisance, Belmont, Vérillon et Schneider, 
2007). Or, malgré ces intentions législatives, il demeure que la réalité scolaire s’adapte aux conditions 
socioéconomiques et démographiques qui la caractérisent.
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Certains leviers sont reconnus pour favoriser l’application des principes de l’éducation inclusive 
(Ainscow et Miles, 2008; AuCoin et Goguen, 2004). Parmi ces derniers, la culture de collaboration, le 
soutien offert aux enseignants, le leadership de la direction d’établissement, les interventions adaptées 
aux besoins des élèves, les attitudes ainsi que les valeurs des enseignants et la planification en vue 
de l’intégration des élèves. Le niveau de préparation des enseignants et la qualité de leur formation 
sont aussi identifiés par AuCoin, Goguen et Vienneau (2011) comme un élément d’importance dans 
l’application des valeurs et des interventions inclusives.

La lecture du rapport Porter et AuCoin (2012), réalisé au terme d’une vaste recension auprès des 
divers agents scolaires des secteurs francophone et anglophone du Nouveau-Brunswick, montre qu’il 
existe un écart important entre les attentes en matière d’éducation inclusive et les services offerts. Ce 
rapport indique que les enseignants-ressources (en principe déployés pour soutenir les élèves à besoins 
spécifiques et leurs enseignants) consacrent de 18 à 32,8 % de leur temps à effectuer d’autres tâches 
que le soutien attendu (Porter et AuCoin, 2012). Ces tâches varient selon les milieux et sont souvent 
administratives. Lorsqu’on y regarde de près, ce sont l’élaboration et la rédaction des plans d’intervention 
qui requièrent le plus de temps, suivis de l’analyse des dossiers d’élèves et des rapports d’évaluation à 
produire. Les auteurs soulignent aussi le peu de présence des enseignants-ressources en salle de classe 
et relèvent que des pratiques comme le modelage, le coenseignement et les interventions en salle de 
classe auprès des élèves ayant des besoins particuliers sont encore peu exploitées par les enseignants-
ressources (Porter et AuCoin, 2012). En ce qui a trait à la formation continue, les enseignants-ressources 
y accordent une grande importance et y voient une pertinence. Toutefois, les statistiques répertoriées 
montrent que la formation continue des enseignants-ressources occupe entre 1,1 et 4,6 % de leur tâche. 
Porter et AuCoin (2012) soulignent en conclusion combien la formation préalable à cette fonction est 
inégale. Certains enseignants-ressources possèdent de solides qualifications alors que d’autres peinent 
à intervenir dans certaines dimensions de l’apprentissage. Ce manque de formation explique peut-être 
pourquoi ils acceptent de réaliser diverses tâches non liées à leur fonction.

À cet égard, plusieurs chercheurs (Clotfelte, Ladd et Vigdor, 2008; Gambhir et al., 2008; Gustafsson, 
2003; Musset, 2010; Wayne et Youngs, 2003; Wenglinsky, 2002) rappellent à quel point les compétences 
des enseignants sont un facteur influençant fortement l’apprentissage des élèves. La formation initiale 
et continue joue un rôle primordial au regard de la capacité du milieu scolaire à offrir une éducation 
de qualité à tous les élèves (Musset, 2010; Wilson, Floden et Ferrini-Mundy, 2001). Néanmoins, les 
politiques favorisant l’intégration ou l’inclusion scolaire ont contribué à changer la composition de 
la classe régulière et ont rendu nécessaire le développement de compétences plus poussées relatives 
au curriculum, aux méthodes d’enseignement, aux stratégies d’apprentissage, aux interventions 
différenciées prenant en compte la diversité de la classe.

Cet article vise à combler un point aveugle de la recherche en proposant une analyse des appellations, 
titres et fonctions qui contribuent à définir la tâche des enseignants spécialisés au Canada. À ce jour, 
il n’existe pas de recherche en éducation comparée traitant de la qualité des enseignants spécialisés au 
niveau canadien. De manière générale, des analyses récentes de ce type sont très rares (Gambhir et al., 
2008).
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Méthodologie

L’analyse a été effectuée à l’aide d’un axe qui présente les différents types de politiques scolaires 
(AuCoin et al., 2011; Tremblay et Belley, 2017). Les textes du type 1 incluent les législations, 
les constitutions et les conventions collectives; les textes du type 2 sont liés aux politiques et aux 
protocoles, aux directives administratives jugées nécessaires à l’implantation de mesures pédagogiques 
et éducatives pour les élèves à besoins spécifiques de même qu’aux règles et aux normes en vigueur. 
Soulignons que les textes du type 2 possèdent également un caractère légal dans la mesure où la loi 
donne la latitude au ministre de décréter des politiques. Enfin, les textes de type 3 correspondent aux 
procédures et aux interventions à utiliser auprès des élèves à besoins spécifiques. Ces derniers textes 
abordent les procédures pratiques et les directives spécifiques.

Collecte de données

Aux fins de la présente analyse ont été répertoriés et colligés, d’une part, l’ensemble des lois et des 
politiques gouvernementales spécifiques des dix provinces et des trois territoires canadiens, et, d’autre 
part, tous les guides provinciaux et territoriaux renvoyant aux appellations, titres et fonctions des 
enseignants spécialisés, et ce, en allant directement les chercher sur les divers sites gouvernementaux 
(55 textes). Tous les territoires (n=3) et provinces (n=10) du Canada ont été inclus dans cette recherche 
de documents tant en français qu’en anglais. En ce qui a trait à la recension des formations des 
enseignants spécialisés, les annuaires des programmes des universités canadiennes ont été utilisés 
pour renseigner le caractère obligatoire ou non de la formation. Plusieurs phases de collectes (5) 
ont été nécessaires entre 2015 et 2017 pour s’assurer d’avoir un échantillon complet de données 
pertinentes (Gall, Gall et Borg, 2007).

Méthodes d’analyse de données

Les documents consultés ont fait l’objet d’une lecture approfondie et les informations pertinentes ont 
été consignées selon les visées poursuivies dans cette recherche documentaire. Ainsi, 1) les appellations, 
2) les titres et 3) les fonctions associées aux enseignants spécialisés ont été documentés suivant les 
étapes de la recherche documentaire (Fortin, 2010). Comme il a été souligné par Payne (2002), lors 
d’une tentative d’une telle comparaison transnationale, il importe d’être au clair quant à l’objet précis de 
la comparaison. Ainsi, la méthode d’analyse a fait appel au repérage d’indices contenus dans le corpus 
des textes associés répertoriés, ces indices ayant ensuite permis l’élaboration d’indicateurs déterminés 
autour desquels gravitent les idées présentées. Les données ont été contrôlées par des visites sur le terrain 
ou des contacts téléphoniques auprès des ministères concernés, des universités et des commissions ou 
conseils scolaires ou des écoles. Cette démarche a d’abord permis de vérifier si l’ensemble des textes 
concernant la thématique avait bien été rassemblé. Puis, après lecture de ces documents, plus d’une 
cinquantaine de rencontres avec différents acteurs (professeurs, fonctionnaires, directeurs, etc.) des dix 
provinces canadiennes ont été organisées pour s’assurer de la bonne compréhension de la littérature et 
constater l’application par les milieux. Par exemple, les visites dans les milieux scolaires ont permis de 
constater que plusieurs enseignants spécialisés n’avaient pas les titres requis dans un contexte de pénurie 
d’enseignants et/ou d’éloignement géographique par rapport aux universités. Toutefois, s’agissant de 
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prérogatives des commissions ou des conseils scolaires, employeurs des enseignants, il est difficile de 
quantifier ce phénomène à cause de la dispersion des données.

Résultats

Les appellations

Au total, onze appellations ont été recensées dans les dix provinces et trois territoires canadiens. Les 
appellations de resource teacher et special education teacher sont les plus souvent répertoriées. On repère 
resource teacher dans quatre provinces anglophones soit en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan, en 
Colombie-Britannique et à l’Île-du-Prince-Édouard, et dans trois provinces au secteur francophone, 
soit au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en Ontario sous l’appellation enseignant-ressource. 
L’appellation special education teacher, également très utilisée, se retrouve au Manitoba, en Alberta, 
en Saskatchewan, en Colombie-Britannique, à l’Île-du-Prince-Édouard ainsi qu’à Terre-Neuve-
et-Labrador. Ces deux appellations (resource teacher et special education teacher) renvoient souvent à 
d’autres appellations et titres qui correspondent à des choix spécifiques relatifs à chacune des provinces; 
ils jouent le rôle de grande catégorie qui regroupe plusieurs services offerts selon les districts ou les 
établissements scolaires. Par exemple, l’Alberta inclut des appellations tels que educator, instructor, 
teacher of gifted student, teacher of hospitalized, special need teacher with deaf and hard of hearing, etc. sous 
le terme générique de special education teacher.

Tableau 1
Appellations données aux enseignants spécialisés au primaire selon les provinces et les territoires au Canada.

Titres
Provinces et territoires au Canada

QC ON MB AB SK CB NB NÉ IPE TNL TNO YU NU
1. Orthopédagogue u

2. Enseignant en 
adaptation scolaire

u 4

3. Resource teacher u u u u u u u u

4. Special needs teacher u u u

5. Special needs teacher/
deaf/hard of hearing

u u u

6. Special education 
teacher

u u u u u

7. Learning assistance 
teacher

u u u

8. Enseignant itinérant u

9. Program support 
teacher

u

10. Student support 
teacher

u

11. Instructional resource 
teacher

u
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De plus, dans certaines provinces canadiennes, des appellations et titres liés à des déficiences spécifiques 
peuvent exister. C’est le cas du special needs teacher with deaf and hard of hearing qui peut aussi prendre le 
nom de specialist teacher au Yukon alors qu’en Ontario cette fonction sera associée à celle de special needs 
teacher, et en Alberta, elle fait partie des tâches qui incombent au special education teacher. En somme, 
on relève deux types d’enseignants spécialisés : les premiers sont formés à des problématiques relatives 
aux contenus scolaires et à leur adaptation (par exemple, orthopédagogue, resource teacher) tandis que 
les seconds sont formés à des problématiques relatives à des besoins spécifiques d’élèves (par exemple, 
special needs teacher with deaf and hard of hearing, enseignant en adaptation scolaire).

Certaines appellations sont moins fréquemment répertoriées. L’appellation de learning assistance 
teacher est répertoriée en Colombie-Britannique et au Yukon. Celle de special need teacher est pour sa 
part répertoriée en Colombie-Britannique et en Ontario. Dans cette dernière province, on retrouve 
aussi l’appellation de special need teacher consultant. Au Québec, deux acceptions francophones sont 
répertoriées soit orthopédagogue et enseignant en adaptation scolaire1. Le Nouveau-Brunswick offre aussi 
le service d’enseignant itinérant, l’Île-du-Prince-Édouard mentionne recourir à un school counsellor, 
Terre-Neuve-et-Labrador utilise l’appellation de instructional resource teacher alors que la Saskatchewan 
présente plutôt le learning resource teacher. Enfin, dans les Territoires du Nord-Ouest, il est question du 
program support teacher et au Nunavut du student support teacher.

Les titres requis

Dans l’enseignement, on parle de titres pour désigner les diplômes requis pour dispenser les cours et 
de fonctions pour caractériser les emplois (Fédération Wallonie-Bruxelles [FWB], 2016). Deux grands 
modèles de formation des enseignants existent (Eurydice, 2015). Dans le modèle simultané, le volet 
d’enseignement professionnel est dispensé d’emblée en parallèle du volet d’enseignement général. 
Dans le modèle consécutif, les étudiants effectuent d’abord leurs études dans une discipline donnée et 
suivent, après l’obtention de leur diplôme, un programme de formation professionnelle d’études dans 
le domaine de l’éducation.

Dans l’ensemble des provinces canadiennes, il est prévu une formation des enseignants spécialisés, 
œuvrant en école/classe ordinaire ou en école/classe spéciale. Toutefois, la possession d’un diplôme 
spécialisé ne constitue pas nécessairement une obligation légale (au niveau provincial) pour devenir 
enseignant spécialisé. De plus, contrairement aux autres enseignants réguliers où les titres sont peu 
nombreux, on retrouve, selon les provinces, plusieurs titres et types de formations spécialisées.
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Tableau 2
Titres requis par province.

Province Titres des enseignants 
spécialisés

Types de diplôme

Québec Orthopédagogue professionnel

Enseignant en adaptation scolaire /
Enseignant orthopédagogue

Maitrise en orthopédagogie ou adaptation scolaire (2 ans)

Baccalauréat en adaptation scolaire

  

Ontario Resource teacher / Enseignant-
ressource

Special needs teacher

Special needs teacher consultant

Special needs teacher with deaf / 
hard of hearing

Early Childhood Education Resource – Certificate

Bachelor of Education / Teacher Education Program

An undergraduate degree in Psychology

Special needs teacher with deaf / hard of hearing 
– Certificate

 

Manitoba Special education teacher / 
Resource teacher

Post-Baccalaureate Diploma in Education (30 crédits)

Alberta Special needs teacher / Special 
education teacher /
Resource teacher

Special Education Master Program Inclusive Education 
(12 crédits) 

Saskatchewan Special education educator /
Learning resource teacher
 

Master of Education Degree in Special Education (30 crédits)
18 credits required to be hired 

Colombie-
Britannique

Special education teacher / Special 
needs teacher / Resource teacher

Learning assistance teacher

Special Needs Education post-diploma (2 years)

Bachelor of Education

Nouveau-
Brunswick

Enseignant-ressource

Enseignant itinérant

Spécialisation en enseignement ressource (30 crédits)

Spécialisation aux troubles sensoriels (30 crédits)

 

Nouvelle-
Écosse

Enseignant-ressource Maitrise en éducation (2 ans)

Île-du-Prince-
Édouard

Special education teacher

Resource teacher

School counsellor

Specialization in Special or Inclusive Education (min. 
15 crédits)

Master’s degree in Special Education (2 ans)

Master’s degree in Counselling (42 crédits)
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Terre-Neuve-et-
Labrador

Instructional resource teacher 
(aussi appelé Special education 
teacher ou Special educator)

Bachelor of Special Education, offered as a second degree 
program

Territoires du 
Nord-Ouest

Program support teacher Diploma in Special Education (30 crédits)

Yukon Learning assistance teacher /
Special needs teacher of deaf / 
hard of hearing

Master’s in Special Education (2 ans)

Nunavut Student Support teacher Student Support Assistant – Certificate (30 crédits)

 Diplôme spécialisé facultatif  Modèle consécutif   Modèles au choix

 Diplôme spécialisé obligatoire  Modèle simultané

Le tableau ci-dessus montre que les provinces anglaises ont adopté un modèle consécutif. À titre 
d’exemple, en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan, en Colombie-Britannique, au Nouveau-
Brunswick, en Nouvelle-Écosse, au Yukon et au Nunavut, le futur enseignant suit une formation 
disciplinaire de trois années (dans les matières de son choix), puis il réalise deux années de formation 
en éducation. Au terme de ces cinq années qui constituent la formation de base en enseignement 
et l’obtention du diplôme, il est possible de réaliser une formation complémentaire de 30 crédits 
universitaires en enseignement spécialisé ou une maitrise. En Alberta et dans les Territoires du Nord-
Ouest, les futurs enseignants doivent réaliser un baccalauréat de quatre ans en enseignement régulier. 
À la suite de leur diplomation, les personnes intéressées à travailler en éducation spécialisée peuvent 
parfaire leur formation en entreprenant un certificat universitaire ou une maitrise en enseignement 
spécialisé dans une université qui offre ce type de formation. Par ailleurs, le Manitoba, la Nouvelle-
Écosse et le Nunavut demandent une formation complémentaire en enseignement d’une durée de 
deux ans.

Au Québec, on observe la coprésence de deux voies de formation initiale des enseignants spécialisés. 
Premièrement, le modèle simultané (1er cycle) permet de former des enseignants spécialisés 
(enseignement en adaptation scolaire). Cette formation est offerte dans la plupart des universités 
francophones. Cette formation habilite les futurs enseignants en adaptation scolaire à enseigner aux 
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation et d’apprentissage (EHDAA) en école/classe spéciale. 
Les enseignants en adaptation scolaire sont formés sur un type de dispositif (classe spéciale) et différents 
types d’élèves. En effet, les classes spéciales accueillent principalement des élèves ayant des troubles 
du comportement, un TSA, une déficience intellectuelle modérée à sévère, etc. Cependant, il leur est 
également possible avec ce titre de devenir orthopédagogue en école ordinaire. En outre, au Québec, un 
modèle consécutif de formation des enseignants spécialisés est aussi disponible. Certaines universités 
offrent un diplôme de 2e cycle en orthopédagogie ou en adaptation scolaire. Ainsi, les enseignants qui 
détiennent déjà un baccalauréat en enseignement régulier primaire peuvent s’inscrire pour compléter 
leur formation et pouvoir intervenir plus adéquatement auprès des élèves à besoins spécifiques comme 
orthopédagogue à l’école ordinaire.
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Les fonctions des enseignants spécialisés

Les ressources documentaires consultées (législations, constitutions et conventions collectives, 
politiques, protocoles, directives administratives, procédures, interventions et directives spécifiques 
pour le personnel scolaire) ont permis de faire émerger quatre grandes responsabilités attribuées 
aux enseignants spécialisés. Outre la collecte et la consignation des données propres à l’analyse 
documentaire, il importe de donner un sens aux informations recueillies (Bardin, 2009; Fortin, 2010). 
Ces dernières constituent quatre axes d’intelligibilité en congruence avec quelques-uns des leviers 
identifiés précédemment (voir Ainscow et Miles, 2008 et AuCoin et Goguen, 2004). Ces catégories ont 
été extraites des documents et permettent de regrouper des rôles spécifiques sous chacune d’elles. Plus 
spécifiquement, les documents présentent les enseignants spécialisés dans les provinces et territoires 
canadiens comme les personnes à qui l’on confie la tâche de : a) soutenir les enseignants; b) soutenir 
les élèves; c) tisser des ponts entre les divers acteurs; et d) structurer les modèles de service au sein du 
milieu scolaire.

Le premier axe consiste, pour l’enseignant spécialisé, à soutenir les enseignants dans leur planification 
didactique et pédagogique de manière à ce que les contenus essentiels soient ciblés pour les élèves à 
besoins spécifiques et évalués. Le deuxième axe vise à soutenir directement les élèves. Le troisième axe 
relève l’importance de communiquer les informations pertinentes pour le cheminement de l’élève au sein 
de l’équipe-école ainsi qu’à tisser des liens entre l’école et la famille afin de soutenir les apprentissages 
et le développement de l’enfant en concertation avec son milieu immédiat. Finalement, le quatrième 
axe relègue aux enseignants spécialisés la possibilité de s’impliquer dans la structuration des services 
au sein de l’établissement scolaire. Précisons que ces fonctions ne sont pas mutuellement exclusives et 
qu’elles peuvent être assumées simultanément par les enseignants spécialisés dans les milieux.

L’ensemble de ces fonctions s’inscrit également dans le processus de plan d’intervention. Par exemple, 
en Nouvelle-Écosse, le resource teacher doit « […] consulter et collaborer avec les autres professionnels; 
participer à la révision des plans d’intervention et/ou des adaptations et à l ’évaluation des progrès de 
l ’élève […] » (Ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse, 2005, p. 10). En effet, bien que cette 
responsabilité incombe, légalement, à direction d’école et/ou au conseil scolaire et qu’elle s’inscrive 
dans un travail d’équipe, l’enseignant spécialisé constitue un acteur central de ce processus. Souhaitant 
dépasser ce seul point de vue, la présente analyse ne s’intéresse pas spécifiquement à cet outil (plan 
d’intervention), qui fera l’objet d’une publication spécifique.
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Soutien aux enseignants : Parmi les similitudes, le resource teacher a une fonction de soutien aux 
enseignants et aux élèves dans toutes les provinces et territoires dans lesquels on le retrouve. Ces 
tâches sont de planifier avec l’enseignant de la classe, d’observer puis de partager ses observations avec 
l’enseignant et les autres personnes impliquées, d’ajuster le programme aux capacités des élèves et, 
dans certains milieux, d’évaluer. C’est le cas en Ontario, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, 
à l’Île-du-Prince-Édouard, aux Territoires du Nord-Ouest et au Manitoba : « One of the primary 
universal roles of resource teachers is to provide service and support to teachers and students within the 
context of fostering positive relationships in an inclusive learning environment » (Manitoba Education and 
Advanced Learning, 2014, p. 13). La tâche d’évaluer n’apparait pas explicitement dans les documents 
qui décrivent la fonction en Saskatchewan. Au Nouveau-Brunswick, le rapport de Porter et AuCoin 
(2012), qui décrit les tâches des enseignants-ressources, mentionne l’évaluation comme étant l’une des 
tâches allouées à cette fonction. La même observation vaut pour le titre de special education teacher à 
qui on attribue la tâche d’évaluer en Alberta alors qu’en Ontario elle n’est pas mentionnée pour cette 
fonction, mais plutôt attribuée à celle de special education consultant qui semble être son homologue. 
Cette situation se retrouve aussi au Nouveau-Brunswick où la tâche d’évaluer revient aux enseignants 
itinérants. Au Québec, l’orthopédagogue est qualifié pour intervenir auprès des élèves qui ont des 
difficultés en lecture, en écriture et en mathématiques, tout en tenant compte de la collaboration du 
titulaire de la classe et des parents. Il peut établir une évaluation diagnostique des difficultés et bâtir des 
activités rééducatives conformes au programme de formation et en lien avec les processus déficitaires 
(FSE-CSQ, 2013, p. 18).

Soutien aux élèves : Parmi les similitudes observées, le soutien aux élèves apparait comme une tâche 
inhérente à la fonction de resource teacher dans toutes les provinces et territoires à l’exception du Nunavut. 
Plus spécifiquement, il est attendu de ces enseignants qu’ils enseignent des stratégies d’apprentissage 
aux élèves à besoins spécifiques. Dans certaines provinces et certains territoires, cet enseignant forme 
aussi les élèves aux technologies de soutien à l’apprentissage (synthèse vocale, logiciel de traitement 
de texte, correcteurs orthographiques). Au Québec, l’orthopédagogue peut travailler en individuel ou 
en dénombrement flottant, c’est-à-dire avec des petits groupes d’élèves qui proviennent de classes 
différentes; il peut également animer des ateliers et offrir un soutien en salle de classe en collaboration 
avec l’enseignant (FSE-CSQ, 2013).

Communiquer : L’importance de communiquer de l’information concernant les élèves à besoins 
spécifiques apparait dans neuf provinces. La Colombie-Britannique, Terre-Neuve-et-Labrador, les 
Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut n’en font pas explicitement mention. Plus précisément, le 
resource teacher a une responsabilité de diffusion de l’information au sein de l’école, en Alberta, au 
Manitoba, en Saskatchewan et à l’Île-du-Prince-Édouard. On attribue aussi au resource teacher le rôle 
de tisser des liens entre l’école et la famille. On trouve explicitement cette préoccupation en Ontario, 
au Manitoba, au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse. Par exemple, en Nouvelle-Écosse : 
« L’enseignant ressource doit […] communiquer de façon continue avec les parents des élèves ayant des besoins 
particuliers; et enfin, participer au processus de transition (de la communauté à l ’école, de niveau à niveau, 
d’école à école et de l ’école à la communauté) pour les élèves ayant des besoins particuliers » (Ministère de 
l’Éducation de la Nouvelle-Écosse, 2005, p. 9-10).
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Structurer les services : Enfin, le resource teacher peut, dans certains milieux scolaires, offrir de la 
formation. Cet aspect de la tâche est plus rare, mais est tout de même relevé en Saskatchewan, à l’Île-
du-Prince-Édouard et à Terre-Neuve-et-Labrador. Dans ces mêmes provinces, on s’attend à ce que 
cet enseignant contribue au développement d’un modèle de service. En Ontario et en Saskatchewan, 
le resource teacher doit faire preuve d’un certain leadership pédagogique au sein de l’équipe-école. 
Par exemple, en Saskatchewan, le resource teacher, aussi appelé learning assistance teacher et special 
education teacher. Les tâches qui lui sont conférées sont, entre autres, celles de responsable des 
évaluations individuelles, de la planification des programmes et de leur exécution. Il peut aussi être invité 
à aider le directeur d’école à organiser les horaires des assistants pédagogiques, à donner de la formation 
et un soutien continu aux enseignants de la classe.  (Good spirit school division, 2012; Saskatchewan 
ministry of education, 2012). En ce sens, il assume un certain leadership pédagogique au sein de l’école. 
Au Québec, l’orthopédagogue peut élaborer des programmes d’études adaptés aux besoins individuels 
et au rythme d’apprentissage des élèves et, ainsi, collaborer avec les enseignants en les conseillant dans 
leurs interventions pédagogiques auprès d’élèves en difficulté d’apprentissage (FSE-CSQ, 2013).

L’enseignant-ressource formé pour les troubles sensoriels

La fonction de special need teacher with deaf and hard of hearing (DHH) est souvent incluse dans la 
tâche du special need teacher ou du resource teacher. Toutefois, trois descriptions spécifiques se rapportant 
à cette fonction ont été recensées, soit en Ontario, en Alberta et au Yukon. Il est possible que d’autres 
provinces ou territoires aient les mêmes attentes pour les enseignants spécialisés qui interviennent avec 
les malvoyants et les malentendants, mais cette catégorie de personnes semble faire partie d’une offre 
de service plus large dans les documents recensés. Ainsi, en Ontario, l’appellation de special need teacher 
with deaf and hard of hearing est utilisée; en Alberta, special need teacher est utilisé alors qu’au Yukon 
cet enseignant se fait plutôt appeler specialist teacher. L’Ordre des enseignantes et des enseignants 
de l’Ontario (2011, p. 4) décrit les enseignants à qui l’on confie cette tâche comme étant capables 
de « [...] comprendre, analyser, interpréter et mettre en œuvre les programmes d’études, les politiques et les 
lignes directrices du ministère de l ’Éducation et d’autres lois relatives à l ’enseignement des personnes sourdes 
ou malentendantes ». En outre, il doit être capable de planifier, d’évaluer, de réguler l’enseignement et 
l’apprentissage des élèves à sa charge en vue d’optimiser leur développement. La dimension réflexive 
relative à l’agir professionnel des enseignants spécialisés est encouragée, tout comme ils sont enjoints 
de travailler en concertation et en collaboration avec les autres personnels de l’école. Le Student support 
services manual (Yukon Government, 2015), quant à lui, spécifie que le specialist teacher for the deaf and 
hard of hearing offre un service direct aux élèves qui sont malvoyants ou malentendants. Il offre un 
service de consultation (itinérant) auprès des écoles, des enseignants et des parents. Le type de service 
et sa fréquence sont déterminés par le besoin de consultation des enseignants, des parents et des autres 
professionnels. L’objectif central est toujours de répondre aux besoins des élèves. L’enseignant pour les 
malvoyants et les malentendants, avec la permission des parents, peut aussi coordonner les services avec 
les professionnels de la santé.

Enfin, en Alberta, selon le Program review for deaf and hard of hearing (Calgary Board of Education, 2014) 
stipule que les personnes qui œuvrent auprès des malvoyants ou des malentendants appuient l’équipe 
d’apprentissage scolaire en l’informant des meilleures pratiques en matière de technologie d’assistance 
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et de stratégies d’enseignement. Ils travaillent aussi directement avec les élèves pour développer leur 
autonomie, la capacité à utiliser les technologies dont ils ont besoin, le développement des habiletés 
auditives, l’alphabétisation et le développement du langage. Ils voient aussi au développement social et 
affectif de l’élève et se préoccupent des transitions selon les besoins et les ressources disponibles.

La fonction d’enseignant itinérant possède beaucoup de points en commun avec cette fonction, mais 
s’en distingue par son rôle d’évaluation (notamment visuelle et langagière) et de recommandation 
auprès des enseignants en lien avec les évaluations, notamment concernant les habiletés fonctionnelles. 
Toutefois, ces enseignants spécialisés accompagnent aussi les élèves dans l’appropriation de stratégies 
d’apprentissage et les forment aussi aux technologies de soutien. Cette appellation a été répertoriée 
uniquement au Nouveau-Brunswick. Selon le document Lignes directrices sur les services aux élèves ayant 
un handicap sensoriel,  l’enseignant itinérant intervient auprès des enfants d’âge préscolaire et scolaire 
ayant un handicap sensoriel (Nouveau-Brunswick Éducation, Direction des services pédagogiques, 
2005, p. 7).

L’enseignant-ressource formé pour les handicaps intellectuels

En Colombie-Britannique, le learning assistance teacher est un enseignant spécialisé ayant la responsabilité 
de soutenir les élèves ayant une déficience intellectuelle. Il travaille conjointement avec l’enseignant de 
la classe. Au Yukon, le learning assistance teacher est un enseignant qui est formé aux attentes scolaires 
à tous les niveaux et qui aide les enseignants à offrir des programmes éducatifs aux élèves à besoins 
spécifiques. Il est un enseignant expérimenté possédant des qualifications spécialisées supplémentaires 
qui fournit un ensemble coordonné et intégré de services de soutien aux enseignants et à leurs élèves 
ayant des besoins d’apprentissage divers. Il a des fonctions d’aide à l’apprentissage et à l’organisation, 
au maintien et à l’intégration des services à l’école. Dans une visée inclusive, il tisse également des 
liens avec les services de soutien disponibles. Le learning assistance teacher offre un service direct aux 
élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux et facilite les fonctions de l’équipe scolaire, y compris la 
documentation pertinente pour permettre à l’équipe-école de tenir des réunions de manière efficace 
(Yukon Government, 2015).

Parmi les similitudes répertoriées, le service à l’enseignant et à l’élève figure au programme dans ces 
deux milieux. Le Yukon se distingue par une fonction plus administrative et basée sur la préparation 
de réunion, voire de formation pour le personnel impliqué alors que la Colombie-Britannique ne 
mentionne pas cet aspect dans les documents consultés.

Discussion

Cette recherche comparative réalisée visait à mettre en lumière les appellations et titres que 
détiennent les enseignants spécialisés ainsi que les fonctions qu’ils assument dans les provinces et 
territoires canadiens. Les analyses comparées montrent que cette fonction revêt différentes formes et 
caractéristiques en matière d’appellations, de titres (formations et diplômes) et de fonctions. S’ajoutent 
à ces dernières quelques différences marquées entre le Québec et le reste du Canada.
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En somme, la recension effectuée permet de relever que le titre d’enseignant régulier est obligatoire sur 
l’ensemble du territoire canadien pour pouvoir s’inscrire à la formation comme enseignant spécialisé 
(sauf au Québec). Il s’agit de la principale condition d’admission à la formation initiale des enseignants 
spécialisés dans tous les systèmes scolaires provinciaux et territoriaux (sauf au Québec). Les critères 
d’admission et les méthodes de sélection varient cependant aussi bien en contenu qu’en nombre. Ainsi, 
un certificat supplémentaire ou une maitrise sont offerts pour compléter la formation. Ils peuvent être 
définis soit au niveau des établissements de formation ou des ministères (Éducation, Enseignement 
supérieur). Selon les provinces ou les territoires, le nombre de crédits supplémentaires peut varier de 
12 à 60 selon le type de formation choisi. Les certificats comptent pour la plupart de 12 à 30 crédits 
alors qu’une maitrise atteint les 60 crédits. Dans presque tous les territoires et provinces canadiens, 
les enseignants spécialisés sont formés selon le modèle consécutif qui fait suite à la diplomation de 
base en enseignement. À cet égard, il semble exister un lien étroit entre le titre d’enseignant spécialisé 
et la formation de type consécutif qui le caractérise dans la plupart des provinces comme démontré 
précédemment. Au Québec, on observe la coprésence de deux voies de formation initiale des enseignants 
spécialisés, l’une simultanée de 1er cycle (enseignant en adaptation scolaire destiné aux classes/écoles 
spéciales) et l’autre consécutive de 2e cycle (orthopédagogue destiné aux écoles ordinaires). De plus, 
dans le reste du Canada, les enseignants spécialisés se divisent plutôt selon les fonctions auprès de 
certains publics (par exemple, élèves malentendants ou malvoyants) que selon un type de classe comme 
au Québec (par exemple, enseignant en classe d’adaptation scolaire).

Aussi, quelques tendances lourdes dans l’ensemble du Canada sont observées. Premièrement, les 
appellations tendent graduellement à adopter des visions d’enseignants spécialisés polyvalents sur 
l’ensemble des problématiques (par exemple, resource teacher) plutôt que des spécialistes liés à des 
handicaps particuliers ou des dispositifs spécifiques (par exemple, classe spéciale). Deuxièmement, 
un passage à une formation de 2e cycle universitaire (DESS, certificat, maitrise) se généralise. Le 
Québec, bien que gardant une formation de 1er cycle, voit ses universités développer plusieurs projets 
existants ou futurs d’allongement des études des enseignants spécialisés vers une maitrise qualifiante 
(par exemple, Table interuniversitaire sur la formation en orthopédagogie). Troisièmement, le modèle 
qui est privilégié est celui de l’enseignant régulier qui se spécialise pour devenir resource teacher ou 
orthopédagogue. Enfin, l’utilisation de plus en plus grande d’une approche non catégorielle amène 
ces enseignants à assumer une fonction, sans avoir la responsabilité, relative à l’identification des 
élèves et de leurs besoins dans le plan d’intervention. Dans le cadre de l’école ordinaire, ces fonctions 
s’exercent dans une optique de prévention et d’intervention rapide. Dans ce cadre, il s’agirait donc plus 
d’identification des besoins des élèves que des élèves à besoins spécifiques; un intérêt plus marqué à la 
nature des difficultés plutôt qu’à leur cause.

Si l’on s’attarde à la tâche éducative proprement dite, la recension montre une division du travail entre, 
d’une part, les enseignants de la classe et, d’autre part, les enseignants spécialisés qui gravitent autour de 
cette dernière ou qui interviennent au sein de celle-ci. Tardif et LeVasseur (2010) parlent d’émergence 
de nouvelles formes collectives du travail d’éducation des élèves ou même de formes partagées. À 
travers ces formes, des phases de décomposition-recomposition du travail d’enseignement traditionnel 
se réinventent par segmentation, différenciation, délégation et relégation des tâches et des pouvoirs au 
sein de la classe voire de l’école. En fait, il demeure complexe de connaitre ce que font effectivement les 
différents spécialistes répertoriés. Outre les descriptions rapportées, les informations sur l’organisation 
des services dans les écoles canadiennes s’avèrent pratiquement inexistantes.
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L’intensification du travail enseignant incite donc à diviser le travail pour parvenir à respecter les 
injonctions gouvernementales en matière d’éducation inclusive. Répondre aux besoins de tous les 
apprenants devient l’affaire de tous les agents de l’éducation faisant appel à ce que Tardif (2012) 
nomme le professionnalisme collectif. Dans cette perspective, la collaboration institutionnelle devient 
à la fois une norme culturelle au sein de l’établissement et une obligation professionnelle. Or, une 
saine collaboration se base généralement sur le partage équitable des pouvoirs. En contexte d’inclusion 
scolaire, les enseignants se plaignent d’être débordés et de ne pas bénéficier suffisamment du soutien 
promis. Cette recherche ne permet pas de documenter cet aspect. De plus, selon les commissions ou 
conseils scolaires, il n’est pas possible de connaitre les compétences des ressources disponibles ni leur 
capacité à relever les défis propres au milieu.

En ce sens, certains questionnements émergent de la recension effectuée. La disparité des politiques 
d’encadrement des rôles et fonctions des enseignants spécialisés contribue-t-elle réellement à une 
organisation des services efficaces en fonction des besoins des élèves et des enseignants? Quels rapports 
les enseignants spécialisés entretiennent-ils avec les enseignants de la classe? Comment se traduit, dans 
les faits, la collaboration entre enseignants spécialisés et les autres acteurs de l’école? Parviennent-
ils à exercer un véritable leadership? Quels sont les indicateurs qui permettent de conclure que leur 
apport à la classe ordinaire est favorable à la réussite des élèves à besoins spécifiques? Ces questions 
pourront certainement faire l’objet d’une étude plus approfondie de la fonction d’enseignant spécialisé 
au Canada.

Parmi les éclairages nouveaux que fournit cette recherche, notons la contribution attendue de ces 
enseignants dans la mise en œuvre des visées de l’éducation inclusive au Canada. En effet, chaque 
province ou territoire déploie des ressources afin de soutenir l’éducation de tous les élèves et de 
contrer les inégalités scolaires et sociales au pays. Par ailleurs, la disparité observée est source de 
questionnements et appelle à la réflexion sur l’harmonisation des services à l’élève et à une cohésion 
au sein des systèmes éducatifs interprovinciaux et territoriaux. De plus, il serait pertinent d’enrichir 
cette étude d’observations directes dans les différents milieux afin de constater l’adéquation entre rôles 
prescrits et rôles réels de la fonction d’enseignant spécialisé. Dans la foulée des politiques éducatives qui 
revendiquent une éducation pour tous et valorisent une plus grande participation sociale et citoyenne, 
il sera certainement intéressant de demeurer à l’affut des multiples transformations qui teinteront la 
fonction d’enseignant spécialisé au Canada.

Note
1 Au Québec, l’appellation enseignant-ressource est également présente et définie dans une convention collective. 

Toutefois, cette appellation ne correspond pas à un enseignant spécialisé, mais plutôt à un enseignant régulier qui a, 
entre autres, des tâches liées au soutien aux élèves en difficulté d’apprentissage ou d’adaptation (au plus 50 % de sa 
tâche). Il n’y a aucun titre requis. 
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Au début du siècle dernier, des pédagogues rêvent d’une école sans 
autorité ni sanctions. À cet égard, Célestin Freinet plaide pour une 
discipline sans punition. Il propose de fonder une école communautaire 
pour les enfants d’ouvriers. John Dewey défend à son tour des idées 
similaires (2011). Une école sans pratique disciplinaire ni sanction 
n’est-elle qu’une utopie pédagogique?

Les expériences libertaires de l’école de Summerhill fondée par 
Alexander Sutherland Neill en 1921 et de l’école de Hambourg 
ouverte dans les années 1920 n’ont pas été concluantes. L’école de 
Hambourg représente la forme la plus radicale du refus de l’autorité 
et des règles pour encadrer les élèves. Les enseignants de cette école 
pensaient que l’absence de contraintes pouvait favoriser l’autonomie 
des élèves et la réussite scolaire. L’échec de Hambourg montre les 
limites d’une école libertaire.

Eirick Prairat écrit à cet égard que l’expérience de Hambourg est un 
« échec d’autant plus amer que pendant plus de dix ans ces maîtres 
novateurs ont fait preuve d’un enthousiasme et d’une énergie peu 
communs. Zeidler, un des inspirateurs du projet, dut reconnaître 
non sans tristesse, après plusieurs années d’expérience que “partout 
où l’on se laisse guider par une confiance sans bornes dans le tact 
des enfants, dans leur force de volonté, dans leur persévérance, dans 
la sûreté de leur instinct et dans la tolérance des individus à former 
une communauté… on voit se former des bandes d’indisciplinés” ». 
(Prairat, 2003, p. 50).

Autorité et sanctions 
en enseignement
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Les élèves soustraits aux règles et à la vigilance de l’autorité des enseignants risquent la régression dans 
une sauvagerie primitive. Dans Sa Majesté des Mouches, William Golding met en scène des écoliers 
britanniques, naufragés sur une île déserte, sacrifiant l’un d’entre eux par plaisir. Libérées des pressions 
morales des adultes, les pulsions sanguinaires des enfants n’ont plus de frein. Leur cruauté est sans 
limites. William Golding tenait à illustrer dans son roman que l’éducation qu’ont reçue les enfants 
avant d’être abandonnés sur une île est impuissante à réguler définitivement leur potentiel de violence. 
En fait, la violence fait retour dès la disparition d’une figure d’autorité qui a le mandat d’administrer 
les règles disciplinaires et de faire pression pour qu’elles soient respectées.

Le relâchement de la discipline est devenu l’un des plus grands problèmes des systèmes scolaires 
occidentaux. Il est vrai qu’avant les années 1960, les instituteurs et institutrices exerçaient une autorité 
répressive, parfois tyrannique, sur des élèves sensés obéissants. Leur autorité, légitimée par les instances 
religieuses et civiles, était définie comme un pouvoir de commander et de se faire obéir. Or, cette 
autorité qui abusait de la menace, de l’humiliation et du châtiment corporel n’est plus acceptable ni 
pratiquée de nos jours. Les mœurs pédagogiques de l’école contemporaine se sont, pour le bonheur de 
tous, modernisées.

Toutefois, la fin de l’autorité traditionnelle ne fait pas disparaître l’autorité comme le pensait 
Jean Houssaye (1996). L’autorité scolaire s’exerce autrement, assurément avec plus d’humanité. Du 
moins, les enseignants cherchent à l’exercer autrement, le plus souvent en mettant de l’avant sa visée 
préventive et protectrice plutôt que sa visée répressive et punitive. Ils n’y arrivent pas toujours, d’où les 
immenses difficultés que rencontrent nombre d’enseignants, novices et expérimentés, dans leur tâche 
de gestion des troubles de comportement des élèves.

L’autorité des enseignants est en crise. Hannah Arendt (1972) avait prévu cette crise dès les années 1950. 
Elle est constatée par les spécialistes de l’éducation après la mouvementée époque de la contre-culture. 
Or, les élèves ne peuvent pas être laissés à eux-mêmes, sans les pressions d’un adulte en autorité. Il y 
a donc lieu de repenser une autorité en phase avec une époque qui cherche à respecter les droits des 
enfants (Renaut, 2004).

Dans les termes de Max Weber, l’autorité est un pouvoir légitime. Quelles sont ses sources de légitimité? 
Dans l’école traditionnelle, les institutions politiques et religieuses permettent aux enseignants – mais 
aussi aux parents – d’exercer sur les enfants une violence dite éducative. Les paroles humiliantes, les 
menaces de coups et les châtiments corporels sont alors acceptables. L’autorité des adultes est perçue 
comme un pouvoir naturel sur les enfants.

Dans les mœurs de l’époque, il était naturel que les élèves obéissent aux enseignants, comme à la 
maison il paraissait naturel que les enfants obéissent à leur parent. Le moindre écart de discipline d’un 
élève était puni par le maître d’école, puis par le père à la maison.

Ce temps où l’autorité du maître d’école paraissait naturelle est révolu. L’usage de la force physique, des 
menaces et des paroles humiliantes ne fait plus partie de la panoplie des interventions pédagogiques 
acceptables. Dorénavant, l’enseignant ne fait plus autorité parce qu’il est craint des élèves, mais parce 
qu’il est respecté. Mais comment arrive-t-il à être respecté?
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Les enseignants doivent dorénavant compter sur les élèves pour prétendre assumer une fonction 
d’autorité. Lorsqu’ils se présentent à leurs élèves en début d’année scolaire ou dans le cadre d’un 
remplacement, leur autorité n’est pas immédiatement reconnue par les élèves. Ils ne peuvent plus mettre 
en scène leur autorité en faisant valoir un pouvoir menaçant et brutal sur eux. Les élèves n’acceptent 
plus la logique de domination des maîtres. Leur autorité doit donc être conquise, reconnue et consentie 
par les élèves qui peuvent l’accepter, la rejeter ou la fragiliser.

L’enseignant contemporain fait reconnaître sa légitimité en s’engageant auprès des élèves à respecter 
les normes éthiques les plus élevées de sa profession. Il communique aux élèves que son jugement 
sera guidé par des valeurs de respect, de justice, de responsabilité, de clémence, de modération et de 
bienveillance. Il doit assurer les élèves qu’il agira en tout temps avec professionnalisme. Cela signifie 
que son autorité sera régie par des normes connues des élèves.

L’adhésion à des normes éthiques transforme l’administration des règles scolaires et des sanctions 
disciplinaires. Lorsqu’il émettait une sanction, l’enseignant d’autrefois faisait valoir son pouvoir de 
punir, de se faire obéir, en fait de soumettre les élèves à son autorité. Dorénavant, les enseignants 
font valoir l’autorité des règles écrites pour tous. Des règles qui indiquent les bons comportements 
et les sanctions. Les élèves obéissent aux règles plutôt qu’à la personne de l’enseignant. Dans cette 
perspective, une sanction devient la réponse connue et prévisible au manquement à une règle scolaire. 
Les enseignants n’ont plus à inventer des sanctions selon les situations d’indiscipline. Leur rôle, comme 
représentants des règles, vise plutôt à les rappeler et à les appliquer.

La sanction ne vise plus comme autrefois l’obéissance des élèves, et encore moins à les soumettre 
au pouvoir des enseignants. Elle fait partie d’une logique hiérarchique d’interventions disciplinaire. 
Elle est utilisée en dernier recours, après les avertissements, les réprimandes, la perte de points de 
comportement, etc., ou lorsque la transgression à la règle est très grave. La sanction vise à faire cesser 
immédiatement un comportement inacceptable selon les règles, et non selon l’humeur de l’enseignant. 
Ces derniers ne peuvent s’en servir pour satisfaire leurs propres intérêts, car ils doivent toujours agir 
dans l’intérêt des élèves. Elle est pédagogique dans la mesure où elle vise à responsabiliser l’élève. La 
justice de la sanction tient à la cohérence d’un enseignant dans ses interventions.

L’intérêt d’une telle position est de deux ordres : d’une part, protéger les élèves contre l’arbitraire des 
sanctions perçues par eux comme injustes; d’autre part, protéger les enseignants contre les représailles 
des élèves.

Une sanction n’est pas une fin en soi. Elle est une intervention, parmi une panoplie d’autres interventions, 
qui rappelle l’obligation du respect des règles établies pour le bien de tous. Une sanction n’est pas 
un acte de représailles ni un acte qui vise à soumettre les élèves à l’autorité des enseignants. L’élève 
n’obéit pas aux enseignants, mais obéit à des règles « établies » que les enseignants administrent avec 
circonspection étant donné leur adhésion à des normes éthiques communes. La sanction en classe, en 
fait, peut être administrée à la manière des sanctions sportives. Un joueur fautif sera sanctionné par un 
arbitre selon des règles connues. C’est parce que les règles et les sanctions sont connues par les joueurs 
qu’elles leur sont acceptables.
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Rappelons en terminant qu’on ne peut faire reposer sur les épaules de chaque enseignant le défi de faire 
reconnaître son autorité. C’est pourquoi leur autorité doit être légitimée par l’adhésion à des normes 
éthiques communes à tous les enseignants. Les élèves doivent savoir que tous les enseignants méritent 
le même respect de leur autorité du fait qu’ils s’engagent à respecter des normes professionnelles.

Quelle que soit la méthode utilisée pour soutenir et encourager les élèves à respecter les règles de la 
classe, il y aura toujours des problèmes de comportement. Un élève peut comprendre pourquoi une 
règle est nécessaire. Mais cela ne le retient pas nécessairement de transgresser les règles. Or, lorsqu’une 
règle est transgressée, l’élève connaît à l’avance la sanction.

Il est erroné de penser que les élèves n’ont pas besoin d’un dispositif de contrôle pour se comporter 
dans le respect des règles scolaires. Un système disciplinaire est nécessaire pour assurer le bon ordre 
dans une école comme dans la classe. Loin d’être un constat d’échec de la relation pédagogique, un 
système de discipline dans la classe lui est conditionnel. Comme l’ont montré Gauthier et Tardif 
(2004), la discipline fait partie intégrante de la pédagogie.
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C HRONIQUE • Intervention éducative

Depuis quelque temps, et de manière exacerbée depuis la 
méta-analyse menée par Hattie (2012), les appels aux données 
probantes pour orienter les politiques en éducation se multiplient. 
On espère, à l’aide de celles-ci, éviter les égarements qualifiés 
d’idéologiques, de technocratiques, de pédagogiques ou — pire 
des connotations — de didactiques.

Rappelons que probant signifie que l’on puisse être sûr de 
quelque chose. En droit, il est associé à l’idée de preuve, une 
pièce à conviction probante prouvant sans le moindre doute la 
culpabilité ou l’innocence. Dans un domaine comme celui de 
l’intervention didactique, on ne peut que rarement affirmer sans 
le moindre doute. Pourtant, de telles dérives sont possibles, et 
les données probantes soutiennent une logique, nul doute plus 
argumentative ou politique que scientifique. Faisant fi de la 
mauvaise foi, nous présenterons ici quatre cas de dérives, que 
nous illustrerons à l’aide d’un thème de recherche socialement 
et politiquement sensible, soit celui de l’enseignement de l’écrit.

Première dérive
Mesurer partiellement le concept évoqué

En didactique de l’écrit, la compétence scripturale est définie à 
partir d’un large consensus comme étant l’adéquation de trois 
grandes composantes : 1) les savoirs (sur la langue, le sujet, le 
discours, etc.); 2) les opérations (conception, organisation, 
rédaction, révision, etc.); 3) les représentations (de l’écrit, de 
la norme, du genre textuel, etc.) (Dabène, 1987). Des méta-
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analyses quantitatives concernant l’efficacité des interventions pour développer la compétence 
scripturale, notamment celles de Graham et Perin (2007), présentent des interventions dont l’efficacité 
est mesurée par des tests standardisés à propos de certaines caractéristiques (habituellement des savoirs 
linguistiques).

Or, si les données peuvent être considérées comme probantes (habituellement par une amélioration 
significativement supérieure à un groupe témoin quant à l’utilisation de formes langagières normées), 
on ne peut se prononcer sur les effets de l’intervention sur la sollicitation, le contrôle ou l’efficience 
des opérations, ou sur les représentations de l’écrit (un élève pourrait se rapprocher de la norme, mais 
perdre de l’intérêt pour l’activité d’écriture). Même dans une vision très normée de l’écriture, la réussite 
d’un objet précis sur lequel on met l’accent (la donnée probante) peut se faire au détriment du rapport 
à la norme d’autres objets, qui eux, ne sont pas observés. Bref, la compétence n’étant pas une simple 
addition de composantes, ce sont autant d’éléments qui ne seront pas pris en considération par des 
résultats à première vue probants.

Deuxième dérive 
Associer la preuve à un type de données

Inspirés par des recherches de domaines où les données quantitatives sont pléthores, et souvent 
associées à de vastes échantillons, comme les sciences de la santé (McQueen et Anderson, 2000), 
certains chercheurs associent données probantes et données mesurables et quantifiables. La dérive 
inévitable de cet argumentaire associé à une posture épistémologique est de ne considérer que les 
résultats issus d’un type de recherche, conséquemment de ne s’intéresser qu’à des objets mesurables et 
quantifiables. Ainsi, une triade « objet d’étude – épistémologie du chercheur – intervention didactique à 
privilégier » apparait. Les conséquences sont importantes, car la méthode de collecte privilégiée mène à 
une reconnaissance des effets d’un type d’intervention didactique, par effet de parenté épistémologique 
avec l’objet de savoir mesuré.

Troisième dérive 
Généraliser abusivement les résultats

Une troisième dérive, qui n’est pas propre à quelque type de méthode, est celle de la généralisation abusive 
des résultats. En effet, peu d’études en éducation permettent d’arriver à une généralisation, surtout en 
ce qui a trait aux interventions didactiques dans une logique de développement de compétences — 
mais aussi de limites méthodologiques nombreuses. En effet, peut-on véritablement prétendre isoler 
une variable, comme l’intervention didactique, dans un contexte d’enseignement/apprentissage de 
l’écriture? La tentation de généraliser est grande lorsque le chercheur est en face de données qui, selon 
les critères quasi expérimentaux, sont considérées comme valides et fidèles. Or, même en reproduisant 
les études — ce qui n’est pas coutume! – il reste que la didactique, malgré la centration qu’elle implique 
sur l’objet, s’inscrit dans une perspective tripartite, où l’enseignant et l’apprenant, de même que leurs 
caractéristiques individuelles, influent sur l’efficience d’une intervention. L’intervention didactique 
visant le développement de la compétence scripturale aura des effets distincts selon la perspective 
épistémologique de l’enseignant, ses propres rapports aux objets enseignés, sa relation avec les élèves, 
etc. Les caractéristiques des apprenants nous semblent encore plus importantes : quelles rétroactions 
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ont-ils préalablement reçues face à leur écrit? Quel est leur sentiment de compétence? Leur perspective 
face aux genres textuels? Leur rapport à la langue? Celui de leurs amis et modèles? Autant de variables 
qui nous semblent essentielles à considérer avant de généraliser les résultats.

Quatrième dérive
Évaluer selon des finalités partielles

Cette quatrième dérive, souvent oubliée, est pourtant un nœud important des interventions éducatives 
dans une perspective didactique. En effet, les didactiques étant par définition centrées sur leur discipline, 
amener les élèves à s’approprier des objets de savoirs devient la quête ultime, comme si l’école avait 
comme mission unique la maitrise de compétences qualifiantes, mettant de côté les missions officielles 
de socialisation et d’éducation. Le cercle vicieux s’installe entre l’identification des savoirs transposés, 
les impératifs de mesure, l’établissement de contenus normatifs, l’évaluation de ses contenus, la 
préoccupation pour intervenir efficacement en fonction des savoirs scolaires ciblés, et l’établissement 
des « pratiques gagnantes » en fonction de ceux-ci…

Or, la compétence scripturale illustre bien cette dérive. N’est-elle qu’un simple rapport à la norme? En 
réfléchissant de la sorte, les interventions efficaces deviennent celles qui amènent les élèves à respecter 
les normes langagières (sans parler des genres canoniques!), plutôt que de voir la langue comme une 
ressource pour mieux penser, réfléchir, partager, vivre ensemble.

Bien sûr, l’établissement de normes permet un contrôle, mais l’école n’a-t-elle pas, aussi, une visée 
transformatoire? Comment prendre en considération l’autonomisation des élèves, la perspective 
créative, la capacité de mobilisation des savoirs dans une situation authentique — et non didactique 
ou évaluative? Autant de préoccupations venant non pas discréditer les données dites probantes, mais 
inviter à les considérer sans oublier les impératifs idéologiques qu’elles sous-tendent.
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C HRONIQUE • Milieu scolaire
Lors du dernier congrès de l’Association francophone 
internationale de la recherche scientifique en éducation 
(AFIRSE, 2017), le sujet de l’une des tables rondes portait sur 
l’impact de la recherche universitaire sur les pratiques en milieu 
scolaire. Les discussions ont permis, notamment, de souligner le 
caractère pluriel de cet impact en raison des nombreux points de 
croisement du processus de recherche et des pratiques en milieu 
scolaire entrevues sous l’angle de pratiques pédagogiques, de 
gestion, organisationnelles, institutionnelles et communautaires 
(Daviau, 2012; Daviau et St-Pierre, 2007). Désignant une suite 
d’opérations telles que la formulation d’un problème découlant 
du milieu scolaire, la collecte de données par observation ou 
expérimentation, la formulation et la vérification d’hypothèses, la 
présentation et la discussion des résultats, en vue d’apporter des 
solutions pour le milieu scolaire (Legendre, 2005), le processus 
de recherche universitaire croise inéluctablement les pratiques 
en milieu scolaire à différents moments de sa réalisation. Par 
exemple, pour tendre à participer à l’amélioration de pratiques 
pédagogiques en lien avec l’enseignement du français, les 
chercheurs souhaitent tout d’abord connaître les pratiques 
existantes ainsi que les facteurs qui les influencent, tels que le 
rapport, les connaissances, les croyances et les représentations des 
enseignantes et des enseignants en lien avec cet enseignement 
(Beaudry, Dubois, Miquelon et Marcotte, 2016; Brodeur, 
Deaudelin et Bru, 2005; Gauvin et al., 2017). Une connaissance 
approfondie des pratiques existantes et des besoins du milieu 
scolaire les amène par la suite à concevoir et à expérimenter des 
interventions didactiques susceptibles d’améliorer les pratiques 
existantes (Fejzo, 2016; Laplante et al., 2017; Nadeau et Fisher, 
2014).
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De plus, comme le but de la recherche en éducation « débouche sur la transformation des pratiques 
professionnelles et des pratiques sociales d’un nombre considérable d’acteurs » (Vergnaud, 1985, cité 
dans Legendre, 2005, p. 1149), le pouvoir transformatif éventuel de ce processus ne se limite pas aux 
pratiques enseignantes, définies comme « un ensemble des activités de l’enseignant orienté par les savoirs 
et les compétences de celui-ci ainsi que par les fins et les normes de la profession d’enseignant et mis 
en œuvre dans un milieu pédagogique particulier » (Legendre, 2005, p. 1066). Il peut et doit conduire 
à la transformation des pratiques professionnelles et sociales d’autres acteurs qui interviennent dans ce 
domaine, entre autres les administrations de l’État et leurs conseils spécialisés (Legendre, 2005, p. 10), 
tels que les écoles, les commissions scolaires, les professionnels de l’accompagnement pédagogique et 
les gestionnaires.

Or, si par définition, le processus de recherche vise à prendre part à la transformation des pratiques en 
général en éducation, des éléments inhérents aux pratiques organisationnelles et institutionnelles des 
commissions scolaires interviennent également dans le processus de recherche. Ces derniers peuvent 
faciliter, retarder voire empêcher la réalisation du processus de recherche. Par exemple, actuellement, 
la connexion entre les chercheurs et les praticiens n’est pas toujours directe : elle est réalisée par 
l’intermédiaire d’une interface, qui est la commission scolaire. Chaque commission scolaire a mis en 
place une procédure de traitement des demandes provenant des chercheurs. Généralement, une telle 
procédure de gestion à l’interne prévoit des contraintes temporelles et une démarche de recrutement 
de lieux et de partenaires de recherche qui peuvent entraver le déroulement de la recherche. Ainsi, dans 
certains cas, les rares dates fixes du traitement des projets de recherche, une ou deux fois par année, 
peuvent retarder la réalisation des projets. Un tel retard s’avère problématique pour les recherches 
d’intervention qui prévoient des moments précis durant l’année scolaire. De plus, la marche à suivre 
actuelle (passage par les gestionnaires de la commission scolaire qui proposent la liste des projets de 
recherche aux directions des écoles, lesquelles doivent donner leur approbation avant de communiquer 
avec les enseignants) ne permet pas de rejoindre directement les enseignants désireux d’y participer. 
Par conséquent, le processus de recherche est ralenti ou ne se réalise pas du tout s’il en a été décidé 
ainsi. Par ailleurs, il est à noter qu’une telle perspective prend davantage pour compte les besoins 
des chercheurs qu’une compréhension des enjeux explicatifs d’un tel positionnement de la part des 
commissions scolaires.

Également, le manque d’attentes et de balises claires pour l’engagement des chercheurs envers le milieu 
scolaire amène à une brèche de communication entre les chercheurs et les praticiens en éducation. En 
effet, la diffusion des résultats de recherche demeure un défi pour les chercheurs : les enseignants auraient 
tendance à ne pas lire les écrits professionnels rédigés par les chercheurs (Tardif et Zourhlal, 2005). 
Aussi, le milieu scolaire serait très intéressé par exemple à profiter de la synthèse des connaissances les 
plus récentes sur l’enseignement d’une matière donnée plutôt que de résultats isolés de recherches de 
petite envergure. Encore, la diffusion des résultats de recherches menées dans une commission scolaire 
profiterait à l’ensemble des commissions scolaires.

Bref, les besoins d’une meilleure communication se font sentir dans les deux milieux au regard d’une 
compréhension partagée des défis, rôles et besoins de chacun et d’une solide connaissance de la réalité 
des deux parties. Quelles sont les conditions gagnantes pour développer une culture de collaboration 
entre les chercheurs universitaires, les praticiens des établissements scolaires, les professionnels et les 
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gestionnaires des services éducatifs et des commissions scolaires? Quels aspects de cette collaboration 
méritent d’être revus pour faciliter, maintenir et légitimer l’entrée de la recherche dans le milieu 
scolaire? Quels moyens faut-il mettre en place pour faire profiter pleinement tout le milieu scolaire 
plus rapidement, et surtout plus concrètement, des avancements les plus récents de la recherche en lien 
avec les pratiques en éducation?

Ce sont des questions que nous nous posons et pour lesquelles nous invitons chercheurs et acteurs 
du milieu scolaire à s’exprimer dans le but de construire « des ponts solides entre les deux univers, 
scolaire et universitaire » (Dufour, Portelance, Pellerin et Boisvert, sous presse). Nous croyons que cette 
chronique pourrait devenir une tribune où partenaires universitaires et du milieu scolaire contribuent 
à l’amélioration des pratiques pédagogiques, de gestion, organisationnelles, institutionnelles et 
communautaires en faisant ressortir les défis et les besoins ponctuels des deux partenaires en lien 
avec la réalisation de la recherche en milieu scolaire. De surcroit, les points de vue conjugués des 
acteurs des deux milieux permettraient de dégager, notamment, des stratégies efficaces de référence et 
d’implantation de nouvelles pratiques d’enseignement dans les classes du primaire, du secondaire, de 
la formation générale des adultes et de la formation professionnelle. Les milieux seraient ainsi à même 
d’avoir une vue du balcon dans la gestion et l’évolution des 
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Je poursuis avec cette seconde chronique le travail de réflexion entamé dans 
la chronique précédente. Je rappelle que mon objectif est de proposer un 
bilan critique de l ’évolution de la formation à l ’enseignement au Québec 
depuis le début des années 1990. Dans la première partie de la chronique 
précédente, j’ai rappelé quelques moments importants de l ’histoire récente 
de la formation à l ’enseignement. Dans la seconde partie, j’ai commencé 
à analyser certains des principaux obstacles qui limitent le potentiel de 
notre système de formation universitaire au Québec. Avec cette nouvelle 
chronique, je poursuis l ’étude de ces obstacles, avant d’aborder en conclusion 
quelques perspectives d’avenir.

2.2 La formation universitaire n’est qu’un entre-deux 
 situé sur un continuum

J’ai insisté dans le développement précédent sur l’idée que la formation 
des enseignants forme un système social lui-même articulé au système 
professionnel à son tour encastré dans le système social. Or, ces divers 
systèmes n’ont rien de statiques, car il s’agit de systèmes dynamiques 
et ouverts, et donc constamment traversés par des changements et 
des processus sociaux. Dans les facultés d’éducation, nous avons peut-
être l’impression que les programmes de formation des enseignants 
constituent des entités autonomes régies par des principes internes, 
par exemple, ceux de l’approche par compétences. En réalité, il 
n’en est rien, car la formation universitaire n’est qu’un entre-deux 
dans le système de formation. En effet, les facultés d’éducation 
existent uniquement parce que des étudiants y entrent et en sortent 
constamment : nos programmes sont donc ouverts et leurs limites, 
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poreuses; notamment parce qu’ils sont traversés par un flux social et temporel, celui des générations 
d’étudiants et des nouveaux enseignants qui entrent dans les universités et en sortent. Pour eux, la 
formation universitaire n’est qu’une étape dans leur histoire de vie et leur cheminement professionnel : 
ils vont à l’université parce qu’ils n’ont pas le choix, mais le terme de leur véritable trajectoire n’est pas 
du tout l’université, mais le marché du travail enseignant.

Sur le plan conceptuel, considérer la formation universitaire comme un entre-deux revient à dire qu’elle 
s’emboîte dans un continuum de formation professionnelle de plus longue durée. En effet, on sait 
bien aujourd’hui que la formation professionnelle est un processus qui commence avant l’université, 
se poursuit pendant la formation initiale et s’accomplit finalement en cours de carrière lors de la 
phase d’apprentissage intense qu’est l’insertion et, par la suite, avec la formation continue et, plus 
largement, le développement professionnel. Bref, on peut donc distinguer au moins trois phases dans la 
formation professionnelle d’un enseignant : avant l’université, pendant l’université et après l’université. 
Or, ce qui est frappant au Québec comme à peu près partout ailleurs, c’est, d’une part, le faible degré 
d’articulation et de cohérence entre ces trois phases, et d’autre part, le faible pouvoir exercé par les 
formateurs universitaires et les facultés d’éducation sur l’amont et l’aval du système de formation.

2.2.1 L’amont du système de formation : origine sociale, croyance et rapport au métier

Commençons par l’amont. Ce qui se passe en amont de la formation initiale me semble extrêmement 
important, car c’est de là que proviennent nos étudiants. En effet, le choix du métier s’enracine dans 
une phase qui correspond aux apprentissages (formels et informels) personnels, familiaux, scolaires 
et sociaux réalisés avant la formation initiale. Cette phase renvoie donc à la socialisation primaire et 
secondaire (notamment scolaire), à l’origine sociale des futurs enseignants, à leurs cultures, croyances 
et représentations du métier acquises avant l’entrée à l’université. Pourquoi cette phase est-elle si 
importante? Parce que l’enseignant est une personne et cette personne constitue un élément constitutif 
et fondamental des interactions avec les élèves. Mais aussi parce que l’expérience scolaire antérieure, 
les croyances et représentations du métier acquises avant la formation initiale semblent robustes et 
stables à travers le temps, qu’elles servent à filtrer les connaissances universitaires et que celles-ci ne 
parviennent pas forcément à les modifier lors de la formation initiale. Enfin, parce qu’elles induisent 
divers types de rapport au métier, à la manière dont il est conçu et pratiqué. Où en sommes-nous à ce 
chapitre?

Nous voulons former des professionnels de l’enseignement, des pédagogues cultivés et des praticiens 
réflexifs, mais les étudiants que nous accueillons dans nos facultés correspondent-ils un tant soit peu à 
ces idéaux? Disposent-ils des ressources intellectuelles et personnelles pour les assumer? Leurs rapports 
aux savoirs, aux élèves et à leur futur métier s’inscrivent-ils déjà, lors de leur arrivée à l’université, dans 
une telle perspective professionnalisante? Je pense que non.
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En réalité, un système de formation ne peut pas être différent ni meilleur que les formés qu’il recrute1. 
En ce sens, nous aurons beau réformer la formation à l’enseignement, si les étudiants que nous formons 
année après année, décennie après décennie, restent sensiblement les mêmes sur certains plans, alors 
les résultats de notre système de formation ne changeront pas. Or, différentes enquêtes depuis les 
années 1970 (Cormier, Lessard, Valois et Toupin, 1979-1985; Jobin et Tardif, 2012; Lessard et Tardif, 
1996; Tardif et Lessard, 2000) mettent justement en évidence sur plus de quatre décennies des lignes 
de continuité fortes à ce chapitre. En effet, hier comme aujourd’hui, la formation à l’enseignement 
attire très majoritairement de jeunes femmes blanches dites « Québécoise de souche ». Depuis les 
années 1980, les femmes sont de plus en plus nombreuses tandis que le poids des hommes diminue 
constamment; elles proviennent en bonne partie du monde ouvrier et de la classe moyenne inférieure, 
ce qui signifie que l’enseignement constitue pour la majorité d’entre elles une voie de mobilité sociale 
ascendante. Près de la moitié des enseignants dans l’enquête de Jobin et Tardif (2012) avait été 
influencés dans leur choix de carrière par la présence d’enseignants dans leur famille (proche et élargie) 
ou leur milieu de vie (enseignant modèle à l’école). Enfin, « l’amour des enfants » et le désir d’établir 
des relations d’aide avec eux, relations comportant une gratification émotionnelle, étaient dans les 
années 1970 et demeurent aujourd’hui constitutifs de l’orientation vers la carrière enseignante pour 
une grande partie de ces étudiantes2. C’est ce qu’on appelle la « mentalité de service » qui caractérise les 
« professions de soin » (caring professions), c’est-à-dire les semi-professions principalement féminines 
orientées avant tout vers des relations d’aide comportant souvent une forte composante affective, un 
rapport émotionnel à « l’objet du travail ». 

Mon hypothèse, c’est que les réformes de systèmes de formation mises en place depuis les années 1990 
butent en partie, dans leurs visées de professionnalisation, sur ces lignes de continuité. Bref, la formation 
change, mais nos formés changent peu sur plusieurs plans : genre, origine ethnique, culturelle et sociale, 
croyances, rapport aux enfants et aux savoirs, etc. En ce sens, sur le plan du recrutement, on doit s’interroger 
sur le caractère socialement peu novateur de notre système de formation initiale, car il tend à renouveler une 
profession passablement homogène et traditionnelle par le genre, l ’origine sociale, la mentalité et les croyances.

À mon avis, au-delà de la formation, tout cela témoigne d’une baisse d’attractivité de la profession 
enseignante, car, même s’il n’existe pas de données probantes sur cette question, tout laisse croire que 
les jeunes universitaires québécois des deux sexes parmi les plus dynamiques s’orientent vers d’autres 
secteurs plus prometteurs ou prestigieux comme les sciences naturelles et appliquées, les sciences de la 
santé, les autres formations professionnelles plus valorisées et rentables. Cela est indubitable pour les 
jeunes hommes qui se font de plus en plus rares dans les programmes de formation à l’enseignement et 
la profession. Mais c’est également vrai pour les jeunes femmes universitaires, qui ne sont plus obligées, 
1 Voir à ce propos l’étude percutante de Statistique Canada « Pourquoi les perspectives scolaires sont-elles plus 

prometteuses pour les élèves des écoles secondaires privées? » Aperçus économiques, no 044, mars 2015, qui met encore 
une fois en évidence, après des dizaines d’autres études du même genre, que ce sont les caractéristiques des élèves 
et leurs origines sociales qui constituent le principal facteur à la base du succès des établissements privés. Ce qu’on 
appelle « l’effet-établissement » n’est qu’un effet dérivé de « l’effet-élèves » : les bons élèves et étudiants font les 
bonnes écoles comme les bonnes facultés. Encore faut-il les attirer!

2 Dans l’enquête de Jobin et Tardif (2012) réalisée auprès de l’ensemble des finissants de 4e année (primaire et 
secondaire) de toutes les universités francophones du Québec, les trois motifs les plus importants pour le choix de 
carrière des futurs enseignants étaient : 1er choix à 87,3 % « pour travailler avec les enfants », 2e choix à 79,8 % « pour 
transmettre des valeurs aux enfants » et 3e choix à 79,3 % pour « aider les enfants à devenir membres de la société ». 
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comme dans les années 1960, à devenir enseignantes ou infirmières : bien d’autres choix de carrière 
s’offrent désormais à elles. À terme, comme cela se voit aujourd’hui dans plusieurs États américains, 
se profile le risque d’assister à un nivellement par le bas dans le processus de renouvellement de la 
profession enseignante.

Ce risque n’est-il pas renforcé par les modes de sélection des candidats à l’enseignement dans les 
universités? Dans la plupart des universités québécoises, cette sélection opère à ma connaissance 
uniquement sur les notes antérieures (la cote R) et comporte rarement d’autres démarches plus 
exigeantes (entrevue, test, mise en situation, projet écrit, etc.) pour identifier les candidats les plus 
prometteurs ou les plus doués. De plus, ces dernières années, certaines facultés et certains départements 
d’éducation éprouveraient, semble-t-il, des problèmes sérieux de recrutement d’étudiants : il leur suffit 
dès lors de baisser la fameuse cote R pour régler le problème. Est-ce une bonne stratégie pour bâtir une 
formation ambitieuse visant la formation des professionnels de haut niveau? Poser la question, c’est y 
répondre. 

2.2.2 L’aval du système de formation : formation continue et développement professionnel

Abordons maintenant l’aval. L’aval de la formation, c’est le monde du travail enseignant, c’est-à-dire 
ce milieu dans lequel arrivent et espèrent œuvrer nos diplômés. Quels liens ce milieu entretient-il 
avec le système de formation? Un constat d’abord : aujourd’hui, tout le monde s’entend sur le principe 
que la formation initiale n’est qu’une étape de la formation professionnelle, laquelle doit se poursuivre 
tout au long de la carrière. En ce sens, la formation initiale doit être considérée comme une sorte de 
propédeutique à la formation continue, elle-même intégrée au développement professionnel conçu 
comme une responsabilité inhérente à l’exercice de la profession. Il en découle que, d’une manière 
ou d’une autre, devraient exister des fils conducteurs, voire des lignes de continuité entre formation 
initiale, formation continue et développement professionnel. Est-ce le cas? Je ne suis pas un spécialiste 
de la formation continue et du développement professionnel, mais il semble que nous n’allons pas dans 
cette direction depuis les années 1990. Je crains même que les facultés et les départements d’éducation 
soient en train progressivement d’être évacués du champ de la formation continue.

Pour comprendre les enjeux et difficultés de la situation actuelle, il faut au préalable rappeler qu’à la 
fin des années 1960, près des trois quarts des enseignants (surtout des enseignantes) ne possèdent 
pas encore une formation universitaire. Cependant, cette situation change très rapidement, car les 
enseignants déjà en poste dans les écoles vont massivement à l’université pour se former et surtout se 
perfectionner tout au long des années 1970 et 1980. On observe donc pendant ces deux décennies une 
augmentation régulière du niveau de scolarité universitaire du personnel enseignant. Je souligne que la 
rémunération des enseignants était à l’époque en partie liée à leur scolarité et les conventions collectives 
des années 1970 avaient prévu un fonds de développement professionnel pour couvrir les frais de 
scolarité des enseignants en formation. Or, chaque gain de scolarité (perfectionnement, maîtrise, voire 
doctorat) se traduisait pour les enseignants par des augmentations salariales qui se répercutaient tout 
au long de leur carrière. Enfin, le Ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) finançait largement les 
universités pour assurer cette formation continue. Rétrospectivement, on peut même dire que l’offre 
de formation des facultés d’éducation des années 1970-1980 était surtout marquée par la formation 
continue plutôt que la formation initiale. Ainsi, historiquement, et je parle ici d’une histoire très 
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récente, universitarisation, professionnalisation et formation continue de personnel enseignant étaient 
donc intimement liées.

Or, ce lien va se déliter à partir des années 1990 et surtout 2000 pour trois raisons : 

1) La génération des enseignants permanents de l’époque de la Révolution tranquille va rester en poste 
très longtemps; ils vont dès lors atteindre, par le cumul des perfectionnements et de l’ancienneté, le 
sommet de l’échelle salariale. À partir des années 1990, la scolarité moyenne des enseignants s’uniformise 
et se stabilise à 16 ans (baccalauréat), y compris pour les femmes qui effectuent un important rattrapage 
à ce chapitre. La réforme de 1994 élève ensuite cette scolarité à 17 ans, mais il s’agit toujours d’un 
baccalauréat. Ainsi, pour l’ensemble de la profession, un plafond historique de scolarité est-il atteint, ce 
qui signifie que les formations créditées par les universités (perfectionnement, maîtrise et doctorat) au-
delà de ce plafond ne sont plus vraiment rentables, pour l’enseignant moyen, sur le plan salarial. C’est 
pourquoi, en 2002, la convention collective entre les syndicats d’enseignants et le gouvernement abolit 
les avantages que procuraient auparavant les formations universitaires au profit d’une échelle salariale 
unique basée sur l’ancienneté3.

Bref, ce qui est brisé ici, c’est la relation entre la formation continue et la mobilité professionnelle 
interne à l’enseignement : se former ne rapporte rien ou presque, non seulement sur le plan financier, 
mais aussi sur le plan symbolique et sur celui de la carrière. Comme on dit, l’enseignement mène à 
tout à condition de s’en sortir! Au bout du compte, la formation continue ne risque-t-elle pas alors de 
devenir une sorte d’impératif moral et subjectif censé orienter le professionnalisme enseignant et le 
développement professionnel, mais sans jamais se traduire par des récompenses objectives en termes 
de statut, de mobilité dans la carrière, de rémunération ou de reconnaissance? Je souligne qu’un tel 
impératif est totalement à contre-courant de l’idéologie centrale de notre société nord-américaine où 
l’effort professionnel doit être récompensé par des gains tangibles. N’y a-t-il pas là une certaine forme 
de mépris et de la formation et du personnel enseignant : formez-vous tant que vous voulez, mais il ne 
faut pas que cela coûte un sou au gouvernement et que vous en retiriez un quelconque avantage?

2) La seconde raison me semble découler en partie du phénomène de la précarisation du personnel 
enseignant dont j’ai parlé au début de ce texte. La chute drastique des populations scolaires à partir de la 
fin des années 1970 conjuguée à la sécurité d’emploi chez les enseignants permanents déjà en poste dans 
les écoles et aux rondes de compressions budgétaires qui se mettent en place à partir des années 1980 
jusqu’à nos jours vont se traduire, des années 1980 à maintenant, par un taux de précarité tournant 
autour de 45 %, mais avec des pointes carrément hallucinantes de 76 % en formation professionnelle 
et de 78 % en formation des adultes. De plus, de la fin des années 1970 à la fin des années 1990, la 
précarité dure longtemps, 10, 12, voire 15 ans dans certains cas. À partir des années 2000, la durée 
de la précarité se réduit, mais elle s’étale encore sur plusieurs années selon Mukamurera, la meilleure 
spécialiste de la question au Québec4.
3 Plus spécifiquement, « La scolarité continue d’avoir une incidence sur la vitesse de progression, mais une fois 

le dernier échelon atteint, tous les enseignants reçoivent le même salaire, quel que soit le nombre d’années de 
scolarité achevées. Le sommet de l’échelle salariale est atteint après un maximum de 17 ans d’exercice, ce qui signifie 
qu’une fois cet échelon atteint, la formation n’a plus aucune incidence sur la rémunération » (Conseil supérieur de 
l’éducation, 2014, p. 46).

4 Joséphine Mukamurera, que je remercie ici, a analysé à ma demande les données plus récentes (2013) sur cette 
question. Voici le résultat de son analyse : en 2005, les nouveaux enseignants restaient précaires en moyenne huit ans. 
En 2013, 95 %, des nouveaux enseignants sont précaires en début de carrière, mais l’obtention de la permanence est 
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Certes, des mesures ont été prises pour soutenir le personnel précaire et des commissions scolaires ont 
mis en place ces dernières années des programmes de mentorat et de soutien à l’insertion. Mais ces 
mesures n’ont-elles pas eu pour effet de pérenniser la précarité et de la transformer en état permanent? 
Une telle situation engendre inévitablement des tensions au sein de la profession entre deux catégories 
d’enseignants, les permanents et les précaires, qui ne profitent pas de droits équivalents et surtout 
de conditions de travail homogènes. En effet, par définition, une main-d’œuvre précaire est instable 
et change fréquemment d’écoles, de commissions scolaires, de niveaux d’enseignement, de champs 
et des matières, etc. Il ne s’agit donc pas d’une main-d’œuvre dans laquelle les équipes-écoles, les 
directions d’établissements et les commissions scolaires vont a priori investir et fournir du soutien 
par des formations continues et du développement professionnel. Quand près de la moitié d’une 
profession est à statut précaire, ce qui compte, ce n’est pas le développement professionnel, mais la 
survie professionnelle : ce n’est qu’une fois celle-ci assurée qu’on peut songer à se développer et se 
former à nouveau.

3) Finalement, la troisième raison résulte du phénomène que j’ai analysé précédemment, à savoir que, 
tout comme la formation initiale, la formation continue et le développement professionnel s’adressent 
à une profession qui n’existe pas. Le récent avis du Conseil supérieur de l’éducation (CSE, 2014) 
sur le développement professionnel des enseignants de l’école secondaire témoigne bien de cette 
réalité. Comme bien d’autres études et recherches antérieures sur la question, le CSE souligne que, 
contrairement aux professions établies, les activités de formation continue ne sont pas obligatoires pour 
les enseignants et ne s’inscrivent pas dans un plan de développement professionnel : « Il n’existe aucune 
obligation pour les enseignantes et les enseignants d’établir un projet personnel ou un plan individuel 
de formation, pas plus qu’un plan collectif de formation » (CSE, 2014, p. 50). Ces activités semblent 
par ailleurs aujourd’hui très morcelées et désordonnées : perfectionnement pour réformes, journées 
pédagogiques aux contenus incertains, petites formations universitaires, chantiers 7, formations données 
par des associations pédagogiques ou des groupes d’enseignants, autoformation, sans parler des boîtes 
privées qui proposent leurs kits et des gourous pédagogiques dont les enseignants sont souvent friands. 
Comme le note le CSE (p. 48) à ce propos, « les initiatives individuelles et organisationnelles existent, 
mais de façon fragmentée, sans liens explicites entre ce qui est individuel et ce qui est collectif, puis 
entre ce qui concerne la personne et ce qui concerne l’organisation ».

Pour expliquer cette situation, le CSE (p. 33) réaligne des arguments qui sont répétés au Québec et 
ailleurs depuis des années : « la croyance selon laquelle l’expérience est synonyme d’expertise, la structure 
indifférenciée de la carrière, la conception du travail qui n’inclut pas la formation, une certaine culture 
de passivité et d’impuissance, et la capacité d’analyse réflexive de sa pratique », auxquels s’ajoutent le 
manque de temps, la faiblesse du financement liée aux compressions budgétaires et les pertes d’énergie 
suscitées par les réformes des structures scolaires, sans parler de l’échec de renouveau pédagogique. 

plus rapide qu’avant pendant les cinq premières années, soit 44 %. Chez les six ans d’expérience et plus, 35 % sont 
à statut précaire et 65 % à statut régulier. Si on regarde minutieusement par année d’expérience, il y en a qui sont 
encore à statut précaire après 6 à 7 ans d’expérience (42,4 % de ce groupe de 6 à 7 ans d’expérience) et 10 ans et plus 
(34,8 %). Il y a donc une association significative entre le nombre d’années d’expérience et le statut d’emploi. J’ajoute 
qu’il faut garder à l’esprit que, malgré un accès à la permanence plus rapide qu’en 2005, le nombre de précaires 
demeure tout de même relativement constant, car de nouveaux diplômés arrivent de manière continue sur le marché 
du travail enseignant. La précarité est donc devenue un mode de gestion généralisé de la main-d’œuvre enseignante.
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De manière générale, ce qu’on retient à la lecture de l’avis du CSE, c’est, d’une part, l’absence d’une 
vision d’ensemble qui orienterait et soutiendrait la formation continue et le développement de la 
profession enseignante au Québec, et d’autre part, la faible participation des enseignants à la définition 
et à l’opérationnalisation d’une telle vision. Le CSE le souligne d’ailleurs à plusieurs reprises : les 
enseignants se considèrent davantage comme des consommateurs plutôt que comme des acteurs et des 
porteurs de leur propre développement professionnel.

Mais au-delà de ces constats généraux, ce qui devrait nous étonner et nous inquiéter dans l’avis du 
Conseil, c’est la très faible place occupée par les formateurs universitaires et les facultés et département 
d’éducation dans cet univers étriqué et disparate que sont devenus la formation continue et du 
développement professionnel. Lorsqu’on compare la situation actuelle à celle qui prévalait dans les 
années 1970 et 1980, on doit constater une réduction importante des espaces et des pratiques de 
fécondation réciproque entre les connaissances universitaires et les savoirs professionnels, entre les 
formateurs universitaires et les enseignants de métier.

Si on accepte un des grands principes de base de la professionnalisation de l’enseignement, à savoir 
que l’enseignant n’est pas un « praticien achevé » au terme de sa formation (MEQ, 2001), il devrait 
s’établir, me semble-t-il, une certaine continuité entre la formation initiale, la formation continue 
et le développement professionnel : des passerelles devraient s’établir entre eux, des connaissances 
scientifiques et des savoirs professionnels, mais aussi des questions à débattre devraient circuler de l’un 
à l’autre, des collaborations entre les acteurs, tour à tour formateurs et formés, devraient s’établir et se 
renforcer pour créer des synergies, c’est-à-dire des espaces réels habités par des personnes réelles rendant 
possible la circulation et la mise à l’épreuve aussi bien des connaissances scientifiques que des savoirs 
d’action et des pratiques professionnelles. Ne devrait-il pas en aller de même dans la relation entre la 
recherche, la formation continue et le développement professionnel? En effet, si on considère que les 
résultats des recherches universitaires en éducation « doivent trouver leur place aux côtés d’autres formes 
de savoirs dans le raisonnement professionnel » (Saussez et Lessard, 2009) et qu’« aucune conclusion 
de recherche ne peut être directement convertie en règle sur l’art d’éduquer » (Dewey), ne devrait-on 
pas voir émerger des espaces de discussion entre les chercheurs et les enseignants, afin de favoriser la 
coconstruction d’une véritable base de connaissances professionnelles pour l’enseignement?

J’aimerais me tromper, mais je ne vois rien émerger de la sorte, sauf peut-être dans quelques projets à 
très petite échelle qui n’ont guère d’influence sur le développement professionnel à long terme sur le 
personnel enseignant québécois de l’école publique. En fait, c’est plutôt la tendance inverse qui semble 
émerger depuis quelques années : faire de la recherche avec et pour les enseignants dans les écoles est 
devenu un véritable parcours du combattant pour les universitaires, tandis que sont mises en place 
des activités de formation entre enseignants desquelles sont exclus les universitaires, ces nouveaux 
« pédagocrates » selon la Fédération autonome de l’enseignement (FAE). Au bout du compte, on arrive 
à la conclusion que « l’expert dans la classe, c’est l’enseignant » (FAE). Bien sûr, l’objectif est ici de 
réaffirmer l’autonomie professionnelle des enseignants : mais réduite à elle-même, cette autonomie 
n’est-elle pas aussi une cage dans laquelle s’enferme la profession? Comme l’a montré Freidson (1986), 
toute activité professionnelle renvoie à un régime de réflexivité critique, lui-même garant de l’autonomie 
et de l’expertise. Un enseignant n’est pas seulement chargé de répondre aux demandes qui lui sont faites 
par des chercheurs, des fonctionnaires, des parents ou des élèves, il possède aussi la capacité de raisonner 
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en se basant sur sa propre expertise et donc d’évaluer leur pertinence, de les juger et de les reformuler 
selon sa propre compréhension de son activité, de ses finalités et valeurs. Cependant, cette réflexivité 
critique ne peut pas se nourrir que d’elle-même et se réguler à partir de la seule expérience personnelle 
du travail en classe, elle doit aussi s’ouvrir à d’autres sources de connaissances, accepter de s’inscrire 
dans un régime de doutes et de controverses, et surtout se mettre elle-même en discussion dans des 
espaces délibératifs hors de la classe. Bref, je vois mal comme une profession peut mériter ce titre sans 
prendre en charge, sur le plan de sa formation et de son développement, l’apport des connaissances et 
des données probantes sur l’activé qu’elle exerce pour le bien de la société. Or, en sommes-nous rendus 
là en enseignement?

Conclusion : quelles perspectives pour le proche avenir?

Les philosophes stoïciens, qui régnèrent sur la culture romaine antique pendant quatre siècles, 
soutenaient que le monde est constitué uniquement de deux sortes d’événements : les événements qui 
dépendent de notre volonté et que nous pouvons donc contrôler; les événements qui ne dépendent 
pas de nous, mais qu’il est nécessaire d’apprendre à connaître, d’une part, pour ne pas les confondre 
avec les premiers, et d’autre part, parce qu’ils changent fréquemment les premiers. Cette vision du 
monde aboutit à une attitude volontariste (nous pouvons contrôler ce qui dépend de nous), conjuguée 
à une conscience de ses propres limites, laquelle reconnaît que la réalité est constituée de beaucoup de 
phénomènes qui échappent, en tout ou en partie, à notre contrôle. En conclusion à ce texte, cette vision 
signifierait à peu près ceci : avant de nous engager (ou d’être engagés par d’autres!) dans une nouvelle 
réforme de la formation des enseignants, réforme qui serait par définition un projet volontariste, n’y 
a-t-il pas lieu de prendre la mesure des limites de notre propre action?

À ce propos, comme le rappelle avec justesse le Comité d’agrément des programmes de formation 
à l’enseignement (CAPFE, 2015, p. 2) dans son bilan de la formation des enseignants au Québec, 
« l’état de la situation en matière de formation des maîtres dépend en grande partie de décisions 
qui sont prises à l’extérieur des universités ». J’ai voulu montrer dans ce texte qu’il dépend aussi et 
sinon plus de processus sociaux complexes qui excèdent le champ de la formation initiale, et qui, en 
même temps, imposent des limites importantes à l’action formatrice des facultés et départements 
d’éducation. Les trois principales limites sur lesquelles je me suis attardé (mais il en existe d’autres) 
découlent pour l’essentiel de la difficile condition socioprofessionnelle du personnel enseignant au 
sein de l’école publique et de l’articulation dissonante, voire incohérente de cette condition à notre 
système de formation initiale : nous formons des professionnels pour une profession qui n’existe pas, 
le recrutement et l’attractivité de cette semi-profession sont problématiques, tandis que la formation 
continue et le développement professionnel des enseignants en exercice laissent aujourd’hui très peu de 
place à un dialogue constructif entre les formateurs et chercheurs universitaires et les praticiens.

Cela dit, si j’ai surtout insisté dans ce texte sur les problèmes découlant du système professionnel 
et du système éducatif public, et leurs impacts négatifs sur le système de formation, il ne faut pas 
croire que nous, formateurs d’enseignants, sommes blancs comme neige! Nous avons aussi notre 
part de responsabilité dans la situation actuelle ainsi que dans le maintien de ce vieux contentieux 
entre la profession et sa formation. Certes, comme le montre bien le bilan du CAFPE, les facultés 
et départements d’éducation ont consacré depuis 20 ans une énergie considérable à l’amélioration de 
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la qualité de la formation initiale des enseignants. Mais il me semble que cette énergie a été surtout 
employée à résoudre des problèmes internes à notre système universitaire de formation initiale. D’une 
certaine manière, le caractère très ambitieux et lourd des réformes de 1994 et de 2001, couplé aux 
compressions budgétaires qui ont profondément affecté nos institutions, a drainé tous nos efforts et 
entraîné un rabattement de notre action formatrice sur elle-même, c’est-à-dire sur nos programmes, 
nos stages, la mise en place du référentiel et de l’approche-programme, la concertation, etc. Trop 
souvent, j’ai pu observer depuis 25 ans comment la vie des facultés et départements d’éducation est 
surtout dominée par des questions de gestion, de procédures de fonctionnement et d’organisation, par 
des débats comptables entourant l’allocation des ressources professorales dans les divers programmes, 
sans parler des nombreux mécanismes de contrôle qui envahissent le travail professoral sous prétexte 
de l’unifier. J’ai parfois l’impression que nos œillères sont étroites et que notre vision se limite au champ 
de notre seul système de formation.

Pourtant, je crois l’avoir montré, ce système n’a pas de sens en lui-même, car il n’existe qu’en fonction 
de la profession pour laquelle il recrute et à laquelle il prépare. L’oublier, c’est forcément fragiliser 
notre position au sein du système professionnel et du système éducatif, et par ricochet, du système 
social. L’histoire internationale récente de la formation des enseignants montre bien que le système de 
formation est souvent la pièce la plus faible de ces différents systèmes, celle sur laquelle les pouvoirs 
politiques, économiques, idéologiques et éducatifs peuvent appuyer, pour la chambouler, la réduire, la 
neutraliser, voire l’abolir, le tout avec l’assentiment d’une large partie du monde de l’éducation et de la 
profession enseignante. Que faire? Comme ce texte est déjà trop long, je me limite ici à suggérer trois 
perspectives d’action pour le proche avenir.

En premier lieu, il me semble que le temps est venu de sortir de notre coquille et de rétablir des liens 
politiques avec le personnel enseignant de l’école publique. Quand je regarde l’évolution chaotique et 
déclinante de cette institution fondamentale au Québec depuis les années 1980, je suis frappé par la 
passivité et l’absence d’engagement public de notre corps professoral en sa faveur et à sa défense. Allons-
nous continuer longtemps d’accepter de former des professionnels pour une profession qui n’existe pas? 
Je plaide donc pour un réengagement politique des facultés et des départements d’éducation au profit des 
enseignants et de l’école publique. Un tel réengagement nécessite obligatoirement une prise de parole 
publique, une médiatisation de nos prises de position en faveur des nouvelles générations d’enseignants 
que nous avons formées depuis 25 ans. Il nécessite également le rétablissement de solidarités avec 
les enseignants, leurs organes de représentation et leurs diverses associations. Ce rétablissement est 
d’autant plus urgent que le corps professoral de nos facultés et le corps enseignant de l’école publique 
me semblent être entrés ces quinze dernières années dans un processus d’éloignement réciproque, 
lequel confine souvent à de l’ignorance mutuelle, voire dans certains cas à une véritable opposition 
(qui vire parfois carrément au mépris des deux côtés de la clôture) sur certains enjeux comme la 
professionnalisation de l’enseignement, le renouveau pédagogique, la défense de l’école publique ou 
l’intégration des élèves en difficulté. Certes, je ne dis pas que les formateurs universitaires doivent 
forcément endosser toutes les prises de position provenant du monde enseignant, mais je crois que 
nous avons collectivement intérêt à nous asseoir avec eux, à les écouter sérieusement et à retisser des 
liens passablement effilochés entre eux et nous.
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En deuxième lieu, s’il est vrai, comme je l’ai souligné au début de mon texte, que la recherche en 
sciences de l’éducation et plus particulièrement la recherche sur la formation et la profession 
enseignante a connu ces dernières décennies un bond quantitatif et qualitatif, il faut tout de même 
constater son faible impact sur les pratiques et les identités enseignantes. Malgré l’essor de la recherche, 
la multiplication des équipes et des projets, le développement de centres d’envergure et de chaires 
de recherche, force est de constater que nous avançons encore en ordre dispersé et que notre action 
collective est constamment affaiblie par son absence d’unité, sans parler de la lutte des ego, des rivalités 
individuelles et institutionnelles pour l’obtention des financements, l’éclatement des intérêts des 
chercheurs et la dispersion des projets dont la durée et la portée sont beaucoup trop faibles pour avoir 
un impact quelconque sur l’enseignement. Ne serait-il pas temps de convoquer des états généraux sur 
la recherche en éducation au Québec? Depuis au moins 20 ans, il n’existe plus au Québec de lieu et 
de temps dûment consacrés à rassembler les forces vives de la recherche éducative, à faire le point sur 
les avancées récentes et à dégager collectivement des perspectives de développement et de fécondation 
réciproque entre tous les projets en cours. Ce ne sont pas les centaines de communications annuelles 
à l’ACFAS, au colloque du CRIFPE ou dans les diverses autres activités scientifiques qui peuvent 
suppléer à cette absence. Comment pouvons-nous entrer en dialogue avec la profession enseignante si 
nous sommes incapables d’en établir un entre nous?

Finalement, en troisième lieu, je plaide pour une formation des enseignants qui soit en même temps 
une véritable socialisation à la culture de l’université et une acculturation aux valeurs universitaires. Je 
rappelle que la formation initiale est aussi une phase de construction de l’identité professionnelle et 
d’adhésion aux valeurs de la profession. Elle ne se réduit donc pas à faire acquérir des connaissances et 
des compétences aux étudiants, mais aussi à les faire adhérer subjectivement à des valeurs et à certaines 
images ou représentations de la profession et du professionnel. Or, je considère que la principale 
faiblesse de notre système de formation découle du fait que les étudiants sont « instruits », mais non 
« socialisés » par les universitaires en éducation. En fait, les étudiants ne connaissent pas ou mal les 
formateurs universitaires, faute de les rencontrer dans leurs cours et leurs stages. Ils ont donc très peu 
de relations directes avec la culture et les connaissances produites par les formateurs, ainsi qu’avec les 
valeurs que ceux-ci véhiculent. C’est pourquoi les étudiants — essentiellement des jeunes femmes 
— qui étudient dans nos facultés pendant quatre ans restent en fin de compte relativement étrangers à 
la culture universitaire : ils étudient à l’université sans être formés systématiquement et organiquement 
par l’université et ses représentants les plus éminents, les professeurs. J’en conclus que nous, formateurs 
universitaires, devons reprendre notre place dans la formation de nos étudiants. Comment pouvons-
nous entrer en dialogue avec la profession, si nous sommes incapables d’être connus et reconnus par 
nos propres étudiants?
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 C HRONIQUE • Insertion professionnelle

Introduction

Le développement de la compétence en gestion de classe (GC) des 
enseignants est un défi majeur en période d’insertion professionnelle. 
Dufour et Chouinard (2013) identifient la compétence en gestion 
de classe comme étant le pivot du métier, à cause de son influence 
sur la qualité de l’enseignement. Selon Girouard-Gagné (2016), 
elle serait source de stress. La gestion de classe est bien sûr prise 
en compte lors du baccalauréat en enseignement (dans les cours 
théoriques et la formation pratique), mais c’est une fois en insertion 
professionnelle, sur le terrain, sans le soutien d’un enseignant associé 
ou d’un superviseur de stage, que des écueils sont souvent rencontrés. 
C’est avec l’expérience et un questionnement sur ses interventions que 
se construisent la confiance et la capacité de l’enseignant débutant 
à gérer un groupe classe, mais il incombe aussi au milieu de travail 
d’offrir un accompagnement aux enseignants débutants.

Dans le quotidien d’un gestionnaire d’établissement scolaire, si 
le soutien aux enseignants en insertion professionnelle fait certes 
partie des préoccupations, la charge de travail et le rôle de supérieur 
hiérarchique rendent parfois l’accompagnement à la GC complexe et 
délicat, puisque souvent lié à des enjeux d’évaluation de rendement.

Projet d’intervention

Dans le cadre de mes fonctions de direction adjointe dans une école 
secondaire de milieu défavorisé et par un projet d’intervention à la 
maîtrise en éducation à l’UQAM, il m’a été possible de mettre en 

Accompagnement réflexif 
mentoral en gestion de classe 

pour des enseignants 
débutants au secondaire en 

milieu défavorisé
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œuvre un programme de soutien formel en gestion de classe, avec comme moyen principal le mentorat 
réflexif par des pairs enseignants expérimentés. La problématique ayant fait état des difficultés souvent 
observées en GC chez des enseignants débutants et de la nécessité de leur offrir un soutien formel, 
notamment en référence à la recherche doctorale de Dufour (2010), le cadre théorique s’est ensuite 
principalement construit autour des travaux de Chouinard (1999), d’Archambault et Chouinard (2009) 
et de Gaudreau, Royer, Beaumont et Frenette (2012). J’ai fait un lien entre les perceptions idéalistes des 
enseignants débutants quant au métier et à leur rôle au regard du climat d’apprentissage (Chouinard, 
1999) et leur sentiment de compétence, nommé sentiment d’efficacité personnelle (SEP) en GC, qui 
a servi d’ancrage théorique à partir des travaux de Bandura (2007) sur le sociocognitivisme. L’objectif 
d’intervention se déclinait en deux volets, soit évaluer l’incidence d’un soutien mentoral réflexif sur le 
SEP d’enseignants débutants en GC, puis évaluer l’incidence du programme.

Accompagnement réflexif mentoral

Le dispositif d’accompagnement mis à l’essai comportait des activités échelonnées sur une année 
scolaire selon le calendrier ci-dessous, élaboré à partir du modèle en trois phases d’Archambault et 
Chouinard (2009) :

  • Phase 1 : L’établissement du fonctionnement de la classe
  • Phase 2 : Le maintien du fonctionnement de la classe et le soutien à la motivation scolaire
  • Phase 3 : L’intervention pour résoudre les problèmes de comportement

Trois mentors et trois mentorés se sont portés volontaires en début d’année scolaire et un quatrième 
mentoré s’est joint au programme en janvier (un mentor s’est finalement vu attribuer un deuxième 
mentoré).

Calendrier des rencontres du programme d’accompagnement réflexif mentoral

Moment de l’année 
scolaire

Activité

Août •  Présentation du programme aux participants
Septembre • Jumelage par dyade mentoré/mentor

•  Questionnaire sur le SEP comme pré-test aux mentorés
•  1re formation et discussion du groupe de soutien entre pairs (mentors/mentorés) sur la phase 1

Septembre et octobre •  1re observation en classe du mentoré par son mentor, suivie d’une rencontre mentorale de la dyade
Novembre •  2e formation et discussion du groupe de soutien entre pairs (mentors/mentorés) sur la phase 2

Décembre et janvier •  2e observation en classe du mentoré par son mentor, suivie d’une rencontre mentorale de la dyade
Février •  3e formation et discussion du groupe de soutien entre pairs (mentors/mentorés) sur la phase 3

Février-mars •  3e observation en classe du mentoré par son mentor, suivie d’une rencontre de la dyade (retour 
réflexif et fiche)

Avril •  Questionnaire sur le SEP comme post-test aux mentorés
•  Questionnaire bilan aux mentorés et aux mentors
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Collecte de données

Pour évaluer les incidences du programme sur le SEP et sur la perception par les mentorés de leur 
compétence en GC, deux instruments ont été utilisés. D’abord, pour évaluer l’incidence du soutien 
mentoral sur le SEP des enseignants débutants, un questionnaire1 validé comportant trois dimensions 
(gestion de classe, stratégies d’enseignement, engagement des élèves) a été rempli par les mentorés 
avant et après le programme de mentorat. Ensuite, un questionnaire bilan en trois parties, créé pour le 
programme, a été distribué à tous les participants (mentorés et mentors) avec pour objectif de recueillir 
les commentaires sur l’ensemble du programme.

Survol des principaux résultats

Les données recueillies ont essentiellement servi à documenter l’incidence du programme, notamment 
l’évolution du SEP à partir de données descriptives. J’ai constaté des perceptions plutôt positives dans 
les résultats liés à nos deux volets de l’objectif d’intervention (mesures quantitatives liées à l’évolution 
du SEP puis évaluation des commentaires des participants sur les incidences du programme).

J’ai constaté, pour les quatre mentorés :

 • Une augmentation du SEP moyen avant et après le programme de mentorat

 • Une plus grande augmentation de moyenne pour la dimension gestion de classe, ensuite pour la 
dimension engagement des élèves, puis pour la dimension stratégies d’enseignement.

Comme le soutien mentoral a essentiellement porté, à travers les formations et les observations, sur les 
interventions en classe, il est encourageant de voir que les perceptions soient davantage positives quant 
à la dimension gestion de classe.

Les scores pour les trois dimensions ont augmenté chez trois des quatre mentorés, alors que chez le 
quatrième, seule la dimension stratégies d’enseignement a subi une augmentation de score (égalité de 
score pour la dimension gestion de classe, légère baisse de score pour la dimension engagement des élèves). 
Cette situation pourrait s’expliquer par le fait que le questionnement de ce mentoré portait davantage 
sur le matériel pédagogique que sur la gestion de classe et qu’il n’enseignait pas dans la discipline 
correspondant à sa formation initiale.

Par leurs commentaires au questionnaire bilan, les participants sont en mesure d’identifier quelques 
éléments concrets d’amélioration associés au programme de soutien mentoral. Il est question notamment 
du lien à faire entre la planification de l’enseignement et la GC, de l’importance de garder son calme, 
de celle d’avoir du matériel pédagogique adapté et de privilégier les interventions préventives, puis du 
droit à l’erreur. Le programme semble aussi avoir permis aux mentorés de confirmer la pertinence des 
pratiques mises en place en échangeant avec des enseignants expérimentés.

En conclusion, certains aspects essentiels de l’accompagnement mentoral et de l’insertion professionnelle 
ont été mentionnés, notamment l’importance d’une bonne relation mentorale, observation en lien 
avec la recherche de Vivegnis (2016), qui mentionne aussi l’importance de la posture d’écoute et 
de soutien du mentor auprès des enseignants débutants. Le besoin de temps de rencontre pour les 
enseignants débutants avec des enseignants expérimentés, un accompagnement conçu en fonction 
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des besoins spécifiques de chaque débutant et la nécessité pour les établissements scolaires d’offrir 
un accompagnement formel et adéquat sont aussi des éléments mentionnés par les participants. Par 
ce projet d’intervention, il a été possible d’entrevoir une façon pour une direction d’établissement 
d’assurer un soutien en GC aux enseignants débutants sans trop alourdir sa tâche, en sollicitant la 
collaboration d’enseignants expérimentés. Il est probable que les augmentations du SEP chez les 
mentorés ne soient pas seulement attribuables au programme de mentorat, puisque d’autres facteurs 
comme le soutien informel ou des formations à l’externe ont pu avoir des incidences sur la compétence 
en GC. Les résultats observés sont tout de même encourageants et nous portent à recommander que 
de tels dispositifs soient mis en place pour soutenir les enseignants débutants.

Note
1  Tschannen-Moran, M. et Hoy, A. W. (2001). Ohio State Teacher Efficacy (OSTES). Traduction française validée 

(Ménard, L., Legault, F., St-Pierre, L., Nault, G., St-Pierre, L., Raîche, G. et Bégin, C., 2011).
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C HRONIQUE • Technologies en éducation

Background

Technology at school: are we progressing or digressing? Is there too 
much or too little? Are we for it or against it? There are no easy answers to 
these questions, especially in light of the growing distaste for learning 
as students continue to lose interest and drop out, according to many 
recent studies (see Ryan & Deci, 20161). Technology use at school is an 
issue that angers and divides teachers, pedagogical counsellors, school 
administrators, and parents. Few education topics have sparked such 
heated debates as this one, according to the recent book Le désastre 
de l ’école numérique: plaidoyer pour une école sans écrans2 (The disaster 
of the digital school: a plea for a screenless school). Twenty or thirty 
years ago, we wondered whether technology would wield impacts 
on academic performance. Would it bring the hoped-for benefits of 
more learning, better learning, different learning, and enthusiasm for 
learning? From the standpoint of 2016, this question may have been 
poorly formulated. That is, taking sides on this particular issue—to be 
for or against technology in education—may have sent us down the 
wrong path. In 2016, in Québec and around the world, it is high time 
to try another route. We should drop this toothless debate and focus 
on the role that technology plays in education. Instead of pondering 
whether or not technology has a place in education, we could start 
thinking about how technology can help improve teaching, learning, 
and skills development. “How” is the operative word here. Despite the 
lingering disputes, the time to advocate “for” or “against” is long past.

Towards mandatory 
digital literacy in Quebec’s 

Schools?
doi:10.10.18162/fp.2018.a161 
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CHRONIQUETowards mandatory digital literacy in Quebec’s Schools?

We begin this article with an overview of recent studies on technology in education. We then attempt 
to show that, in a world where technology, issues, and cultures are changing rapidly, digital literacy 
should be a mandatory subject in elementary and high school.

Does technology really impact academic performance?

With the publication in September 2015 of the main conclusions of an OECD report3 called Students, 
Computers and Learning: Making the Connection, combined with the conclusions of John Hattie’s4 

meta-analyses of the impacts of technology on education, revealing a supposedly weak effect on 
student performance,5 many continue to ask themselves if technology really has a place in education. 
First, we should look at some of the drawbacks of these two studies, which have persuaded so many to 
re-question the use of technology for education. 

Broadly speaking, the OECD report reveals that the more that students use new forms of technology 
at school, the lower their academic performance. This might seem logical, in the sense that it is difficult 
to demonstrate a direct association between effective technology use and technology purchases. 
However, the report also illustrates the largely unvoiced argument that the pedagogical purposes of 
the technology need to be considered, and that it is not enough to focus solely on access to computer 
equipment. In several studies (see Karsenti & Collin, 20136), we could not conclude a direct association 
between technology and student performance. Technology certainly has vast educational potential, but 
in practice, it is what the teachers do with it that counts, as well as what teachers can get their students 
to do with it. At the end of the day, how technology is used makes all the difference. Furthermore, the 
OECD reminds us that educational technology is here to stay, but that the digital shift can only be 
effective if teachers are properly trained to use technology to good advantage, and if they show their 
students how to use technology to learn.

Turning to John Hattie’s (20087) recommendations, almost half the studies he consulted date from the 
aughts (years 2000 to 2010), and some are from as far back as 1977. Given the forms of technology 
that were available at the time (e.g., before Google, FaceBook, YouTube, and Wikipedia, to name a 
very few), this drastically limits the scientific amalgamation. 

That said, Hattie himself recognized that the technological impact on student performance was liable 
to grow enormously, particularly if:

• Technology could enable a variety of teaching strategies

• Teachers could be trained how to use technology for teaching and learning

• Technology could be used to expand learning opportunities

• Technology could give students more control over their learning

• Technology could increase opportunities for collaborative and peer learning

• Feedback mechanisms could be optimized

• Technology could boost student motivation.



128     •      Formation et profession 26(2), 2018    

We contend that instead of viewing educational technology as a panacea or the Holy Grail, we should 
view it as a useful tool with high educational potential. A more recent large-scale study on the impact 
of technology on education8 concludes that technology realizes its greatest potential when every 
student has a personal device, when every student is taught how to use technology for learning, and 
when teachers are equipped with the skills they need to use technology for effective teaching. As with 
any tools, the impact on student performance is directly dependent on how the technology is used. 
Therefore, for technology to positively contribute to the academic success of all students, the teacher’s 
role is important as never before.

Overview of the situation Québec

At a time when other Canadian provinces are introducing coding at school,9 when some countries 
have included the game Minecraft in the school curriculum,10 and when other so-called conservative 
countries require students to write their texts on a computer using word processing software,11 what is 
the state of educational technology in schools in the province of Québec, Canada?

In the 1970s, Québec went through what we might call an audiovisual crisis: equipment was fragile, 
cumbersome, and costly, and there were incompatibility issues. These appeared to be the underlying 
reasons for the overall failure of the audiovisual component of teaching practices, and why this 
component was shunted to the side. Simply put, teachers were unfamiliar with the equipment and 
had no clue what to do with it. Against this background, the first computers were quietly introduced 
into schools in the late 1970s. In 1981, Québec’s education department (le ministère de l’Éducation 
du Québec – MES) set up its first ministerial committee on the use of computers in education, with 
a mandate to coordinate work on computer-assisted education and to prepare a development plan for 
promising applications. In 1983, the MES implemented a large-scale initiative to bring microcomputers 
(PCs) and microcomputing into the education system (Plan de développement de la micro-informatique 
scolaire). The aim was to teach computer science (also called microcomputing) courses at school, with 
a focus on understanding and using PCs and software.

With the advent of the new Plan d’action numérique en éducation of the Quebec Government  (Quebec 
educational technology plan), the educational role of technology veered in a major new direction. 
It was no longer a question of teaching computer science per se. The idea became to promote the 
integration of technology into teaching practices across all school subjects. Technology progressed 
from the status of a learning objective to a learning medium. However, the passing of this reform 
eclipsed the use of technology for teaching purposes. At the same time, computer knowledge became 
a transversal competency (also called a cross-curricular competency), without which teachers could 
not be considered truly in command of their teaching practice. This state of affairs presupposed that 
all students, because they used many forms of technology in their daily lives, were capable of using 
technology to learn. In hindsight, many studies have shown that this is not necessarily the case. On 
the contrary, computer use by young people, even frequent or daily use, does not automatically transfer 
to educational use. In addition, studies have shown that each generation of youth develops its unique 
uses of technology according to momentary interests, social circles, ethnocultural backgrounds, and 
so on. Moreover, there is nothing to indicate that they all have the skills they need to use technology 
for learning.



Formation et profession 26(2), 2018     •     12�        

CHRONIQUETowards mandatory digital literacy in Quebec’s Schools?

Mandatory teaching of digital literacy in elementary and high school

Although we would very much like technology to contribute to student performance, we must first 
establish it as a subject in itself, commonly called digital  literacy. This new subject would enable 
students to develop a global digital learning culture and would prepare them to use technology to 
learn a variety of subjects, develop further competencies outside of school (e.g., computer science 
and other skills), engage in lifelong learning, and learn in an informed, responsible manner. On 
condition that digital literacy is designated as a subject in itself, technology can make a real difference 
in education. Nevertheless, making digital literacy a mandatory subject does not mean sweeping 
away the old curriculum and starting from zero. For our education systems, the first challenge in 
technology integration would be to strike an optimal balance between preserving certain traditional 
methods that have been included in the teaching arsenal for centuries and taking advantage of the 
new opportunities offered by computer-assisted methods. To do so, we should not limit ourselves to 
a simply utilitarian vision. Instead, we should carefully identify potential educational transformations 
and outcomes. Finally, it is vital for this technological advance to be aligned with our pedagogical 
principles and with teaching strategies that embrace change and innovation. It is less about learning 
how to use technology and more about learning how to use technology in order to teach better.

Notes
1 Ryan, R. M. and Deci, E. L. (2016). Facilitating and Hindering Motivation, Learning, and Well-being in schools. 

Research and Observations from Self-Determination Theory. In K. Wentzel et D. B. Miele (Eds.), Handbook of 
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Les auteurs réunis dans La diversité ethnoculturelle, religieuse 
et linguistique en éducation traitent de l’articulation entre le 
domaine scolaire et la diversité. S’interroger sur la place donnée 
aux communautés ethnoculturelles, religieuses et linguistiques 
dans le milieu de l’éducation est d’autant plus pertinent que la 
formation des enseignants à l’interculturalisme et l’inclusivité 
est lacunaire, comme le soulignent Potvin et Larochelle-Audet. 
Dans cette perspective, cet ouvrage fournit des assises théoriques 
sur les concepts fondant la diversité au Québec, ainsi que ce qui 
les caractérise dans le contexte scolaire québécois.

Les auteurs dressent un portrait de la diversité scolaire québécoise, 
tout en plaçant les concepts fondamentaux de cette réalité dans une 
perspective de défis posés par la reconnaissance du pluralisme et la 
scolarisation des élèves. On y traite de l’historique de l’éducation 
des élèves autochtones, des assises institutionnelles du système 
public anglophone et des écoles religieuses et ethnospécifiques. 
Dans ce dernier chapitre, Tremblay compare les idées reçues au 
sujet des écoles religieuses à ce qu’en dit réellement la recherche. 
Les auteurs exposent les fondements conceptuels des dynamiques 
familiales des parcours migratoires, des rapports ethniques, et 
de l’étendue des accommodements raisonnables en contexte de 
diversité ethnoculturelle et religieuse, illustrés par des exemples 
de situations scolaires vécues.

Le collectif présente également l’état de la situation et des pistes 
à suivre en ce qui concerne la formation et les compétences 
du personnel scolaire, ainsi que la place de la diversité dans le 
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curriculum scolaire formel québécois. Les auteurs mettent l’accent sur les approches pédagogiques 
portant sur la diversité ethnoculturelle et les compétences essentielles aux enseignants et directions 
d’écoles, posant l’importance de l’inclusion d’une compétence interculturelle et inclusive parmi les 
compétences professionnelles des enseignants, ainsi que sur l’impact des échanges interculturels sur 
leur cadre de réflexion. On y aborde la place de la diversité en éthique et culture religieuse, les auteurs 
replaçant le cours dans le contexte social et religieux québécois, tout en soulignant le problème de la 
formation enseignante à l’époque de son implantation. La notion d’altérité et la pertinence d’utiliser des 
questions socialement vives pour faire interagir les élèves dans le cadre du cours d’histoire et éducation 
à la citoyenneté y sont aussi soumises.

Les deux dernières parties de l’ouvrage sont consacrées, d’une part, aux pratiques scolaires à instaurer 
pour prendre en compte les réalités et besoins des élèves issus des minorités et, d’autre part, aux 
interactions sociales et scolaires entre l’école, la famille et la communauté, ce qui inclut les programmes 
parascolaires et communautaires et les facteurs de réussite des élèves issus de l’immigration. On y retrouve 
des pistes d’action pour la différenciation pédagogique, dont une intéressante démarche d’analyse 
de soi. Des approches pédagogiques équilibrées sont présentées dans le cadre de l’enseignement du 
français et de la réussite scolaire des élèves autochtones, où de nombreuses ressources à exploiter sont 
proposées au lecteur. Les auteurs présentent divers outils de réflexion et de compréhension concernant 
la réalité scolaire de jeunes réfugiés et expliquent comment accommoder la diversité religieuse à l’école 
publique. Ce dernier chapitre reprend plusieurs concepts déjà vus dans l’ouvrage, mais apporte tout 
de même d’utiles pistes de réponses aux types de demandes les plus fréquents. Très pertinentes pour 
un enseignant œuvrant dans un milieu scolaire empreint de diversité, des pistes de réflexion sur les 
questions de surreprésentation et de sous-représentation dans les approches d’évaluation des besoins 
des élèves minorisés sont élaborées. Enfin, on retrouve l’inclusion de la culture des jeunes dans les 
cours via le slam et le spoken word dans un chapitre plaidant pour l’inclusion d’élèves qui se sentent 
désengagés du cursus scolaire.

Le public cible visé étant formé à la fois des futurs enseignants, du personnel scolaire en exercice et du 
grand public (p. XIII), l’équilibre entre l’apport d’un bagage conceptuel permettant de comprendre les 
phénomènes décrits et l’outillage des personnes amenées à intervenir se rompt dans certains chapitres. 
Ainsi, si tous les chapitres se terminent par des questions de réflexion pour le lecteur, ces questions 
ne sont pas toutes d’égale qualité. Soulignons que McAndrew et Bakhshaei, dans les deux premiers 
chapitres, démontrent avec brio qu’il est possible d’allier un solide apport théorique à une description 
de questions et ressources pratiques qui rejoignent les enseignants. Dans la même veine, Demers, 
Lefrançois et Éthier, Armand, Borri-Anadon et Bakhshaei ont inclus dans leurs chapitres respectifs 
des points pertinents poussant la réflexion quant aux pratiques à mettre en œuvre en classe, aidant ainsi 
le lecteur enseignant non seulement à comprendre le phénomène, mais aussi à agir. Enfin, Papazian-
Zohrabian explique avec une grande sensibilité les séquelles des situations violentes et l’influence du 
deuil et des traumatismes de deuil sur le parcours scolaire des élèves réfugiés et issus de la guerre, un 
apport d’autant plus utile qu’il s’agit d’une réalité nouvelle pour plusieurs intervenants du milieu.



1�2     •      Formation et profession 26(2), 2018    

Globalement, cet ouvrage fait le point sur l’état des savoirs en matière de diversité au Québec et 
constitue un outil de base pertinent, à la fois pour la formation des étudiants en enseignement et pour 
ceux qui souhaiteraient faire des recherches pour approfondir le sujet. Dans l’optique de s’adresser 
au personnel scolaire en exercice, il serait pertinent d’uniformiser la portée pratique présente dans 
plusieurs chapitres pour faire de cet ouvrage un outil plus complet et pour qu’il constitue un outil tant 
d’action que de compréhension.
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Sous la direction de Marcelin Joanis et de Claude Montmarquette, 
cette septième édition du Québec économique vise à analyser, de 
manière approfondie, les enjeux économiques contemporains du 
système d’éducation québécois. Pour ce faire, près d’une trentaine 
d’intervenants ayant des intérêts pour différentes facettes liées à 
l’administration du système scolaire québécois ont contribué à la 
rédaction de cet ouvrage.

Présentation

Le Québec économique 7 est réparti en cinq sections distinctes. La 
première section vise à faire le point sur l’économie québécoise. 
En poursuivant cette ambition, cette section de l’ouvrage 
contribue à détailler les régions administratives du Québec en 
présentant des statistiques abordant différents aspects de celles-
ci : le taux de chômage, le ratio de dépendance démographique, 
le contexte lié à l’emploi ainsi que l’âge de la population. Par le 
biais d’une comparaison à des régions canadiennes homologues, 
des diagrammes à lignes brisées présentent l’évolution de ces 
statistiques au fil des années. Cette section comprend aussi la 
contribution d’un économiste qui discute de l’influence et des 
changements dans le milieu scolaire qui sont occasionnés par 
l’avènement des technologies et des applications numériques.
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Ensuite, les quatre dernières sections de ce livre visent à analyser les enjeux économiques du système 
d’éducation. Celles-ci comprennent treize chapitres distincts auxquels des intervenants ayant des 
champs d’expertise diversifiés ont été appelés à contribuer. La deuxième section de cet ouvrage inclut 
trois chapitres qui permettent de dresser un portrait du système d’éducation québécois en distinguant 
le réseau primaire et secondaire de celui de l’enseignement supérieur. 

La troisième section du Québec économique 7 traite du financement de l’enseignement supérieur. Le 
premier chapitre de cette section s’intéresse au niveau et à la modulation des frais de scolarité. De plus, 
deux chapitres supplémentaires approfondissent l’aide financière en documentant la valeur attribuée 
par les jeunes aux programmes de soutien aux études ainsi qu’en abordant la possibilité d’implanter un 
système de remboursement proportionnel aux revenus.

La quatrième section aborde la performance du système scolaire. Différents thèmes sont documentés 
au sein de cette partie de l’ouvrage. Dans un premier temps, un regard est porté à la taille des classes et 
aux résultats scolaires qui en découlent. Puis, le dixième chapitre du collectif présente les principales 
caractéristiques des écoles privées ainsi que leur contribution à la réussite éducative. À la suite de 
ce chapitre, deux experts abordent le niveau de diplomation universitaire québécoise en effectuant 
des comparaisons détaillées en fonction des niveaux de performance de l’Ontario et du Canada. 
Finalement, cette section se termine par un texte qui traite de la thématique de la surqualification chez 
les diplômés postsecondaires.

Enfin, la cinquième section est constituée de trois chapitres qui visent à documenter les rendements 
privés et sociaux de l’éducation. Dans un premier temps, un regard est porté aux bénéfices monétaires 
découlant de la réalisation d’études universitaires. Ensuite, deux auteurs documentent le lien entre le 
niveau de scolarité d’un individu et l’accès à la classe moyenne. Pour finir, le dernier chapitre de l’ouvrage 
s’intéresse à l’effet de l’interruption temporaire des études sur le salaire des jeunes travailleurs.

Forces et faiblesses de l’ouvrage

D’entrée de jeu, je tiens à mentionner que cet ouvrage, dirigé par Marcelin Joanis et Claude Montmarquette, 
est accessible à un lectorat élargi. En tant que néophyte dans le domaine de l’administration et du 
financement du système de l’éducation, j’ai eu de la facilité à assimiler les propos des différents auteurs 
ayant contribué à ce collectif. Les différents chapitres proposés sont bien écrits et vulgarisés. À cet 
effet, une force indéniable de l’ouvrage réside dans la pluralité des thèmes abordés par les différents 
spécialistes. Selon ses besoins, le lecteur pourra approfondir une thématique particulière pour laquelle 
un expert (ou un groupe d’experts) s’est penché en y apportant un argumentaire nuancé et posé.

Par ailleurs, il importe de mentionner que le Québec économique 7 peut aussi constituer un outil de 
référence pour tout individu s’intéressant à l’économie québécoise. Ce constat se traduit particulièrement 
au sein du premier chapitre de l’ouvrage à l’intérieur duquel les dynamiques économiques des différentes 
régions administratives du Québec sont mises de l’avant. Ces informations peuvent être fort utiles pour 
tout individu s’intéressant à l’évolution du développement économique de la province québécoise.

Étant à sa septième édition, par son succès et son importance dans la littérature québécoise, le Québec 
économique n’a plus à faire ses preuves. Par ailleurs, il importe de souligner que certaines statistiques 
présentées datent parfois un peu. Par exemple, certaines analyses s’appuient sur des statistiques de 



RECENSION

Formation et profession 26(2), 2018     •     1��        

2005 ou de 2010. À l’approche de la nouvelle décennie, un lecteur peut se demander si la dynamique 
québécoise a changé depuis le moment où les données présentées ont été recueillies.

Par contre, à mon sens, l’apport du Québec économique pourrait se traduire à très court terme dans le 
développement de la société québécoise. En effet, dans un contexte où le gouvernement cherche à 
maximiser ses investissements dans le système éducatif, certains décideurs impliqués dans le domaine 
de la politique devraient probablement s’approprier cette version du Québec économique, traitant de 
l’éducation et du capital humain, avant d’imposer certains choix à la population.
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